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AVANT·PROPOS

Les fonctions du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires telles qu'elles ont été définies par la résolution 14 (1) de l'Assemblée
générale en date du 13 février 1946 sont les suivantes:

"a) Procéder à un examen du budget soumis par le Secrétaire général à
l'Assemblée générale et faire rapport sur ce budget;

"b) Donner à l'Assemblée générale des avis sur les questions administratives
et budgétaires qui lui seraient renvoyées;

"e) Examiner, au nom de l'Assemblée générale, les budgets administratifs
des institutions spécialisées et les propositions visant les arrangements financiers
et budgétaires à conclure avec ces institutions;

"d) Examiner les rapports des vérificateurs des comptes de l'Organisation et
des institutions spécialisées et faire rapport à l'Assemblée générale à leur sujet."

Le Comité se compose des membres suivants:
M. Thanassis Aghnidès (Président),
M. André Ganem,
M. William O. Hall,
M. C. L. Hsia,
M. V. Kabouchko,
M. O. P. Machado,
Sir William Matthews,
M. Jan Papanek,
M. N. Sundaresan.
Depuis la clôture de la quatrième session de l'Assemblée générale, le Comité

consultatif a tenu deux sessions à Lake Success. Parmi les nombreuses questions
importantes qu'il a examinées, le Comité tient à signaler particulièrement les sujets
principaux suivants:

i) Prévisions budgétaires de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice
financier 1951; et

ii) Rapport du Comité d'experts en matière de traitements et salaires, in·
demnités et congés.

Les observations formulées par le Comité consultatif sur ce dernier sujet font
l'objet d'un rapport séparé*.

Après avoir procédé à un examen général des travaux accomplis par l'Organi
sation au cours des douze derniers mois, le Comité constate que des améliorations
notables ont été apportées au Secrétariat dans divers domaines. Le transfert au
siège permanent et les décisions que l'Assemblée générale pourra prendre à sa
prochaine session au sujet des conditions de service et de questions connexes
marqueront la fin de la période de formation. Nombreuses sont les difficultés qui
se sont présentées au cours de cette période. Un grand nombre d'entre elles ont pu
être surmontées. Le Comité est persuadé que les nouvelles conditions de travail
et la perspective d'un degré plus élevé de stabilité feront du Secrétariat un instru
ment digne à tous les égards de la grandeur de la tâche à laquelle il se consacre.

Le Comité désire rendre hommage au concours précieux que lui ont apporté
le Secrétaire général, le Secrétaire général adjoint chargé du Département des
services administratifs et financiers et leur:; collaborateurs, dont la coopération
constante a beaucoup facilité ses travaux.

Enfin, le Comité désire également dire, une fois encore, combien il a apprécié
la compétence et le dévouement avec lesquels son Secrétaire s'est acquitté inlassa
blement de ses fonctions. Le Comité adresse aussi ses sincères remerciements à
l'Administrateur principal des Services administratifs et financiers pour le concours
précieux qu'il lui a apporté au cours de sa session d'été.

Le Président
Th. AGHNmÈs

Le 4 août 1950

*Premier rapport de 1950 (A/1313), DOCU1nents officiels de la cinquième session de
l'Assemblée générale, supplément No 7A.)
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PREMIÈRE PARTIE

Rapport à l'Assemblée générale sur les prevIsions budgétaires
Four l'exercice 1951 et sur le Fonds de roulement





Chapitre premier

OBSERVATIONS D'ENSEMBLE SUR LES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1951

OBSERVATIONS n'ENSEMBLE SUR LES PREVISIONS

1. Les prévisions budgétaires soumises par le Secré
taire général pour l'exercice 19511 atteignent le montant
brut de 45 450 800 dollars2• Les recettes accessoires
étant estimées à 6 007 500 dollars, le montant net du
budget s'établit à 39443 300 dollars.

2. Le Comité consultatif a eu communication des
budgets pour 1951 de sept2a institutions spécialisées;
ces budgets feront l'objet d'un rapport séparé que le
Comité présentera au mois de septembre à l'Assem
blée générale. Si l'on ajoute à leur total le montant du

budget de l'Organisation des Nations Unies, c'est une
contribution globale d'environ 78350000 dollars que
les Etats Membres seront invités à verser en 1951 pour
les budgets administratifs de ces organisations, soit une
augmentation de 2400000 dollars par rapport à 1950.
Le total des contributions qui seront demandées aux
Etats Membres en 1951 s'élève à 70515936 dollars
contre 69764 880 dollars en 1950, c'est-à-dire que
l'augmentation nette sera de 751056 dollars. Le tableau
ci-après indique pour chaque organisation les prévi
sions de dépenses pour 1951, les crédits ouverts pour
1950 et les dépenses effectives des exercices 1948 et
1949:

1950 1951
Crédits Crédits

1948 1949 o",verts demandés
Dépellses Dépellses (montant (molltant
effectives effecti~'es brut) br'lt)

Dollars Dollars Dollars Dollars

Organisation des Nations Unies ............ 37623365 42575368 416417738. 45450800

Organisation internationale du Travail ...... 4147703 5034154 6023526 6269506

Organisation des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture.............. 7136265 7757194 8000000 8200000

Organisation des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture................... 4182185 5OOO000b 5000000 5 000 ()()()C

Organisation de l'aviation civile internationale 2284865 2554935 2937607 3000000

Organisation mondiale de la santé .......... 4442874 4396744 7501500 7630164

Organisation internationale pour les réfugiés
(budget administratif) d ••••••••••••••••• 3457306 4797800 4500000 2506893

Union postale universellee ••••••••••••••••• 209 336 297388 332964 291305

TOTAL des budgets administratifs ou des
dépenses effectives ................. 63483899 72413583 75937370 78348668

• Non compris un crédit de 8000000 de dollars ouvert en vue de l'institution d'un régime international à Jérusalem.
b Crédits ouverts.
C E:timation du plafond des dépenses approuvée par le Conseil de la FAO.
d L'exercice financier de l'OIR court du 1er juillet au 30 juin.
C Le Congrès postal universr' approuve les plafonds fixés pour le budget ordinaire. Le Comité exécutif et de liaison approuve les

dépenses extraordinaires.

. 1 Voir le document A/I267, Documents officiels de la cinquième session de l'Assemblée générale, supplément No 5.
2 Sauf indication contraire, tous les montants qui figurent dans le présent rapport sont des montants bruts.
" Le Secrétaire général n'a pas encore reçu les prévisions budgétaires pour 1951 de l'Union internationale des télécommunica

tions.
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Chapitre 1 Observations d'ensemble sur les prévisions budgétaires pour l'exercice 1951

500000

537000

3. La diminution d'environ 1 400 000 dollars accusée
par les budgets administratifs des sept institutions spé
cialisées est intégralement imputable à 'la prochaine
réduction des activités de l'Organisation internationale
pour les réfugiés, dont on prévoit que le budget ad
ministratif sera d'environ 2000000 de dollars inférieur
à celui de 1950. Si l'on établit le total des sommes qui
seront demandées aux Etats Membres en 1951, il faut
également tenir compte du budget se rapportant aux
activités de l'OIR qui en augmente le montant de quel
que 42 000 000 de dollars (soit une réduction de
99 000 000 de dollars par rapport à 1950). En ce qui
concerne les autres institutions, les prévisions établies
par l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
restent les mêmes alors que celles de l'Organisation
mondiale de la santé, de l'Organisation de l'aviation
civile internationale, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et de
l'Organisation internationale du Travail accusent des
augmentations qui varient entre 2 et 4 pour 100.

4. Outre ces dépenses qui ont un caractère obliga
toire, il convient également de prendre en considération
les contributions bénévoles que les Etats Membres ont
été invités à fournir pour l'assistance militaire en fa
veur de la République de Corée, pour le programme
élargi d'assistance technique qui doit absorber
20 000 000 de dollars au cours des dix-huit mois à
venir, et pour l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour lesquels on cherche à recueillir des
contributions représentant l'équivalent de 55000000 de
dollars. Les Etats Membres ont de plus été invités à
participer à la fourniture de secours en faveur de la
population civile de Corée, conformément à une réso
lution adoptée le 31 juillet 1950 par le Conseil de sécu
rité. Enfin, les discussions qui se déroulent actuelle
ment à la onzième session du Conseil économique et
social laissent présager que le Fonds international de
secours à l'enfance poursuivra son œuvre à l'aide de
contributions bénévoles.

5. Les prévisiom. pour 1950 primitivement soumises
par le Secrétaire g<::'Jéral s'élevaient à 44 348 363 dol
lars. L'Assemblée générale a adopté pour 1950 un bud
get de 41 641 773 dollars (non compris un crédit de
8 000 000 de dollars spécialement affecté à l'institution
d'un régime international à Jérusalem) dont le montant
net, déduction faite des prévisions de recettes qui attei
gnaient 5 120290 dollars, s'établissait à 36 521 483
dollars.

6. Les prévisions budgétaires de l'Organisation des
Nations Unies pour 1951 présentée~ par le Secrétaire
général atteignent un montant net de 39 443 300 dol
lars. Le Comité des commissaires aux comptes a certi
fié un solde de 784165 dollars provenant d'économies
réalisées sur les comptes des années précédentes; cette
somme peut être déduite des contributions des Etats
Membres pour 1951. Les prévisions de dépenses et de
recettes établies par le Secrétaire général comportent
donc le versement par les Etats Membres en 1951 de
contributions qui se montent à 38 659 135 dollars, sous
réserve des ajustements à intervenir au titre des éco
nomies réalisées en 1950 lors de la liquidation d'en-

gagements des exercices précédents, et des prévisions.
supplémentaires pour 1950 et pour 1951.

7. Les propositions du Secrétaire général pour 1951
dépassent les crédits ouverts pour 1950 d'un montant
brut de 3 809 027 dollars. Dans l'avant-propos des pré
visions budgétaires, le Secrétaire général fait observer
que cette augmentation provient en majeure partie d'en
gagements inéluctables pris par l'Assemblée générale
parmi lesquels figurent:

Dollars
La première annuité d'amortissement de l'emprunt

de 65 000 000 de dollars contracté pour la
construction du siège permanent. . . . . . . . . . . . .. 1000000

L'augmentation des versements relatifs au transfert
des avoirs de la Société des Nations.......... 116000

La tral.l~formationdu bâtiment de la bibliothèque
au slege permanent..•.................•.....

Le coût du déménagement de Lake Success à
~Ianhattan .....•...........................•

L'augmentation des frais d'entretien au nouveau
siège -. . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 000

Le pr.ogramme d'aide aux réfugiés approuvé pour
1951 par l'Assemblée générale à sa quatrième
session .• , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . •• . . . . . 300 000

8. Le COl}·ité reconnaît que l'on ne peut se soustraire
à la nécessite de prévoir pour ces rubriques des crédits
appropriés. Il ne pense pas, toutefois, qu'il soit indis
pensable dans tous les cas d'ouvrir pour 1951 des cré
dits aussi importants que ceux qui sont demandés.
Cette remarque concerne particulièrement la transfor
màtion du bâtiment de la bibliothèque au nouveau siège
et au coût du déménagement de Lake Success au siège
permanent, qui fait l'objet du chapitre 18a des prévi
sions budgétaires. De l'avis du Comité, il semble que
les faits doivent démontrer la nécessité, au moins pour
le déménagement, de modifier de façon appréciabj~e cer
taines des hypothèses retenues lors de l'établissement
des prévisions originales. Mieux encore, il est probable
qu'une fraction des dépenses inscrites dans les prévi
sions pour 1951 seront effectivement engagées pendant
l'exercice financier en cours et apparaîtront donc, pour
autant qu'elles ne puissent pas être réglées sur le pro
duit d'économies réalisées, dans les prévisions supplé
mentaires pour 1950.

9. En ce qui concerne l'augmentation importante
proposée pour l'entretien des locaux au siège perma
nent, ainsi que les augmentations analogues concernant
le matériel et le personnel nécessaires dans le nouveau
bâtiment, le Comité n'est pas certain que les crédits
indispensables seront aussi élevés que ceux qui sont
demandés. Le Comité n'étant pas à l'heure actuelle en
possession de tous les éléments qui lui permettraient de
faire des recommandations définitives, il se propose de
continuer à observer la situation et de procéder à un
examen spécial des dépenses de cet ordre dès que les
constatations faites au début de l'utilisation du siège

.permanent seront suffisantes.

10. Les prévisions soumises pour le Haut Commis
sariat pour les réfugiés (300 000 dollars) n'ont qu'un
caractère provisoire et, comme les crédits demandés
(avant le 25 juin 1950) au chapitre 5 pour les en
quêtes et recherches (2 500 000 dollars) et au chapitre
5 a (300 000 dollars) pour le fonctionnement du Service
des missions des Nations Unies, elles n'ont été inscrites



Observations d'ensemble sur les prévision! budgétaires pour l'exercice 1951
':f ~

Chapitre

dans le budget que pour donner une idée d'ensemble
des prévisions pour 1951. Le Comité a été informé que
des prévisions précises seront présentées au cours de la
cinquième session ordinaire de l'Assemblée générale,
compte tenu des décisions qui doivent d'abord être
prises par l'Assemblée même. En conséquence, le Co
mité se réserve de formuler ses observations sur ces
chapitres du budget lorsqu'il sera possible de prévoir
avec plus de certitude les besoins effectifs. .

11. En formulant ses recommandations sur les ses
sions de l'Assemblée générale, des Conseils, de leurs
Commissions et de leurs organes subsidiaires, le Comité
s'est fondé sur les renseignements dont il disposait au
moment où il a procédé à l'examen du budget. Pour
cette raison, bon nombre de ces recommandations ont
également un caractère provisoire et pourront être re
considérées au cours de sa session d'automne par le
Comité qui sera alors en possession de prévisions dé
taillées établies d'après les décisions de l'Assemblée
générale.

12. Dans l'avant-propos des prévisions budgétaires,
le Secrétaire général a émis l'opinion que le Secrétariat
traversera une période difficile au début de 1951 et que
l'Organisation aurait intérêt à réduire le nombre des
sessions de commissions et de comités au strict mini
mum et à renvoyer au deuxième semestre de 1951 les
réunions qu'il serait indispensable de tenir cette année
là. Le Comité consultatif approuve cette proposition du
Secrétaire général qui, si elle était adoptée, présente
rait un grand intérêt non seulement pour le Secrétariat,
mais aussi pour les Etats Membres. Le nombre crois
sant de ces sessions grève en effet de façon appréciable
les ressources en personnel des gouvernements et, tant
directement qu'indirectement, entraîne des frais con
sidérables.

STRUCTURE DU SECRÉTARIAT

13. Les propositions présentées par le Secrétaire
général pour 1951 font apparaître un certain nombre
de modifications de la structure organique du Secré
tariat, dont les plus importantes sont la création d'un
Bureau de l'assistance technique, en prévision d'un
élargissement des activités des Nations Unies dans ce
domaine, le regroupement des fonctions du Départe
ment des conférences et des services généraux, notam
ment au Bureau des documents, dans le cadre de la
Division des services linguistiques et la réunion en un
Service des missions des Nations Unies aussi bien du
personnel chargé au siège de l'administration des mis
sions et des travaux relatifs aux missions que des fonc
tions s'y rapportant; ce service a été rattaché aux
Services administratifs et financiers qui ont également
absorbé le Service des bâtiments.

14. Le transfert à un Bureau de l'assistance techni
que distinct, placé sous l'autorité d'un Directeur général
ayant un rang et un traitement équivalent à ceux d'un
Secrétaire général adjoint, de fonctions qui apparte
naient auparavant au Département des questions éco
nomiques et au Département des questions sociales sou
lève un certain -nombre de questions relatives à la hié
rarchie et aux attributions auxquelles il n'apparaît pas
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possible de trouver pour le moment de réponse satis
faisante. Il semble au Comité que cette mesure met
également en relief certains autres problèmes qui se
posent au sujet des rapports de caractère organique et
technique qui existent dans le cadre de l'Organisation,
notamment en ce qui çoncerne les activités dont de
meurent chargés le Département des questions écono
miques et le Département des questions sociales. Le
Comité pense en outre que la nature de ces rapports
justifierait un examen approfondi de l'opportunité qu'il
y aurait à procéder éventuellement à des regroupements
propres à améliorer le rendement sur le plan admi
nistratif et sur le plan technique. A ce propos, le Co
mité s'est également rendu compte des dangers d'ordre
administratif et des difficultés d'organisation que com
portait la création, au sein du Secrétariat, de services
et de bureaux relativement indépendants tels que le
Fonds international des Nations Unies pour le secours
à l'enfance, l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, le Haut Commissariat pour la Libye et
le Haut Commissariat pour les réfugiés. Le Comité
souligne plus particulièrement qu'il est nécessaire de
définir avec précision l'ordre et la subordination des
responsabilités administratives et financières jusqu'au
Secrétaire général et jusqu'à l'Assemblée générale elle
même.

TRAVAUX DU SECRÉTARIAT

15. Le Comité a constaté que, si l'on fait exception
du Service des bâtiments, le nombre des postes penna
nents demandés pour le Secrétariat du siège en 1951
est inférieur de Il unités au chiffre de l'année précé
dente. Le Comité espère que ce fait est la. conséquence
d'une politique réfléchie visant à réaliser une stabilisa
tion et que les améliorations effectuées l'an dernier per
mettront d'exécuter de nouvelles tâches de caractère
urgent ou important sans augmentation de l'effectif.
A cet égard, il constate que les explications fournies au
sujet des programmes de travaux proposés pour 1951
laissent apparaître, en ce qui concerne les départements
organiques en général et les Départements des questions
économiques et des questions sociales en particulier, que
l'on cherche à faire trop de choses trop rapidement.
Le Comité sait fort bien que bon nombre des travaux
à entreprendre découlent de résolutions adoptées ou de
demandes formulées par les Conseils, leurs Commis
sions et leurs Comités depuis quatre ans. Il semble
toutefois que ces résolutions et ces demandes pourraient
aussi bien être invoquées pour justifier un effectif beau
coup plus important. Il sera donc nécessaire de prendre
tôt ou tard une décision stabilisant à un niveau raison
nable non seulement le nombre des postes et le montant
des dépenses, mais aussi, ce qui est plus important en
core, l'étendue des programmes de travail. Il découle
de cette nécessité qu'il est indispensable d'examiner sans
cesse l'état d'avancement des programmes de travail en
cours en fonction de l'ordre de priorité adopté. Le Co
mité pense que cette nécessité se fait sentir tout parti
culièrement dans le domaine des questions économiques
et dans celui des questions sociales où, probablement
plus qu'ailleurs, le nombre des travaux utiles que l'Or
ganisation des Nations Unies pourrait entreprendre est
pratiquement illimité. .



C~apitre 1 Observations d'ensemble sur les prévisions budgétaires pour l'exercice 1951
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nécessaire de présenter dans le texte du .budget des
explications particulières sur les modifications très im
portantes survenues au cours de l'année écoulée. Il con
viendrait également d'examiner s'il ne serait pas op
portun d'abréger et de simplifier la présentation des
tableaux d'effectif. Le Comité estime, par exemple, qu'il
suffirait d'indiquer le nombre de postes demandés et le
montant total des traitements afférents à ces postes sans
indiquer, comme c'est actuellement le cas, le détail des
traitements par échelon. Il faudrait, bien entendu, don
ner des renseignements complets sur l'échelle des traite
ments appliqués, avec l'indication du barème des aug
mentations et du nombre de postes demandés, en les
faisant figurer de préférence au début des annexes
explicatives.

20. S'il propose d'apporter ces améliorations à la
forme sous laquelle le budget est présenté, le Comité
n'en tient pas moins à déclarer que les renseignements
et les indications sur la ligne de conduite suivie que
contient l'avant-propos du Secrétaire général lui ont
été très utiles. Il tiendrait à ce que cette partie du docu
ment relatif au budget soit maintenue et développée.
Le Comité a également noté avec satisfaction que les
prévisions de dépenses du Département des conférences
et des services généraux et du Département des services
administratifs et financiers étaient accompagnées d'un
plus grand nombre de données sur le volume de travail;
le Comité recommande que l'on s'efforce dans toute la
mesure du possible d'étendre cette méthode au budget
des autres départements.

FONDS DE ROULEMENT

21. Le Secrétaire général a demandé que le Fonds
de roulement soit maintenu à 20 000 000 de dollars,
montant fixé en 1947 et maintenu entre 1948 et 1950.
Le Comité approuve cette proposition; le Comité ap
prouve également la proposition tendant à ce que le
Secrétaire général continue d'être autorisé à prélever en
cas de besoin sur le Fonds de roulement les sommes
ne dépassant pas au total 2 000 000 de dollars qui se
raient nécessaires pour faire face aux dépenses impré
vues et extraordinaires s'il certifie qu'elles ont trait au
maintien de la paiX ou à des mesures urgentes de
relèvement économique. On trouvera aux annexes II et
III l'exposé de certaines modifications que le Comité
rec?mmande d'apporter au texte des projets de réso
luttons.

22. Le Comité a constaté avec satisfaction que, mal
gré les grandes difficultés de caractère politique que
l'Organisation a connues depuis un an, le Secrétaire
général a poursuivi avec succès ses efforts tendant à
améliorer le' fonctionnement du Secrétariat.

RÉSUMÉ DES RÉ-DUCTIONS PROPOSÉES

23. Le tableau qui suit indique, pour chaque titre et
chaque chàpitre des prévisions pour 1951, le montant
des crédits que le Comité recommande à l'Assemblée '
générale de voter et, en regard, les prévisions primitive
ment soumises par le Secrétaire général. Sur ce mon-

, tant, le Comité propose, en se fondant sur les recom
mandations relativ~s à l'application progressive du nou-

- 16. Malgré l'accroissement considérable des activités
des institutions spécialisées et des organisations régio
nales, on ne constate aussi bien dans le domaine éco
nomique que dans le domaine social aucune réduction
c;orrespondante des fonctions et des attributions des
services du siège. Au contraire, le Comité note l'exis
tence d'un processus de délégation de fonctions qui ne
s'accompagne pas d'une réduction d'effectif au siège.
:Qe l'avis du Comité, cette question présente un carac
t~re important et urgent, et sa solution dépend dans
une large mesure de la possibilité que pourront avoir
les Etats Membres eux-mêmes de se conformer à une
ligne de conduite suivie et méthodique au sein des or
ganes directeurs et des conseils des organisations dont
ils font partie.

17. Au cours de l'année écoulée, le Secrétariat a
acquis une expérience utile en ce qui concerne le fonc
tionnement de ses bureaux régionaux et de ses missions.
En notant les améliorations apportées à l'administra
tion de ces services importants, le Comité désire insister
sur la nécessité permanente d'accorder une grande at
tention aux qualités et à la maturité des fonctionnaires
qui sont envoyés en mission. Etant donné que ces fonc
tionnaires seront considérés par les personnes avec les
quelles ils seront en rapport comme les représentants,
au sens exact du terme, de l'Organisation qui les em
ploie, il est indispensable que leur conduite et leur
travail soient au-dessus de tout reproche.

FORME DU BUDGET

18. Lorsqu'il a examiné les prévisions de dépenses
de personnel pour 1951, le Comité a éprouvé quelques
difficultés du fait qu'elles ont été présentées selon le
régime des traitements et salaires recommandé par le
Comité d'experts, dont l'Assemblée générale avait ren
voyé les propositions, en même temps que celles du
Secrétaire général, au Comité consultatif pour qu'il les
examine et fasse rapport à l'Assemblée générale à sa
cinquième session ordinaire. Le Comité a longuement
étudié ces propositions au cours de ses sessions de
printemps et d'été et ses conclusions font l'objet d'un
rapport distinct3• Il s'abstiendra donc de présenter d'au
tres observations sur les aspects des prévisions pour
1951 qui découlent directement des recommandations
du Comité d'experts telles que les a acceptées le Secré
taire général. Ces aspects concernent plus particulière
ment le nouveau barème des traitements, la modifica
tion du régime des indemnités et un projet d'augmen
tation des indemnités de licenciement.

19. Le Comité suggère que l'on envisage la possi
bilité de présenter en 1951 le budget dans un document
beaucoup plus court et beaucoup plus simple, en sup
primant la plupart des notes explicatives qui figurent
aux divers articles. Les indications détaillées concernant
la structure et les fonctions des différents départements,
divisions et services pourraient figurer seulement. dans
le manuel de l'organisation dont, à ce que comprend le
Comité, la préparation est en cours. Il serait seulement

'Voir .le premier rapport de 1950 (A/1313), Documents
officiels de la cinquième session de l'Assemblée générale, supplé-
ment No 7A. -
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Observations d'ensemble sur les prévisions budgétaires pour l'exercice 1951 Chapitre 1

modifier la base sur laquelle reposent certaines des pré
visions relatives aux dépenses dè personnel, il serait
nécessaire de procéder aux ajustements appropriés, qui
s'ajouteraient à ceux dont il vient d'être question.

24. Le Comité estime que, cette année encore, les
dépenses imprévues et extraordinaires devraient faire
l'objet de résolutions séparées de l'Assemblée générale.
On trouvera aux annexes l, II et III le texte des pro
jets de résolutions destinés à donner effet aux recom
mandations.

738200 700000

228200 228200

22900 22900

61300 57300

91800 85000

1142400 1093400

TITRE II. - Enquêtes et recherches

5. Enquêtes et recherches................................ 2 500 000

a) Service des missions des Nations Unies............... 300000

2800000,

4000

6800

- 49000

- 44000

- 44300

-186()O.

- 78000

- 38200

- 15300

Dollars des
Etats-Unis

DilllinutiollS

865000 ,

2726000

484200

450000

758700

129600

300000

2085000

1550000

2500000

300000

2800000

Dollars des
Etats-Unis

Crédits
recolllmandés

Parle
COlllité

consultatif

Dollars des
Etats-Unis

Prévisiolls
budgétaires
préselltées

parle
Secrétaire

gélléral
pour1951

484200

465300

758700

129600

300000

2129000

.1594300

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES

TITRE 1. -Sessiew-s de l'Assemblée générale, des Conseils,
Commissions et Comités

1. L'Assemblée générale, ses Commissions et Comités ••••••••

2. Le Conseil de sécurité, ses Commissions et Comités .••••••

3. Le Conseil économique et social, ses Commissions.et Comités

a) Comité central permanent de l'opium et Organe de
contrôle des stupéfiants .•...•.......••...•...••.•.••

b) Commissions économiques régionales .•••.•.••••••.•..•

4. Le Conseil de tutelle, ses Commissions et Comités ••••••.•••

TITRE IlL-Siège de l'Organisation à New-York

6. Cabinet du Secrétaire général .

a) Bibliothèque .................•..........•••.••.•••

7. Département. des affaires du Conseil de sécurité•...••.••.•

8 S C 't . t d C 't' d"tat ma' r. e re ana u oml e e - JO •••••• ; : : : : : : : ; ; ;... '•••.

9. Bureau de l'assistance technique ...•...•.•.•••.••.•••.•.•

10. Département des question économiques .•..•.•...•......••

11. Département des questions sociales .•...•.••...••••••••••

12. Département de la tutelle et des renseignements provenant
des territoires non autonomes. • • • • • • • • • • • •• • • •• • • • • • • • • • 883 600

_ .• ' ...... , t •.• r •• : • L •• '. • •• • ••••

13. Dépa~ement de l'information••.•• :;;.................. 2804000

veau barème des traitements qu'il formule au chapitre
II du présent rapport, une réduction globale de 100 000
dollars sur le total des prévisions relatives aux postes
permanents. Si les recommandations que contient le
rapport distinct sur les traitements et indemnités établi
par le Comité sont importantes, il est peu probable
qu'elles aient pour effet d'entraîner des réductions de
crédits appréciables en 1951, bien que leur adoption
doive permettre à la longue des économies substan
tielles. Au cas où l'Assemblée générale estimerait op
portun, après avoir examiné ces recommandations, de
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'Chapitre 1 Obsenrations d'ensemble sur les prévisions budgétaires pour l'exercice 1951

Chapitres

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite)

14. Département juridique .

. 15; Conférences et services généraux .. , " " .

16. Services administratifs et financiers .

17, Dépenses communes afférentes au personnel., , ., " .

18. Charges communes .. "., .. , .. ,., , ,., .. " ..

a) Transfert au siège permanent , , , . , , , , .• , , , ,

19. Matériel , ".,

TITRE IV. -Bureau des Nations Unies à Genève

20. 'Bureau des Nations Unies à 'Genève (à, .l'.ex;ception des
.. dépenses directement imputables au secrétariat du Comité

central permanent de l'opium et de l'Organe de contrôle des
stupéfiants qui sont prévues à l'article III) ~ ... , , , . , .. , . , ,

Article III: dépenses directement imputables' aù' sécrétariat
du Comité central permanent de l'opium et de .rOrgane de-
contrôle des stupéfiants , , .. , ,

~ . : , " , , . ~ ..
a) ~aut Commissariat pour les réfugiés ..... , , , . , . , , , , , ,

.- TITRE V. - Centres d'information

21. Centres d'information (à l'exception des serviceS'd'informa-
tion du Bureau de Genève) , .. , , , . , , .

.. TITRE VI. - Commissions économiques régionàle's (â 1'ex
ception de la Commission économique pour l'Europe) . .

22.' Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.,.

23. Commission économique pour l'Amérique latine, :., •••••••

TITRE VII, - Dépenses de représentation

24. Dépenses de représentation, , , , , ... , , , , , , " ~ " , " -, ~ ~ ~ -, ~ ~ , , : '

8

Prévisilms
blldgétaires
présentées

parle
Secrétaire
général

pour 1951

Dollars des
Etats-Unis

431800

7156200

2976100

4345100

2887500

537300

1173600

29056300

4320400

56200

300000

4676600

871600

871600

830000

508800

1338800

. 40000

. "40000

Crédits
recommandés

parle
Comité

const,ltatif

Dollars des
Etats-Unis

430000

7096000

2920000

4164100

2810000

200000

1100000

28068600

4169800

56200

300000

4526000

840000

840000

825000

503800

1328800

20000

20000

Diminutions

Dollars des
Etats-Unis

- 1800

- 60200

- 56100

-181000

- 77500

-337300 -

- 73600

-987700

-150600

-150600

- 31600

- 31600

5000

5000

-10000

- 20000

- 20000

..

Cl

2

2

30

31

32.

33.



-
Observations d'ensemble sur les prévisions budgét~ire$ pour l'exercice 1951 Chapitre 1

imintltiolls

lol/ars des
itats-Unis

- 1800

- 60200

- 56100

-181000

- 77500

-337300 .

- 73600

-987700

-150600

-150600

- 31600

- 31600

5000

5000

- 10000

- 20000

- 20000

Chapitrcs

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES (sztite)

TITRE VIII. - Travatt:r contractuels d'imprimerie

25. Documents officiels (à l'exception des dépenses prévues à
l'article VI pour le Comité central permanent de l'opium
et l'Organe de contrôle des stupéfiants) . , .

Article VI, Comité central permanent de l'opium et Organe
de contrôle des stupéfiants .

26. Publications .. , .

TITRE IX. - Programmes techniques

27. Fonctions consultatives en matière de service social. .

28. Assistance technique en vue du développement technique .

29. Centre de formatior- professionnelle en matière d'administra-
tion publique , .

TITRE X. - Dépenses spéciales

30. Transfert aux Nations Unies des avoirs de la Société des
Nations .

31. Am~~tissement de l'emprunt contracté pour la construction
du SIege permanent .

..
B. - CoUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

TITRE XI. - COl/r internationale de Justice

32. Cour internationale de Justice , .

C. - DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

~ TITRE XII. - Dispositions complémentaires...
33. Réduction globale à appliquer aux prévisions relatives aùx

postes permanents , .

9

Préz'isiolls
budgétaires
pYésclltécs

parlc
Secrétaire
général

pour 1951

Dollars dcs
Etats-U1Iis

909600

13200

1093100

2015900

610500

479400

145000

1234900

649500

1000000

1649500

624800

624800

Crédits
,'ccommmldés

par le
Comité

consultatif

Dollm's des
Etats-Ul1Îs

856800

13200

900000

1770000

610500

479400

145000

1234900

649500

1000000

1649500

595800

595800

-100000

Diminutions

Dollars des
Etats-U1Iis

- 52800

-193100

-245900

- 29000

- 29'000

-100000



Chapitre 1 Observations d'ensemble sur les prévisions budgétaires pour l'exercice 1951

25. Le tableau ci-après indique les dépenses de cha- 1 pourcentage approximatif du budget total qu'elles re-
que département pour les exercices 1948 à 1951, et le présentent pour chacun de ces exercices.

DÉPENSES DE CHAQUE DÉPARTEMENT ET POURCENTAGE APPROXIMATIF DU BUDGET TOTAL QU'ELLES REPRÉSENTENT
1948-1951

1
1

741

222
066

183

112
192

107
102
167
029
066
468
351

194
617
095

1575
655

1849
U8

1951

136

102
160

619

210

097
088
156
026

1950

429
295

168
546
081

1444
554

1450

124

092
161

097
107
162
033

732

229

2017

1949

436
298

181
618
087

1904
348

084

155
037

390

446

080

036
133

402
263

166
839
095

1718
462

1807

Dollars

484200
465300
758700
129600
300000

2129000
1594300

883600
2804000

431800
7156200
2976100

3365700

1010900
300000

830000

508800
871600

8406-200
537300

Dollars

478640
437870
774800
128510

674390

507710
794520

2130200
1464750

833100
2709310

403840
7169200
2751240

3069910

1044000

7196510

1950
(Prévisions)

8587988

3117956

975321

529 338

390455
683964

Dollars

414072
456577
689093
139224

1855564
1268071

769350
2628946

372231
8103818
1480794

6936581

305995

136183
511 071

Dol/ars

323 859

596553
142113

•

1498574

1712992

1542996
1009027

637815
3221908

364389
6596319
1772057

Dépenses de chaque département Pourcentage du budget total représenté
-------------------parles dépenses de chaque département

1948 1949
(Dépenses (Dépenses
effectives) effectives)

Cabinet du Secrétaire général .
Services de bibliothèque..•.........
Affaires du Conseil de sécurité.....
Secrétariat du Comité d'état-major
Bureau de l'assistance technique ...
Questions économiques ..•...•.•...
Questions sociales .
Tutelle et renseignements provenant

des territoires non autonomes ..•.
Information .
Département juridique .
Conférences et services généraux..
Services administratifs et financiers
Bureau de Genève (à l'exception de

la Commission économique pour
l'Europe) .

Commission économique pour l'Eu-
rope .

Haut Commissariat pour les réfugiés
Commission économique pour l'Asie

et l'Extrême-Orient .
COI;nmissio;n économique pour l'Amé-

nque latme ............•..... '"
Centres d'information .
Dépenses communes afférentes au

pers~>t~nel, charges communes et
materlel .

Transfert au siège permanent. .

Départements

Autres titres du budget:

Titre 1 (Sessions de l'Assemblée
générale, des Conseils, Commis-
sions et Comités) .

Titre Il (Enquêtes et recherches) ..
Titre VII (Dépenses de représenta-

tion) .
Titre VIII (Travaux contractuels

d'imprimerie) .
Titre IX (Programmes techniques)
Titre X (Dépenses spéciales) .
Titre XI (Cour internationale de

Justice ...............•...•.....
Divers •.•..........•..•..........
Ajustement pour la conversion des

dépenses en un nombre entier de
dollars ....•..•.••...••..•......•

3490566
5129024

18321

544909
533767

596658
765849

<+5)
38387531

1644629
5397701

14518

1747227
720024

588512

(-5)

42575368

1173500
11679700

20000

1841700
1232490

533768

592115

49641773

1142400
2800000

40000

2015900
1234900
1649500

624800

45450800

909
1336

005

142
139

156
200

100

386
1268

003

410
169

138

100

236
2353

004

371
248
108

119

100

251
616

009

443
272
363

137

100

a Comprises dans les dépenses du Département de l'information.
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Observations d'ensemble iur les prévisions bud9ét~ires pourl'exercice 1951 Chapitre 1

, qu'elles re- ANNEXE 1

~PRÉSENTENT

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE FINANCIER 1951
, (PRÉSENTÉ PÀRLÈ COMITt'éoNSÙLTATIF)

Dollàrs'des Etats~Unis

1. Un crédit de 43,827000 dollars des Etats-Unis est
ouvert pour les objèts suivants:· '. ,

total représenté
'Ile département

1950 1951

097 107
088 102
156 167
026 029

066
429 468
295 351

168 194
546 617
081 095
l444 1575
554 655

619 741

210 222
066

136 183

102 112
160 192

1450 1849
118

i
!

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice financier 1951,

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Chapitres

TITRE I.-Sessions de l'Assemblée générale, des Conseils,
Commissions et Comités

1. L'Assemblée générale, ses Commissions et Comités••..•.••.

2. Le Conseil de sécurité, ses Commissions et Comités .•...•••

3. Le Conseil économique et social, ses Commissions et Comités

a) Comité central permanent de l'opium et Organe de
contrôle des stupéfiants....•........•.." , , .

b) Commissions économiques régionales .•........••••.•.

4. Le Conseil de tutelle, ses Commissions et Comités...••....

TOTAL du titre 1..............•...........

TITRE II. - Enquêtes et recherchc)'

5. Enquêtes et rech~rches...•...•..••.•.•••••••••••.•••••

a) Service des missions des Nations Unies .

TOTAL du titre II .

228200

.22900

57300

700000

308400
85000

2500000

300000

1093400

2800000

TITRE III. - Siège de l'Organisation à N ew-York

236 251
2353 616

004 009

371 443
248 272
108 363

119 137

13. Département de l'information .•..•••••.••••••••••••.•••. ' . .. .

14. Département juridique •...••.••.•••••••••••••••••••• l" •••

a) BibliotllOq,ue .... .' ....................• ; 1. •••••• ,; ••

6. Cabinet du Secrétaire général. .

3893400

934200

758700

129600

300000

2085000.

1550000

865000

2726000

·430000

9778500

484200

450000 .

A::reporler

-11

-,. '. ~ ..... "J'-;.' ~.

7. Département des affaires du Conseil de sécurité.•.••••••••

8. Secrétariat du Comité d'état-major..•••..•.••.••••••.••

9. Bureau de l'assistance technique .....•..•••.•••••.••••••

10. Département des questions économiques .••• ; .••.•••••••••

11. Département des questions sociales .•...••..•..•••..•.•••

12. Département de la tutelle et des rènseignements. pl'oyenant .. ,
des territoires p.on aqtonomes; ..••••••••..••••••••••••••

100100



_Chapitre 1 Observations d'ensemble sur les prévisions budgétuirtl5 pour l'exercice 1951

C1I6pitres -
Report

15. Conférences et services généraux ...•••••...••••••••••••

16. Services administratifs et financiers .•.•...............•.

17. I>épenses communes afférentes au personnel .......•.•...

18. Charges communes •.........•.........••.......•...••

a.) Transfert au siège permanent .

Dollars des Etats~Uflis

19. Matériel ............................................

2810000

200000

9778500

7096000

2920000

4164100

3010000

1100000

3893400

\'

Chapitres

TIT

27. Fo

28. Ass

29. Cen
d'a

TOTAL du titre III .....................•..

TITRE IV. - Bureall des Nations U?lies à Ge?lève

20. Bureau des Nations Unies à Genève (à l'exception des
dépenses directement imputables au secrétariat du Comité
central permanent de l'opium et de l'Organe (~e ,:ontrôle
des stupéfiants qui sont prévues à l'article III) .........•

Article III, dépenses directement imputables au secrétariat
du Comité central permanent de l'opium et de l'Organe de
contrôle des stupéfiants '...........•

a) Haut Commissariat pour les réfugiés ..........••..••

TOTAL du titre IV " .

TITRE V. - Centres d'i?lformation

21. Centres d'information (à l'exception des services d'informa
tion du Bureau de Genève) .......................•...•

TOTAL du titre V .

TITRE VI. - Commissions économiques régionâies (à i'es
ception de la Commission économique pour I!Europe)· .

22. Commission économique pour l'Asie et l'Extrême:.Orient.-: ...

23. Commission économique pour l'Amérique latine .•..•.•.••.

TOTAL du titre VI ....•................ , , .
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TOTAL du titre VII.-:-., ~ ' , .

TITRE VIII, - Travaltx contractuels d'imprimerie' .,

25. I>ocuments officiels (à l'exception des dépenses' prévues à· .
l'article VI pour le ,Comité cen~ral perma~e.nt. d.e l'opium.
et l'Organe de controie des stupefiants) , ~ .

Article VI, Comité central permanent de l'opium et Orgàne-
de contrôle des stupéfiants .

26. Publications ..... ~ .
TOTAL du titre VIII ..••.••• -••••••• • • • • •• •
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ii) A virer des crédits d'un chapitre à l'autre du
budget, avec l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires.

4. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1, une
somme de 14 000 dollars des Etats-Unis provenant du
revenu de la Fondation Rockefeller pour la bibliothè
que est affectée, conformément à l'objet et aux disposi
tions de cette Fondation, à l'achat de livres, de pério
diques, de cartes et de matériel de bibliothèque.
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1234900

1649500

595800

43927000

-100000

43827000

40446800

595800

649500

610500

479400

145000

1000000

-100000

Dollars des Etats-Unis

Report

TOTAL du titre X ..............•...•..•.••

C. - DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

TITRE XII. - Dispositions complémentaires

TITRE IX. - Programmes tèchniques

TITRE X. - Dépenses spéciales

Nations ... '.1 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

B. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

TITRE XI. - Cour internationale de Justice

33. Réductions globales à appliquer aux prévisions relatives aux
postes permanents .

TOTAL GÉNÉRAL .

2. Le crédits ouverts au paragraphe 1 sont couverts
par les contributions des Etats Membres, après ajuste
ment, conformément aux dispositions du règlement fi
nancier provisoire. A cet effet, les recettes accessoires
pour l'exercice financier 1951 sont estimées à 5969000
dollars des Etats-Unis.

3. Le Secrétaire général est autorisé:

i) A gérer comme un tout les crédits prévus au
chapitre 3 a, au chapitre 20, article III et au chapitre 25,
article ~!I;

Chapitres

27. Fonctions consultatives en matière de service social••.....

28. Assistance technique en vue du développement économique.•

29. Centre international de formation professionnelle en matière
d'administration publique .•.•.•..•.••••••.••.••••••••••

TOTAL du titre IX...................•....

31. Amo.~tissement de l'emprunt contracté pour la construction
du siege permanent , ..

32. Cour internationale de Justice......................•...

TOTAL du titre XL .................•....

30. Transfert aux Nations Unies des avoirs de la Société des

\'
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ANNEXE II

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AUX DÉPENSES IMPRÉVUES ET EXTRAORDINAIRES
(PRÉSENTÉ PAR LE COMITÉ CONSULTATIF)

L'Assemblée générale 24 ()()() dollars dans le premier cas, 25 ()()() dollars dans
le deuxième et 75 ()()() dollars dans le troisième.

Décidè que, pour l'exercice financier 1951, Le Secrétaire général présentera au Comité consul-
Le Secrétaire général" avec l'assentiment préàl~blè' tàfifèf à' là session ordinaire de l'Assemblée générale

du Comité consultatif pour les questions admini&tr~-, qui, suivra, un rapport sur les dépenses faites en vertu
tives et budgétaires, et sous réserve des dispositions du de la présente résolution et sur les conditions de leur
règlement financier de l'Organisation des Nations engagement; de plus, il présentera à l'Assemblée géné-
Unies, est autorisé à engager des dépenses au titre des raIe des prévisions supplémentaires relatives à ces en-
dépenses imprévues et extraordinaires; il est entendu gagements.
que l'assentiment du Comité consultatif ne sera pas *
nécessaire pour: * *

a) Les engagements ne dépassant pas au totaI' ., Note.·~Ori rem,;ëqüerà que' le projet de résolution
2 ()()() ()()() de dollars des Etats-Unis, si le Secrétaire ci-dessus modifie le projet de résolution présenté par
général certifie qu'ils ont trait au maintien de la paix, ' , leSecrétaire,général,en n!enreproduisant pas l'alinéa b
et de la sécurité ou à des mesures urgentes de relève- dont le texte était le suivant:
ment économique; . "Les engagements ayant trait aux dépenses occa-

b) Les engagements qui pourraient être nécessaires sionnées éventuellement par une deuxième session de
pour faire face aux dépenses raisonnables occasionnées la Commission économique pour l'Europe, de la Com-
par la Commission économique pour le Moyen-Orient mission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et
dont la création est envisagée, si le Conseil économique de Ir.. Commission économique pour l'Amérique latine,
et social décide de créer ladite Commission en 1951; lorsque le Conse.il économique et social aura approuvé

c) Les engagements qui, suivant l'attestation du la réunion de ces sessions, ces engagements de dépenses
Président de la Cour internationale de Justice, ont trait ne devant pas dépasser 5 100 dollars, 12240 dollars et
aux dépenses occasionnées: '25900 dollars respectivement."

i) Par la désignation de juges ad hoc (Statut, Arti;. L'Assemblée générale a déjà approuvé, au sujet de
cle 31) ; la résolution correspondante relative à l'exercice 1950,

") P 1 d" . d' une recommandation analogue fondée sur le fait qu'il
11 ar a eSlgnatlon assesseurs (Statut, Arti- ne semble pas nécessaire de prévoir des mesures spé-

cle 30) ou de témoins et d'experts (Statut, Article 50) ; ciales à l'égard des commissions économiques régio-
Hi) Par les sessions de la Cour tenues hors de La nales existantes. Le Comité estime que cette raison

Haye (Statut, Article 22); et qui ne dépassent pas demeure valable pour l'exercice 1951.
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ANNEXE III

PROJET DE RÉSOLUTION .RELATIF AU FONDS DE ROULEMENT

(PRÉSENTÉ PAR LE COMITÉ CONSULTATIF)

Chapitre 1
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L'Assemblée générale

Décide que:

1. Le Fonds de roulement sera maintenu jusqu'au
31 décembre 1951 à 20000000 de dollars des Etats
Unis;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement, conformément au barème adopté par
l'Assemblée générale pour les contributions des Etats
Membres au sixième budget annuel;

3. Il sera effectué une compensation entre ces nou
velles avances et les sommes versées par les Etats Mem
bres au Fonds de roulement pour l'exercice 1950, étant
entendu qu'au cas où l'avance versée par un Etat Mem
bre au Fonds de roulement pour l'exercice 1950 serait
supérieure à l'avance que doit consentir cet Etat aux
termes du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait
en déduction du montant des contributions dues par
l'Etat Membre au titre du sixième budget annuel ou de
tout autre budget antérieur;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions; les sommes ainsi avancées devront être
remboursées aussitôt qu'on disposera à cette fin de re
cettes provenant des contributions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto-.
risées, conformément à la résolution relative aux dé
penses imprévues et extraordinaires. Le Secrétaire gé
néral demandera, dans les prévisions budgétaires, des
crédits pour rembourser le Fonds de rouiement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
cés pour le même objet, ne dépassent pas 250000 dol
lars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer des activités et achats
divers qui s'amortissent d'eux-mêmes. Des avances au
delà du total de 250000 dollars pourront être accordées
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires. Le Secré
taire général présentera, en même temps que les comp-

. 1$

tes annl 1els, un exposé de la situation du fonds d'avan
ces remboursables à la fin de chaque exercice;

d) Des sommes, à titre de prêt, à des institutions
spécialisées et à des commissions préparatoires d'insti
tutions à établir par accord intergouvernemental conclu
sous les auspices des Nations Unies, pour financer leurs
travaux, en attendant que les institutions intéressées
aient encaissé des montants suffisants sur les contribu
tions prévues par leur propre budget. En faisant ces
prêts, qui seront normalement remboursables en deux
ans, le Secrétaire général devra tenir compte des res
sources financières envisagées pour l'institution inté
ressée; il devra obtenir l'assentimen~ préalable du Co
mité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires avant de prêter une somme à une institu
tion si, du fait de ce prêt, le montant global des prêts
devait dépasser à un moment quelconque 3 000 000 de
dollars (y compris les sommes déjà prêtées et non rem
boursées) et avant de prêter à une institution une
somme qui porterait à plus de 1 000 000 de dollars le
montant total prêté à cette institution et non remboursé;

e) Des sommes qui, jointes aux montants déjà avan
cés pour le même objet et non remboursés, ne dépasse
ront pas 500 000 dollars, pour continuer les opérations
de la Caisse de logement du personnel, pour avancer
les sommes nécessaires pour le paiement des loyers à
l'avance, pour les dépôts de garantie et les besoins en
fonds de roulement afférents au logement du personnel
du Secrétariat, Ces avances devront être remboursées
au Fonds de roulement dès que les avances de loyer,
les dépôts de garantie et les avances de fonds de roule
ment auront été recouvrés.

*
* *Note. - On remarquera que le projet de résolution

ci-dessus modifie le projet de résolution présenté par
le Secrétaire général par l'insertion du mot "normale
ment" à l'alinéa d après les mots "En faisant ces prêts,
qui seront ...." Le Comité recommande cette modifica
tion à cause de la décision prise par l'Assemblée géné
rale à sa quatrième session d'accorder à la Commission
intérimaire de l'Organisation internationale du com
merce une prorogation d'un an du délai prescrit pour
le remboursement des prêts consentis en 1948 (résolu
tion 358 (IV) de l'Assemblée générale, alinéa d) •



DEPENSES DE PERSONNEL

Chapitre Il

(Non compris les Secrétaires généraux adjoints et les Directeurs principaux)

TABLEAU INDIQUANT PAR DÉPARTEMENT LE NOMBRE APPROXIMATIF DES POSTES ET LEUR RÉPARTITION
EN POURCENTAGE PAR RAPPORT AU TOTAL
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dessus. En tout, les dépenses de personnel atteignent
un montant brut de 29 042 740 dollars, soit 64 pour
100 du budget total. Les recettes provenant des contri
butions du personnel, qui viennent en déduction de
cette somme, sont évaluées à 4 732 680 dollars. Le nom
bre des postes permanents que demande le Secrétaire
général dans les prévisions pour 1951 est de 3701 pour
tous les bureau..~ des Nations Unies, contre 3801, chif
fre approuvé pour 1950. Cette diminution apparente
s'explique surtout par le fait que les prévisions pour
1951 ne comportent pour les travailleurs manuels et le
personnel employé de façon intermittente que des cré
dits globaux, alors que les années précédentes certains
travailleurs manuels occupaient des postes permanents.
Le tableau ci-après indique le nombre des postes par
département, de 1948 à 1951, ainsi que leur répartition.

N olllb,'e de postes Répartition des postes
ell pourcentage

DépartelllCllts Olt bureaux 1948 1949 1950 1951 1948 1949 1950 1951

Cabinet du Secrétaire général ........ 40 52 52 49 110 141 138 133
Bibliothèque ...................... 64 67 83 83 175 181 220 226
Affaires du Conseil de sécurité ....... 94 94 96 94 258 254 254 256
Secrétariat du Comité d'état-major ... 29 29 21 21 080 079 056 057
Questions économiques ............. 250 259 306 284 685 701 810 773
Bureau de l'assistance technique ..... 38 103
Ouestions sociales ................. 158 176 202 214 429 476 535 582
Tutelle et renseignements provenant des

territoires non autonomes ......... 101 109 109 115 277 295 288 313
Information .......................................... .. 305 309 300 307 836 836 794 835
Questions juridiques ............... 47 49 50 50 129 133 132 136
Conférences et services générauxn •••• 1508 1525 1603 1246 4133 4127 4243 3390
Services administratifs et financiers ... 283 213 217 413 775 577 574 1123
Genève (à l'exclusion de la Commission

économique pour l'Europe) ........ 480 499 451 458 1315 1350 1194 1246
Commission économique pour l'Europe 158 174 171 156 433 471 453 424
Commission économique pour l'Asie et

l'Extrême-Orient ................ 28 31 23 45 077 084 061 122
Commission économique pour l'Améri-

que latine .......................... 10 ................ 36 36 19 27 099 097 050 074
Centres d'information .............. 69 73 75 76 189 198 198 2-07

-- -- -- -- -- -- --
3650 3695 '3778 3676 100 100 100 100

Secrétaires généraux adjoints ........ 9 8 8 9
Directeurs principaux .............. 11 14 15 16

-- -- --
3670 3717 3801 3701

a En 1950, 167 postes (4,62 pour 100) ont été transférés du Département des conférences et des services généraux au
Département des services administrati fs et financiers.
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RÉCAPITULATION DES DÉPENSES DE PERSONNEL

26. Les prévisions pour 1951 concernant les traite·
ments du personnel de l'Organisation des Nations
unies atteignent un montant brut de 23754670 dol
lars. Ce montant se répartit comme suit:

Dollars

Postes permanents .. 22298 350
Consultants 283420
Personnel temporaire......................... 897290
Heures supplémentaires et sursalaire de nuit. . . . 275610

Les dépenses communes afférentes au personnel
(frais relatifs au recrutement et au licenciement, in
demnités et dépenses au bénéfice du personnel; forma
tion, santé et bien-être du personnel), qui se montent
à 5 288 070 dollars, viennent s'ajouter à la somme cî-
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en pourcentage par rapport au total. En comparant les
chiffres de 1951 avec ceux des années précédentes, il
convient évidemment de tenir compte des modifications
apportées à l'organisation des services, notamment du
fait que le Services des bâtiments et le Service des
missions, qui appartenaient au Département des confé
rences et services généraux, ont été rattachés au.'\: Ser
vices administratifs et financiers, et du fait qu'une
partie du personnel du Département des questions
économiques et dtl Département des questions sociales
a été transférée au nouveau Bureau de l'assistance
technique.

ApPLICATION DU NOUVEAU BARÈME DES TRAITEMENTS

27. Le projet de budget s'appuie sur certains prin
cipes et certaines méthodes que le Secrétaire général a
recommandé d'appliquer pour passer de l'ancien régime
de rémunération au nouveau. Comme l'application de
ces principes et méthodes aura d'importantes répercus
sions sur les demandes de crédits, non seulement en
1951 mais aussi au cours des années à venir, le Comité
consultatif juge indispensable de faire certaines obser
vations.

28. Le Comité d'experts a recommandé, et le Secré
taire général a donné son assentiment sur ce point, que
le reclassement n'entraîne aucune diminution du traite
ment actuel des membres du personnel. Le Secrétaire
général a proposé en outre de maintenir le plafond
actuel des traitements des fonctionnaires (c'est-à-dire
le traitement maximum de leur classe actuelle).

29. A ce sujet, le Comité consultatif a tenu compte
de ce que l'Assemblée générale a approuvé le statut
actuel du personnel à titre tout à fait provisoire, et de
ce que ce statut stipule expressément qu'en attendant
l'adoption d'un système permanent de classement, les
traitements des membres du personnel seront détermi
nés par le Secrétaire général "suivant un barème com
pris entre le traitement fixé par l'Assemblée générale
pour le poste de Directeur et les traitements et salaires
les plus élevés payés pour les travaux de sténographie
et de bureau et le travail manuel au siège de l'Organi
sation".

30. En outre, le Comité consultatif considère qu'il
ne serait équitable ni sur le plan administratif, ni sur
le plan moral, de faire exécuter à des fonctionnaires
un travail identique en leur accordant des émoluments
différents, si ce n'est pendant une courte période transi
toire, Non seulement cette pratique compliquerait le
travail administratif, mais elle susciterait aussi du mé
contentement parmi le personnel. C'est pourquoi le
Comité estime que ni l'une ni l'autre des propositions
mentionnées au paragraphe 28 ci-dessus n'est entière
ment bien fondée.

31. Si néanmoins l'Assemblée générale décide q'l1e,
pour soutenir le moral du personnel, il convient de pré
voir une période de transition, le Comité consultatif
tient à suggérer un arrangement qui s'appuie sur les
considérations ci-après:

Les membres du personnel dont le traitement ou le
plafond actuels risquent de subir une diminution par
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suite d'un reclassement suivant le nouveau barème, se
répartissent en deux grandes catégories:

i) Les fonctionnaires qui se trouvent dans une classe
dont le traitement maximum est supérieur au plafond
de la classe attribuée à leur poste sous le nouveau
régime: tel est le cas par exemple d'un fonctionnaire
qui se trouve maintenant à l'échelon III de la classe
14 (traitement net: 7 000 dollars) et dont le traite
ment dans cette classe atteint un plafond de 8 300 dol
lars. Reclassé suivant le nouveau barème comme ad
ministrateur de 3ème classe (classe F), ce fonction
naire n'atteindrait dans cette classe qu'un plafond de
7 500 dollars.

Dans cette catégorie rentrent un certain nombre de
fonctionnaires qui, tout en n'ayant pas atteint le pla
fond de leur classe, perçoivent dès maintenant un trai
tement supérieur au traitement maximum attribué à la
classe dans laquelle ils peuvent être rangés sous le nou
veau régime: tel serait le cas par exemple d'un commis
à l'échelon V de la classe 6, dont le traitement net, y
compris l'indemnité de cherté de vie, est de 3 650 dol
lars qui, dans cette classe, peut atteindre un plafond
de 3 990 dollars, et qui, après examen des fonctions et
responsabilités attachées à son poste serait classé comme
commis de 2ème classe (classe- C) avec un traitement
maximum de 3 500 dollars;

ii) Les fonctionnaires qui perçoivent déjà le traite
ment maximum de leur classe actuelle et qui seront
affectés, suivant le nouveau barème, à une classe dont
le plafond est moins élevé, tels par exemple les fonc
tionnaires qui se trouvent maintenant à l'échelon VII
de la classe 10 (traitement net: 5 850 dollars y compris
l'indemnité de cherté de vie) qui seraient classés secré
taires administratifs, catégorie dont le traitement ma..'\:i
nlUm est de 5 400 dollars.

32. Le Comité consultatif propose que, sous réserve
de la compétence requise, les fonctionnaires de la caté
gorie i) ci-dessus continuent à recevoir des augmenta
tions sans changement de classe, calculées et échelon
nées d'après le nouveau barème, jusqu'à ce qu'ils per
çoivent un traitement égal au maximum de leur classe
actuelle; les fonctionnaires de la catégorie ii) ci-dessus
devraient, eux, continuer à percevoir leur traitement
actuel. Dans les deux cas, la fraction de traitement qui
dépasse le plafond de la nouvelle classe serait considé
rée comme indemnité de dépassement de plafond, su
jette à retenue pour la retraite, sous réserve néanmoins
que:

a) Cette indemnité cesse d'être versée à l'expiration
du contrat du fonctionnaire, ou un an après l'entrée en
vigueur du nouveau barème, selon que l'une ou l'autre
de ces périodes sera la plus courte;

b) Dans le cas des fonctionnaires titulaires de con
trats temporaires, cette indemnité cesse d'être versée
un an après l'entrée en vigueur du nouveau barème.

33. Les prévisions pour 1951 comportent une somme
totale de 144 190 dollars pour le paiement d'indemnités
de dépassement de plafond, c'est-à-dire 150198 dollars
moins 4 pour 100, taux de l'ajustement pour mouve
ment de personnel. L'adoption du principe exposé ci-
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dessus ne permettrait pas de réaliser, en 1951, d'éco
nomies appréciables, mais à partir de 1952, on pourra
économiser la totalité des sommes prévues pour 1951
au titre des indemnités de dépassement de plafond et
réaliser des économies plus importantes les années sui
vantes. Il convient de noter à cet égard que, selon les
propositions du Secrétaire général, l'incidence maxi
nmm théorique des indemnités de dépassement de pla
fond pour le personnel du siège seul serait de 700 000
dollars. Jamais évidemment on n'atteindra ce chiffre
même si l'on n'impose aUcune restriction aux paie
ments, étant donné que de nombreux ayants droit
éventuels seraient, dans l'ordre normal des choses, pro
mus à des classes supérieures ou cesseraient d'exercer
leurs fonctions par démission, licenciement, mise à la
retraite, etc.

AUGMENTATIONS

34. En établissant sur la base du nouveau barème
des traitements les précisions pour 1951 concernant le
personnel actuel, le Secrétaire général s'en est tenu
rigoureusement au principe que proposait d'appliquer
le Comité d'experts, à savoir que "tous les fonction
naires recevront une rémunération au moins équivalente
à leur traitement actuel majoré de l'indemnité de cherté
de vie" et que "de plus, il faudra, pour déterminer le
taux approprié du nouveau traitement, tenir compte du
temps déjà accompli au titre de la période qui ouvre
droit à une promotion d'un échelon". Par son inter
prétation, le Secrétaire général accorde en fait, à comp
ter du 1er janvier 1951, à chaque fonctionnaire dont
le traitement actuel rentre dans l'une des catégories
proposées, le traitement attribué à l'échelon immédiate
ment supérieur de la nouvelle classe. Certains de ces
fonctionnaires avanceront en outre d'un échelon, voire
de plusieurs échelons, dans le nouveau classement en
1951 à la date où l'ancien régime leur donnerait nor
malement droit à une augmentation. Le Comité estime
que cette procédure gonfle exagérément le coût de l'ap
plication du nouveau barème.

35. Le Comité recommande une autre méthode de
transition plus économique: les fonctionnaires ne se
verraient pas appliquer automatiquement le nouveau
barème à partir du 1er janvier 1951. Le nouveau ré
gime ne s'étendrait alors qu'à ceux auxquels le temps
de service accompli donnerait à cette date droit au
traitement de l'échelon immédiatement supérieur. Quant
aux autres, leurs droits à augmentation seraient déter
minés d'après les règles actuelles jusqu'au 1er janvier
1951 et conformément aux nouvelles après cette date.

36. Cette procédure aurait l'avantage d'être équita
ble et de n'imposer à l'Organisation aucun frais supplé-
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mentaire. Elle permettrait d'éviter de verser d'inutiles
augmentations à certains membres du personnel qui en
bénéficieraient simplement par hasard à l'occasion du
passage d'un régime à un autre. Enfin elle permettrait
de réaliser des économies en 1951, con1lue au cours des
années à venir, en retardant la date d'application du
nouveau barème, l'échéance des augmentations annuelles
n'arrivant que plus tard dans l'année tant que les fonc
tionnaires ne changeraient pas de classe.

37. Le Comité estime qu'en appliquant la procédure
recommandée à tous les membres du personnel des
Nations Unies, l'Organisation économiserait, en 1951,
une somme brute de 100 000 dollars.

38. S'appuyant sur les propositions ci-dessus, le Co
mité consultatif recommande qu'outre les économies
s'appliquant à des cas précis qu'il propose au chapi
tre III du présent rapport, les prévisions totales pour
les postes permanents fassent l'objet d'une réduction
globale de 100 000 dollars, cette réduction étant répar
tie comme il convient entre les divers chapitres du
budget de 1951. .

RÉPARTITION DES POSTES

39. Le Comité a déjà soulevé le problème de la ré
partition des postes et suggéré qu'il fallait réduire la
forte proportion de postes de classe élevée qui existe
dans tout le Secrétariat. Le premier tableau ci-après
indique, par comparaison avec 1950, la répartition pro
posée, au siège, des postes de classe élevée pour les
quels des demandes de crédits figurent dans les prévi
sions budgétaires pour 1951.

40. L'application du nouveau régime des traitements
comportera une réduction sensible du nombre des
postes de classe élevée (rang de directeur principal, de
directeur et d'administrateur principal) par rapport au
nombre des postes de classes à peu près équivalentes
sous le régime actuel (c'est-à-dire rang de directeur
hors classe et classes 19 et 18), mais le Comité estime
qu'il subsistera encore trop de postes de ces catégories,
notamment dans certains départements. Le Comité es
père que cette situation sera étudiée de près et sans
relâche afin de l'améliorer tant du point de vue des
effectifs que de celui de la répartition des postes.

41. Le deuxième tableau ci-après, des postes auto
risés pour 1950 et des postes à maintenir en 1951 pour
le personnel du siège, indique quelles sont les réper
cussions du projet de reclassement exposé dans le bud
get sur le nombre de postes et sur le total des traite
ments pour des catégories de traitements déterminées.
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42. Il ressort des chiffres ci-dessus que l'application
du nouveau barème des traitements et du nouveau plan
de classement, tel qu'il est prévu dans le budget pour
1951, ne semble pas devoir exercer un effet sensible
sur ce que le Comité estime être un déséquilibre dans
la répartition des postes et des dépenses de personnel
entre les catégories subalternes, intermédiaires et supé
rieures. On notera à cet égard que les postes dont le
traitement net dépasse 10 000 dollars entre pour 6 pour
100 environ dans le total des traitements et que les
postes comportant un traitement net compris entre
6 000 et 10 000 dollars absorbent 39 pour 100 du total
des traitements.

43. Le Comité a conscience des e.fforts faits pour
reclasser comme il convient le personnel, aux fins d'ap·
plication du nouveau barème, selon ses fonctions et ses
responsabilités, tout en cherchant à garantir l'égalité
de traitement des fonctionnaires qui occupent des postes
analogues dans des services différents du Secrétariat.
Le Comité estime néanmoins opportun de signaler une
fois encore que les qualifications personnelles d'un
fonctionnaire qui occupe un poste déterminé ne de
vraient pas, en elles-mêmes, servir à justifier l'octroi
à ce fonctionnaire d'un traitement supérieur à celui qui
correspond normalement aux fonctions attachées au
poste occupé par lui.
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Chapitre III
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Prévisions présentées par le Secrétaire général ..

49. Le chapitre 2 est maintenu dans les prévisions
budgétaires pour le cas où le Conseil de sécurité tien
drait une session hors du siège.

50. Les prévisions relatives aux travaux contractuels
d'imprimerie ayant été réunies au titre VIII des pré
visions budgétaires, aucun crédit n'est demandé pour
cette rubrique dans le présent chapitre. Les prévisions
de dépenses relatives aux comptes rendus officiels du
Conseil de sécurité, de la Commission de l'énergie ato
mique et de la Commission des armements de type
classique figurent à l'article II du chapitre 25.

Chapitre 3. - Le Conseil économique et social, ses
Co11t11tissions et Co11tités

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. . .. 228200
Prévisions recommandées par le Comité consultatif. 228 200

1949 (dépenses effectives) 261878
1950 (crédits approuvés) 218550

51. Dans l'avant-propos des prévisions budgétaires,
le Secrétaire général a indiqué qu'en raison des diffi
cultés résultant de l'installation du Secrétariat au siège
perm~nent, l'Organisation aurait intérêt à réduire au
strict minimum le nombre de sessions des commissions
et des comités du Conseil en 1951 et de renvoyer au
deuxième semestre de 1951 les réunions qu'il serait
indispensable de tenir cette année-là.

52. En ce qui concerne la proposition tendant à
augmenter l'indemnité de subsistance des membres des
organes composés d'experts6, qui a une incidence di
recte sur de nombreux articles du chapitre 3, le Comité
estime pouvoir recommander l'approbation provisoire
des crédits demandés, sous réserve d'un ajustement te
nant compte des sessions qui pourraient être suppri
mées ou abrégées.

53. Quant aux sessions du Conseil économique et
social lui-même, pour lesquelles les prévisions présen
tées sont provisoires, le Comité demandera, le moment
venu, des chiffres détaillés (y compris la durée prévue
de la session de 1951 tenue à Genève) fondée sur les
décisions du Conseil et de l'Assemblée générale.

54. En conséquence, le Comité recommande d'ap
prouver à titre provisoire, une ouverture de crédits de
228 000 dollars pour le chapitre 3.

Chapitre 3a. - Comité central permanent de l'opium
et Organe de contrôle des stupéfiants

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire généraL... 22900
Prévisions recommandées par le Comité consultatif. 22900

1949 (dépenses effectives) 13534
1950 (crédits approuvés) 21900

• Voir les paragraphes 322 et 328 ci-après.

Chapitre 2. - Le Conseil de sécurité, ses Commissions
et Comités

Dollars

• Ce chiffre comprend une somme de 540 700 dollars pour des
dépenses qui n'ont pas fait l'objet de demande de crédits pour
1951.

"Ce chiffre comprend une somme de 23980 dollars pour des
dépenses qui n'ont pas fait l'objet de demande' de crédits pour
1951.

Dollars
Prédsions présentées par le Secrétaire général. . 738200
Prhisions recommandées par le Comité consultatif 700000

1949 (dépenses effectives) 1274656'
1950 (crédits approuvés)........ .. 765955"

44. Les prévisions relatives au présent chapitre se
fondent sur l'hypothèse que la session de 1951 de l'As
semblée générale se tiendra à New-York et aura une
durée de dix semaines. Les prévisions approuvées pour
1950 correspondent à une session de onze semaines,
tandis que les chiffres de 1949 traduisent les dépenses
effectives d'une session de onze semaines et demie.

45. Alors que le total du chapitre premier (session
de l'Assemblée générale) accuse une diminution de
22000 dollars environ par rapport à l'année précédente,
le crédit de 50 000 dollars demandé pour le paiement
des heures supplémentaires et du sursalaire de nuit en
1951 dépasse de 10 000 dollars les prévisions pour 1950
et de 8500 dollars les dépenses effectives de 1949.
Etant donné que les prévisions du Secrétaire général
se fondent sur les dépenses effectives des années pré
cédentes le Comité recommande de réduire ce poste de
8 OOJ dollars et de le ramener à 42 000 dollars, somme
qui devrait se révéler amplement suffisante pour une
session de plus courte durée.

46. De même, le montant prévu à l'article premier
pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
du personnel paraît excessive par rapport aux crédits
ouverts à cette rubrique pour 1950, exercice pour le
quel une somme de 9000 dollars a été allouée pour
couvrir les frais de recrutement de vingt sténographes
de séance el: dactylographes. Le Comité recommande
donc une réduction de 2 200 dollars.

47. En ce qui concerne l'article IV, le crédit demandé
concerne deux sessions de la Commission du droit in
ternational. Le Comité consultatif estime que les pré
visions ne devraient porter, comme les années précé
dentes, que sur une seule session, ce qui permettrait
une économie de 28 000 dollars environ.

48. En conséquence, le Comité recommande de ré
duire le crédit demandé au chapitre premier de 38 200
dollars et d'approuver une ouverture de crédit de
700 000 dollars.

TITRE 1er. - SESSIONS DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE, DES
CONSEILS, COMMISSIONS ET COMITÉS

Chaj"itre 1('r.- L'Assemblée générale, ses Commissions
et Comités
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55. Le crédit de 22 900 dollars qui est demandé se
rapporte aux sessions des deux organismes. Les dé
penses supplémentaires du secrétariat du Comité cen
tral de l'opium et de l'Organe de contrôle des stupé
fiants, qui sont évaluées à 56 200 dollars, figurent à
l'article III du chapitre 20. Le coût des travaux con
tractuels d'imprimerie, qui est évalué à 13 200 dollars,
figure au chapitre 25.

56. Le Comité recommande d'approuver l'ouverture
de crédits demandée, soit 22900 dollars.

Chapitre 3b. - Commissions économiques régionales
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire généraL ... 61300
Prévisions recommandées par le Comité consultatif. 57300

1949 (dépenses effectives) 49462
1950 (crédits approuvés)....................... 32 980

57. L'augmentation par rapport à l'année précédente
des crédit.; demandés au chapitre 3b résulte du fait que
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient, qui a tenu sa session de 1950 à son siège ré
gional de Bangkok, projette de se réunir en 1951 à
Lahore, Pakistan; cette décision entraînera une dépense
supplémentaire (due principalement aux frais de vo
yage et à l'indemnité de subsistance du personnel)
évaluée à 34000 dollars. Toutefois, le Comité prend
note de ce que le Gouvernement du Pakistan examinera
la mesure dans laquelle il pourra participer aux dépen
ses résultant de la tenue de la session à Lahore et que
les renseignements qui pourront parvenir à ce sujet
seront communiqués à l'Assemblée générale. Toute
participation ainsi fournie sera portée au crédit des re
cettes accessoires.

58. Le Comité remarque, à ce propos, que les pré
visions relatives aux frais de voyage et à l'indemnité
de subsistance du personnel portent sur les dépenses
résultant du déplacement de trente membres du per
sonnel de Bangkok, ce qui représente les deux tiers
environ du secrétariat de la CEAEO. Le Comité es
time que ce nombre est excessif et recommande de
réduire de 4 000 dollars le crédit demandé pour les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance du per
sonnel.

59. Le Comité a été informé que la Commission
économique pour l'Amérique latine a décidé, lors de
sa dernière session, de se réunir en 1951 à Mexico. Il
faudra sans doute procéder à certains ajustements des
prévisions, qui sont fondées sur l'hypothèse que la
Commission se réunira à son siège régional de Santiago,
mais le Comité croit savoir que la décision de la Com
mission de se réunir à Mexico n'entraînera vraisem
blablement pas de frais supplémentaires appréciables.

60. En ce qui concerne les commissions économiques
régionales, le Comité recommande l'adoption d'une
règle aux termes de laquelle toute commission qui en
visagerait de se réunir hors de son siège régional de
vrait accompagner sa proposition d'une estimation
préalable des frais supplémentaires entraînés par une
telle décision, compte tenu de toute participation béné
vole, sous forme de moyens matériel ou d'argent, offert
par le Gouvernement du pays d'accueil.
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61. Le Comité rappelle que le Conseil économique
et social doit examiner en 1951 quel sera le sort des
commissions régionales.

62. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande de réduire les crédits
demandés pour le chapitre 3b de 4 000 dollars et d'ap
prouver une ouverture de crédit de 57 300 dollars.

Chapitre 4. - Le Conseil de tutelle, ses Commissions
et Comités

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.... 91800
Prévisions recommandeés par le Comité consultatif. 85000

1949 (dépenses effectives)................... 45099
1950 (crédits approuvés) 1341157

63. En ce qui concerne l'article premier (sessions du
Conseil de tutelle), le crédit demandé pour la session
qui sera tenue à Genève a été calculé en supposant
"que le Conseil de tutelle n'aura pas à s'occuper à cette
session de questions spéciale8 comme celles de Jérusa
lem ou des anciennes colonies italiennes". Dans ceE.
conditions, la durée de dix semaines prévue semble e..'C
cessive, comparée à la durée effective de la sixième
session, tenue à Genève (dix semaines et demie).

Le Comité estime qu'il conviendrait de chercher da
vantage à faire coïncider les réunions du Conseil et
celles de ses comités et groupes de travail de façon à
réduire la durée des sessions et en alléger ainsi l'inci
dence budgétaire.

64. En ce qui concerne le détail des prévisions, le
Comité constate que l'on envisage de détacher du siège
à la session de Genève trente-six membres du person
nel, dont dix-sept fonctionnaires des cadres organiques
et qu'un crédit supplémentaire de 145000 dollars est
demandé au chapitre 20 pour le recrutement de per
sonnel temporaire à l'occasion d'une session du Conseil
économique et social et d'une session du Conseil de
tutelle. Le Comité juge excessive la somme proposée
à l'article I du chapitre 4 et recommande une réduc
tion de 6 800 dollars.

65. Pour l'article II, le Secrétaire général demande
un crédit nominal de 50 000 dollars pour la Mission de
visite de 1951. Le Comité se propose de reviser cette
demande de crédit lorsqu'une décision définitive aura
été prise au sujet de la région à visiter et de l'itinéraire
de la Mission.

66. Le Comité recommande de réduire les crédits
demandés au chapitre 4 de 6 800 dollars et d'approuver
une ouverture de crédits de 85 000 dollars.

TITRE II. - ENQUÊTES ET RECHERCHES

Chapitre 5. -Enquêtes et recherches

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général .. 2500000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 2 500 000

1949 (dépenses effectives) 5397701
1950 (crédits approuvés) 3342700

7 Le chiffre de 1950 comprend 12500 dollars pour la Mission
de visite de 1949 et 7970 dollars pour des rubriques qui, en
1951, figurent au chapitre 20 (par exemple, communications).



Chapitre iII Recommandations détaillées concernant les prévisions budgétaires

TITRE III. - LE SECRÉTARIAT: SIÈGE DE
L'ORGANISATION

8 La liste de ces missions et le montant des crédits approuvés
pour 1950 figurent dans l'état détaillé des prévisions budgétaires
pour l'exercice financier 1951.

72. En examinant les prévisions pour le chapitre 6,
le Comité a étudié le fonctionnement de la nouvelle
organisation du Cabinet du Secrétaire général qui est
entrée en vigueur vers la fin de 1948. Il s'est particu-
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lièrement attaché à rechercher dans quelle mesure cette
organisation a permis de constituer un instrument effi
cace pour coordonner les travaux des Nations Unies
avec ceux des institutions spécialisées et les travaux
des divers services du Secrétariat.

73. Le Comité a été informé que la collaboration
entre le Cabinet du Secrétaire général et les divers
départements du Secrétariat avait donné des résultats
satisfaisants sous le nouveau régime, notamment pour
la bonne exécution de leurs tâches respectives. Le Co
mité a en outre reçu l'assurance que l'ordre et la su
bordination des fonctions administratives à l'égard des
missions politiques créées par l'Assemblée générale ou
le Conseil de sécurité sont clairement définies: le secré
tariat du Conseil et des diverses commissions est confié
au Département des affaires du Conseil de sécurité, et
c'est au Cabinet du Secrétaire général qu'il incombe de
coordonner l'ensemble des travaux, avec le concours du
Comité de coordination des missions.

74. Pour le moment, le Comité n'a pas d'observations
à faire au sujet des dispositions administratives pré
citées. Il a néanmoins étudié certaines de leurs consé
quences budgétaires. Ainsi, il a noté que pour le secré
tariat des séances plénières de la Commission intéri
maire de l'Assemblée générale, le Secrétaire général
demande au chapitre 6 des crédits supplémentaires au
titre du personnel temporaire qui se montent à 18 500
dollars, bien que le Département des affaires du Con
seil de sécurité .doive comporter, selon les prévisions,
un groupe de la Commission intérimaire qui comprend
neuf postes, dont un d'administrateur principal, deux
d'administrateur de 1ère classe et un d'administrateur
de 2ème classe, et qui a pour principale tâche d'assurer
de manière générale le secrétariat des sous-commissions
et groupes de travail de la Commission.

75. En ce qui concerne la coordination des travaux
entre l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées, tâche pour laquelle seize postes sont
prévus au Cabinet du Secrétaire général en 1951, le
Comité note que la liaison avec les institutions spé
cialisées figure dans la justification du budget de n0111
breux départements organiques. Le Comité ne s'est pas
fait d'opinion définitive sur le fonctionnement de la
section des institutions spécialisées, fonctionnement
qu'il étudiera mieux à l'occasion de l'examen du bud
get de 1952, mais il croit, d'après les éléments d'appré
ciation dont il dispose, que l'on peut maintenant assurer
une coordination relativement plus importante sur le
plan technique en ayant recours à des consultations
directes entre fonctionnaires des départements organi
ques et fonctionnaires de même rang des institutions
spécialisées.

. 76. L'addition à titre permanent d'un poste d'ad
ministrateur de 3ème classe à la Section du protocole
et de la liaison, qui compte déjà sept postes, ne semble
pas suffisamment justifiée. Le Comité propose d'ouvrir
les crédits nécessaires au titre du personnel temporaire
en virant à cette rubrique 7 000 dollars qui seraient
retranchés des prévisions relatives aux postes perma
nents.
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Crédits
bltdgétaires
(Total pour
le chapitre)

Dollars
414072

(dépenses
effectives)

478640
484200

484200

1950: postes approuvés 55
1951: postes demandés 52
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif , .. 51

1949: postes approuvés................ 55

Chapitre 6. - Cabinet du Secrétaire général

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. . .. 484 200
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 484200

71. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents du Cabinet du Secrétaire
général figurant dans les budgets de 1949, 1950 et
1951:

Chapitre Sa. - Service des m'issions des Nations Unies
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général. . .. 300 000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 300 000

1949 (dépenses effectives)............... -
1950 (crédits approuvés) 337000

69. Un crédit provisoire de 300000 dollars est de
mandé pour le fonctionnement en 1951 du Service des
missions des Nations Unies créé par la résolution 297
(IV) de l'Assemblée générale en date du 22 novem
bre 1949.

70. Le Secrétaire général se propose de présenter
des prévisions détaillées pour ce chapitre dès qu'auront
pu être déterminés les besoins des missions politiques
qui font l'objet du chapitre 5. C'est alors que le Comité
examinera le crédit demandé.

67. Le crédit demandé pour les missions politiques8,

au chapitre 5, qui est très inférieur aux montants de
1949 et de 1950, n'est qu'un crédit nominal donné pour
aider les Etats Membres à se faire une idée générale
du total brut des dépenses prévues pour 1951. Le Co
mité estime toutefois que cette prévision peut se révéler
insuffisante.

68. Des prévisions détaillées fondées sur les déci
sions qu'auront adoptées l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité seront fournies au cours de la cin
quième session ordinaire de l'Assemblée; c'est alors
que le Comité consultatif soumettra ses observations
sur les crédits demandés, compte tenu de la situation
qui se présentera alors.

1
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Chapitre 7. - Département des affaires du Conseil
de sécurité

Dollars
Prévisions présentées par le ecrétaire général.... 758 700
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 758 700

85. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents de ce département figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951 :

83. Le Comité prend note du don généreux fait aux
Nations Unies de la collection complète de la Woodrow
Wilson Memorial Library, qui compte plus de 16000
volumes concernant les affaires internationales et no
tamment la Société des Nations.

84. Le Comité recommande de réduire les crédits
demandés pour le chapitre 6a de 15300 dollars et
d'approuver une ouverture de crédits de 450000 dol
lars.

86. Dans ses rapports sur les prévisions de dépenses
pour 1949 et pour 1950 le Comité a recommandé de
modifier la structure du département afin de tenir
compte du changement dans l'importance relative des
divers secteurs de l'activité politique de l'Organisation
(AI598, paragraphe 82; A/934, paragraphe 76). Pour
1951, le Secrétaire général propose de supprimer &
postes en tout à la Division des affaires politiques géné-.
raIes, à la Section des armements et des mesures de·
coercition et au groupe de la Commission de l'énergie.:.
atomique.

Crédits
bltdgétaires
(Tota/pour

le département)
Dollars

689093
(dépenses
effectives)

774800
758700

758700

1949; postes approuvés . '.' . . . . . . . . . . . . . 96

1950: postes approuvés 98
1951: postes demandés 96
1951-; postes recommandés par le Comité

consultatif 96

que de se tenir très au courant du travail de chaque
département, et rendrait d'autre part possible une éco
nomie appréciable. de personnel et de fonds, toute la
documentation de bibliothèque se trouvant réunie en un
seul point. Il convient de noter à cet égard que le sys
tème actuel a rendu nécessaire l'achat de plusieurs
exemplaires d'un même ouvrage;

ii) Il conviendrait de renforcer le contrôle des de
mandes d'achat de nouvelles publications, de manière
à laisser au bibliothécaire une grande latitude notam
ment au sujet des demandes émanant de fonctionnaires
du Secrétariat;

iii) En choisissant les cadres de la bibliothèque, il
y aurait lieu de donner à la compétence technique la
priorité sur toute autre considé:' at:on, compte dûment
tenu de la nature particulière de la bibliothèque, qui
doit être spécialisée et servir dire;:tenent et exclusive
ment aux travaux des Nations Unies, sans constituer
à aucun égard une bibliothèque de documentation géné
rale.

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général .. " 465 300
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 450000

78. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents de la bibliothèque figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951 :

77. En conséquence, le Comité recommande d'ap
prouver l'ouverture de crédits demandée pour le cha
pitre 6, soit 484 200 dollars.

Chapitre 6a. - Bibliothèq;:e

Crédits
budgétaires
(Total pour
le chapitre)

Dollars
1949: postes approuvés " 67 456577

(dépenses
effectives)

1950: postes approuvés................ 83 437870
1951: postes demandés................ 83 465300
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif 80 450 000

79. Outre le montant ci-dessus de 465300 dollars
qui a trait directement aux dépenses de personnel, le
budget comporte pour la bibliothèque d'autres demandes
de crédits qui figurent aux chapitres ci-après:

Dollars
Chapitre 19 (Matériel):

Livres et cartes pour la bibliothèque , 38000
Matériel de bibliothèque........................ 65000
Transformation de l'actuel bureau de Manhattan
(Dépendance) (dépenses exceptionnelles) 500000

Chapitre 26 (Publications)....................... 15000

80. En étudiant les prévisions relatives au chapi
tre 6a, le Comité a dûment pesé les problèmes que
posait le transfert au siège permanent et l'installation
de la bibliothèque dans un bâtiment distinct. Le Secré
taire général a proposé "de conserver à la bibliothèque
son effectif permanent actuel et d'examiner à nouveau
la situation à la lumière de l'expérience acquise pour
établir le budget de 1952."

81. Le Comité n'ignore pas qu'il ne peut que régner
de l'incertitude au sujet de l'effectif des nouveaux ser
vices de bibliothèque, mais il désire néanmoins rappeler
qu'en 1950 l'Assemblée générale a approuvé une aug
mentation d'effectif à titre purement temporaire en
attendant le transfert à Manhattan. Le Comité conclut
par conséquent que les crédits pour 1951 ne devraient
pas dépasser 450000 dollars. Il recommande donc de
réduire de 15 300 dollars les prévisions relatives aux
postes permanents.

82. Le Comité consultatif commente de la manière
suivante certains a3pects particuliers du travail de la
bibliothèque:

i) Il conviendrait d'envisager la possibilité de ré
duire, pour les supprimer plus tard, les bibliothèques
annexes qui sont attachées à certains départements. Le
nouveau bâtiment de la bibliothèque sera assez spa
cieux pour loger la documentation spécialisée qui est
~ctuellement confiée aux bibliothèques départementales;
cette méthode permettrait au personnel de la bibliothè-
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ChailJitrc 8. - Secrétariat du Comité d'état-major

Dollars
Prévisions présentées par le Secr'étaire général.. 129 600
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 129600

90. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents du secrétariat du Comité
d'état-major figurant dans les budgets de 1949, 1950
et 1951:

91. En 1949, la Cinquième Commission a étudié les
rapports qui existaient entre le secrétariat du Comité
d'état-major, et notamment ses interprètes et traduc
teurs, et le Secrétariat du siège. On lui a assuré que
dans la mesure où les travaux du Comité d'état-major
le permettaient, son secrétariat serait en tout temps à
la disposition des autres départements.

92. Le Comité est persuadé que le fait d'installer le
Comité d'état-major dans le même bâtiment que les
services du siège permettra de mieux utiliser le per-

8i. En revanche, les prévisions comportent un ac
croissement notable de l'effectif de la Division générale
et administrative, qui est grossi de sept postes par
transfert d'autres services du département. Le Comité
note que la division est maintenant chargée d'assurer
d'une manière générale le secrétariat des sous-commis
sions et groupes de travail de la Commission intéri
maire, mais il doute néanmoins, en considérant l'impor
tance du travail dans d'autres domaines qu'une augmen
tation aussi considérable soit entièrement justifiée.
Etant donné néanmoins la grosse somme de travail
imposée actuellement au Conseil de sécurité et à la
Commission intérimaire, le Comité consultatif s'abstient
de recommander une réduction du personnel du dé
partement mais il demande instamment que soit effec
tuées à bref délai une revision circonstanciée de l'effec
tif et de la répartition des postes de la Division générale
et administrative, ainsi qu'une réorganisation du dé
partement.

88. Le Comité a été informé que les services de con
sultants, pour lesquels un crédit de 4000 dollars figure
dans les prévisions, sont surtout nécessaires pour éta
blir une importante bibliographie relative à l'énergie
atomique dont la préparation est en cours. Comme il
faudra d'autre part ouvrir des crédits pour les travaux
d'impri111erie (chapitre 26), le Comité compte que, par
mesure d'économie, les auteurs de la bibliographie exer
ceront un choix rigoureux.

89. Après avoir pesé tous les éléments de la situation,
le Comité recommande d'approuver une ouverture de
crédits de i58 iOO dollars.

1949: postes approuvés :...... 29

1950: postes approuvés 21
1951: postes demandés '" 21
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif 21

Crédits
budgétaires
( Total/'ou;'
le chapitre)

Dollars
139224

(dépenses
effectives)

128510
129600

129 600

sonnel de son secrétariat pour les travaux de l'Organi
sation en général et notamment pour les travaux d'in
terprétation et de traduction. Le Comité consultatif ne
pense pas néanmoins pouvoir recommander pour le
moment que les services linguistiques du Comité d'état
major soient entièrement groupés avec ceux du Dé
partement des conférences et des services généraux.

93. Sous réserve des observations ci-dessus, le Co
mité recommande d'approuver l'ouverture de crédits
demandés, soit 129600 dollars.

Chapitre 9. - Bureau de l'assistance teclmique
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général. . .. 300000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 300 000

94. Les crédits prévus pour le Bureau de l'assistance
technique se rapportent aux dépenses directes de per
sonnel d'un nouveau service organique qui doit être
chargé des tâches ci-après:

Fonctions consultatives en matière de service social
(chapitre 2i), justifiées par la résolution 58 (1) de
l'Assemblée générale.

Développment économique des pays insuffisamment
développés (chapitre 28), justifié par la résolution
200 (III) de l'Assemblée généraie.

Formation professionnelle en matière d'administra
tion publique (chapitre 29), justifiée par la résolution
246 (III) de l'Assemblée générale.

95. Le Comité a approuvé un virement de chapitre
à chapitre de crédits ouverts au titre du budget de
1950, pour la création en 1950 d'un Bureau de l'assis
tance technique. Un certain nombre de postes ont été
affectés à ce nouveau service, suivant détail ci-après:

Postes
Par transfert du Département des qltesti011s économiques:

Division de la stabilité et du développement écono-
miques 22"

Groupe de l'administration publique'o.............. 5
Par transfert du Département des questions sociales:

Division du service social. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

TOTAL 39

Le Secrétaire général demande la création d'un poste
de Directeur général du bureau, avec traitement de
Secrétaire général adjoint.

96. Le Secrétaire général propose que les Départe
ments des questions économiques et des questions so
ciales conservent leurs attributions actuelles tant pour
ce qui est des travaux de recherche relatifs au pro
gramme d'assistance technique que pour l'élaboration
détaillée des principes d'action de l'Assemblée générale
et du Conseil économique et social.

9i. Le Comité ne disposait d'aucun élément pour
juger de manière définitive quels étaient les rapports
entre les deux départements organiques et le Bureau
de l'assistance technique. Aussi propose-t-il de faire le
plus tôt possible le point du fonctionnement des nou-

• Un administrateur principal est reclassé comme directeur
principal.

'0 Dans le budget de 1950, les crédits pour ce service figurent
au chapitre 16 (Services administratifs et financiers). Les cinq
postes .ont été ultérieurement transférés au Département des
questions économiques avec l'assentiment du Comité consultatif.
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Recommandations détaillées concernant les prévisions budgétaires Chapitre III

sistant spécialisé et neuf postes de secrétaire ou com
mis. Le Comité doute qu'un effectif de cette importance
soit indispensable pour la direction et le contrôle des
travaux du département au point de vue organique et
administratif. Dans le cas de la Division de la stabilité
et du développement économiques, un remaniement de
l'organisation intérieure, à la suite de différents trans
ferts, a eu pour résultat de réduire de vingt et un à
douze le nombre des postes demandés pour le Cabinet
du directeur. Néanmoins, il devrait être possible d'ap
porter de nouvelles améliorations par suite du trans
fert à une autre branche du Secrétariat d'une des
fonctions importantes de cette division, à savoir l'ad
ministration de l'assistance technique en vue du déve
loppement économique.

102. Dans son rapport sur les prévisions de dépenses
pour l'exercice 1950, le Comité avait exprimé l'opinion
que "les secrétariats des commissions économiques ré
gionales, avec le concours des divisions techniques du
siège, peuvent assurer d'une manière satisfaisante le
service de leurs commissions et fournir la documenta
tion nécessaire pour compléter les travaux accomplis
au siège en vue de la préparation du Rapport écono
mique mondial, sans qu'il soit nécessaire de laisser
subsister au siège une' ill1portante section des groupes
régionaux" (A/934, paragraphe 88). Ce n'est donc
pas sans inquiétude que le Comité constate que les
prévisions budgétaires pour l'exercice 1951 envisagent,
pour cette section qui porterait le nom de Section des
études et de liaison régionales, dans la Division de la
stabilité et du développement économiques, le maintien
de la totalité des vingt-cinq postes prévus jusqu'à pré
sent et le renforcement de cet effectif par le transfert
de deux postes du Cabinet du directeur de la division.
Con11ue la situation des commissions régionales a con
tinué de s'améliorer en ce qui concerne l'effectif du
personnel et que certains des travaux que l'on propose
de confier à la section des études régionales pourraient
tout aussi bien être exécutés ailleurs, par exemple à la
Section du développement économique, le Comité per
siste à croire que l'on peut sensiblement réduire le
nombre des spécialistes régionaux. Au cas où la struc
ture de la division ferait l'objet de nouveaux remanie
ments, il y aurait lieu d'envisager une redistribution
des fonctions essentielles de la Section des études et
de liaison régionales, de manière à assurer une meilleure
utilisation du personnel. Le Comité suggère aussi d'exa
miner attentivement les travaux des fonctionnaires qui
sont occupés à des études régionales au Département
des questions économiques et au Département de la
tutelle pour faire en sorte qu'il n'y ait pas de chevau
chements et de doubles emplois dans les attributions et
dans les efforts. Au sujet de la Section des études et
de liaison régionales, le Comité doute enfin qu'il soit
utile de créer des postes à seule fin de coordonner les
activités des commissions économiques régionales.

103. De l'avis du Comité, c'est en détachant du per
sonnel ou en transférant des postes d'autres branches
du Secrétariat, qu'il faudrait répondre aux besoins ac
crus de personnel qui peuvent se présenter dans les
services du département qui ont à faire face à des
tâches nouvelles ou plus urgentes. Si l'on adoptait ce
procédé, 011 pourrait tr.ès facilement, tout en conser-

2085000

Crédits
bl/dgéLlÎres
(Total pOlir

le départemellt)
Dollars
1855564>1

(dépenses
effectives)

1 951 000"
2129000

281'"
286

281

1950: postes approuvés .
1951: postes demandés ....•.........
1951: postes recommandés par le Co-

mité consultatif .

1949: postes approuvés 261

99. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents de ce département figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951 :

11 Le montant indiqué pour les dépenses de l'exercice 1949
comprend une somme de 42231 ,dollars, correspondant aux
traitements du petit groupe de personnel dont les fonctions se
rapportent à l'administration du programme d'assistance tech
nique en vue du développement économique.

12 On a ajusté les chiffres de 1950 de manière qu'ils ne
comprennent pas les vingt-sept postes et les traitements, d'un
montant de 179000 dollars, qui correspondent à l'administration
du programme d'assistance technique, y compris les postes et les
traitements du personnel du Centre international de formation
professionnelle en matière d'administration publique.

100. Les prévisions présentées pour l'exercice 1951
accusent une augmentation de 178 000 dollars par rap
port aux ouvertures de crédit correspondantes de l'exer
cice 1950, compte tenu du transfert au chapitre 9 (Bu
reau de l'assistance technique) de vingt-sept postes
actuellement approuvés. Cet accroissement, qui résul..~
principalement de la mise en application du nouveau
barème des traitements, y compris les augmentations,
est également dû en partie à la création de cinq postes
supplémentaires, entraînant des dépenses d'un montant
approximatif de 35 000 dollars, ainsi qu'à une faible
augmentation, par rapport à 1950, des dépenses rela
tives aux consultants (3 000 dollars), au personnel
temporaire (8 000 dollars) et à la rétribution des
heures supplémentaires (1 000 dollars).

101. En examinant la structure de ce département,
le Comité a observé que l'on continue de prévoir des
bureaux particuliers d'une importance apparemment
exagérée chez le Secrétaire général adjoint et chez cer
tains des directeurs, notamment à la Division de la
stabilité et du développement économiques. Bien que
l'on ait, dans le premier cas, effectué une réduction
théorique en transférant à un autre service le secré
tariat de la Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base,
il reste un total de dix-neuf postes, à savoir, outre le
poste de Secrétaire général adjoint et un poste de di
recteur principal, huit postes d'administrateur ou d'as-

velles dispositions proposées et notamment d'étudier la
division des fonctions entre le nouveau Bureau et les
deux départements organiques.

98. Sous réserve des observations qui précèdent, le
Comité recommande d'approuver l'ouverture de crédits
demandés, soit 300 000 dollars.

Chapitre 10. -Département des questions économiques

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. 2 129 000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 2085 OOÜ
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13 Les chiffres indiqués pour 1949 comprennent les postes et
le montant des traitements, évalué à 66000 dollars environ, qui
correspondent à l'administration des fonctions consultatives en
matière de service social.

.. On a rectifié les chiffres de 1950 de manière qu'ils ne
comprennent pas les douze postes qui ont été transférés en
1950 au Bureau de l'assistance technique (chapitre 9), ni les
traitements attachés à ces postes dont le montant est estimé
à 77 690 dollars.

ordinaires relatifs aux traités, pourrait aisément p.ssurer
la publication de la liste des conventions et accords
multilatéraux concernant les transports et les commu
nications. De même, le Comité doute qu'il soit néces
saire ou même rationnel, pour le Département des ques
tions économiques, de s'occuper d'études juridiques sur
les investissements étrangers alors que l'on pourrait à
plus juste titre confier l'étude de la question des mouve
ments internationau.x de capitaux qui représente un
domaine de recherches particulier à des institutions
telles que la Banque internationale ou le Fonds moné
taire international;

iii) En examinant le programme de travail du Bu
reau de statistique, le Comité a été frappé par le fait
que les séries de données statistiques recueillies et pu
bliées de façon régulière sont de plus en plus impor
tantes et de plus en plus variées; il ne faut pas oublier
d'ailleurs que les commissions régionales publient
également des recueils de statistiques analogues. Le
Comité ne doute pas que la plupart des données ac
tuellement recueillies présentent un intérêt certain pour
les différents gouvernements et les diverses institutions.
Il estime cependant qu'il y a lieu, en ce moment, de pro
céder à un examen critique de toute la documentation
faisant l'objet d'une publication régulière afin de détermi
ner si les dépenses engagées sont pleinement justifiées.

107. Certaines recommandations relatives à d'autres
aspects du programme de publication du département
sont présentées avec les observations du Comité sur
les prévisions de dépenses inscrites au chapitre 26.

108. En attendant l'examen de la structure du dé
partement, notamment en ce qui concerne l'extension
du progranul1e d'assistance technique, le Comité pro
pose seulemf' nt d'apporter à titre d'exemple une réduc
tion de 44 GOa dollars aux prévisions de dépenses rela
tives à ce département. En conséquence, il recommande
d'approuver pour le chapitre 10 une ouverture de cré
dits de 2 085 000 do~~.::~·s.

Cha.pitre 11. - Département des questio.'1s sociales
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général.. 1 594300
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 1 550 000
109. Le tableau ci-après indique les dispositions rela

tives aux postes permanents de ce département figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951:
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138706014

1594300

1550000

1949: postes approuvés 178'3

1950: postes approuvés... .. 19214

1951: postes demandés.............. 216
1951: postes recommandés par le Co-

mité consultatif 209
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vant l'effectif actuellement approuvé, pourvoir les cinq
nouveaux postes demandés pour 1951 (deux postes
d'administrateur de deuxième classe et un poste d'ad
ministrateur de quatrième classe à la Section d'étude
de l'évolution des échanges internationaux, et un poste
d'administrateur de première classe et un poste d'assis
tant spécialisé pour le secrétariat du Conseil économi
que et social). En conséquence, le Comité recommande
de maintenir le nombre des postes à 281 comme en
1950 (non compris les vingt-sept postes transférés au
Bureau de l'assistance technique), ce qui se traduirait
par une réduction de 35 000 dollars dans les prévisions
de dépenses présentées par le Secrétaire général.

104. De plus, comme près d'un dixième du person
nel du département va être transféré à un Bureau de
l'assistance technique séparé, il devrait être possible de
réaliser par rapport à 1950 une économie supplémen
taire en ce qui concerne les consultants, le personnel
temporaire et la rétribution des heures supplémentaires.
Le Comité recommande que le montant des prévisions
présentées (43 000 dollars pour les consultants, 35 000
dollars pour le personnel temporaire et 6 000 dollars
pour les heures supplémentaires) soit réduit d'une
somme globale de 9000 dollars, que le Secrétaire géné
ral répartirait à son gré. En outre, le Comité tient à
faire obsen'er que le transfert du personnel et des fonc
tions se rapportant à l'assistance technique devrait en
trainer aussi une réduction du travail administratif du
département, réduction qui devrait normalement se tra
duire par une diminution des besoins en personnel du
Cabinet du Secrétaire général adjoint.

105. Pour ce qui est des aspects plus généraux de
l'organisation du département, le Comité comprend que,
de l'avis du Secrétaire général, la structure division
naire proposée pour 1951 correspond bien aux besoins
réels tels que l'on peut les prévoir en ce moment. Néan
moins, le Comité persiste à considérer que, dans l'en
semble, il serait souhaitable d'examiner de façon atten
tive et ininterrompue le problème de l'organisation et
de la structure du département, plus particulièrement
en ce qui concerne les fonctions et les responsabilités,
y compris celles qui sont actuellement confiées à la
Division de la stabilité et du développement économi
ques et à la Division des finances publiques.

106. Au sujet du programme de travail envisagé
pour 1951, le Comité tient à présenter les observations
.suivantes:

i) Comme le personnel et les ressources dont il dis
pose seront toujours limités par rapport à la gamme des
travalLX que l'Organisation po~rra être appelée à entre
prendre, le Secrétariat ne doit jamais perdre de vue la
nécessité de mettre en garde les Conseils et leurs Com
missions contre une trop grande dispersion des activi
tés en matière de projets .nouveaux et de travaux
prioritaires;

ii) Certains des projets déterminés énumérés dans
le programme de travail de ce département paraissent
impliquer des chevauchements avec des fonctions qui
correspondent davantage aux attributions d'autres dé
partements du Secrétariat ou d'autres institutions in
ternationales. Le Comité a appris, par exemple, que le
Département juridique, dans le cadre de ses travaux
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110. Compte tenu des dépenses relatives aux douze
postes transférés au chapitre 9 du budget, le montant
total des prévisions de dépenses de ce département
pour l'exercice 1951 accuse une augmentation de
207 000 dollars environ par rapport aux ouvertures de
crédits correspondantes de l'exercice 1950. S'il est
vrai que l'augmentation des prévisions de dépenses pour
1951 est due en partie aux augmentations de traitement
sans changement de classe et à la mise en application du
nouveau barème des traitements, il existe aussi un
facteur plus important, savoir la demande· tendant à
créer vingt-cinq nouveaux postes qui entraîneraient des
des dépenses supplémentaires d'un montant net de
130000 dollars environ. En revanche, l'un des postes
prévus pour 1950 est supprimé. Sous les rubriques
autres que celle des postes permanents, les prévisions
de dépenses sont maintenues au niveau des ouver
tures de crédits correspondantes de l'exercice 1950, sauf
dans le cas des frais de voyage du personnel en mission
pour lesquels les crédits demandés accusent une aug
mentation de 6 250 dollars.

111. Ainsi, un des cent quatre-vingt-douze postes
prévus au budget de 1950 est supprimé et l'on demande
vingt-cinq nouveaux postes répartis comme suit:

i) Cabinet du Secrétaire général adjoint: 1 poste
(secrétaire ou commis) ;

ii) Division de la population: 2 postes (1 administra
teur de 2ème classe, 1 administrateur de 4ème classe) ;

iii) Division des stupéfiants: 8 postes (3 administra
teurs de 3ème classe, 1 administrateur de 4ème classe,
1 assistant spécialisé, 3 secrétaires ou commis) ;

iv) Division du service social:
a) Cabinet du Directeur: 2 postes (1 administrateur

principal, 1 administrateur de 2ème classe) ;
b) Programmes de service social, organisation et

administration du service social: 1 poste (1 administra
teur de 3ème classe) ;

c) Protection de la collectivité, de la famille et de
l'enfance: 1 poste (1 administrateur de 3ème classe) ;

d) Etude des conditions sociales et des programmes
d'action: 1 poste (1 assistant spécialisé) ;

e) Habitation, urbanisme et aménagement des
campagnes: 4 postes (1 administrateur de 3ème classe,
1 administrateur de 4ème classe, 1 assistant spécialisé,
1 secrétaire ou commis) ;

f) Service de cartographie: 4 postes (1 administra
teur de 1ère classe, 2 administrateurs de 4ème classe,
1 secrétaire ou commis) ;

g) Service central de secrétariat: 1 poste (1 secré
taire ou commis).

112. Le Comité consultatif estime qu'après plus de
quatre ans d'expérience les dépenses ordinaires du
Secrétariat devraient avoir un certain caractère de
stabilité. En examinant les prévisions de dépenses pour
l'exercice 1951, le Comité ne songe pas à proposer de
suivre 11l1e politique de stabilisation si rigoureuse qu'elle
empêcherait de chercher, par des ajustements appro
priés, à répartir de la façon la plus avantageuse

27

l'ensemble des ressources disponibles au cas où certaines
fonctions imposeraient manifestement un volume de
travail accru sans que les fonctions se rapportant à des
programmes antérieurs aient été allégées de façon cor·
respondante. Cependant, le Comité estime que, dans les
circonstances actuelles, il est impossible de justifier
pleinement, en ce qui concerne le nombre des postes
permanents, une augmentation de l'ordre de celle qui
est demandée pour le Département des questions
sociales.

113. Dans le cas de la Division des stupéfiants, une
certaine augmentation du personnel paraît justifiée par
les travaux supplémentaires qu'il faudra effectuer
lorsque de nouvelles drogues auront été placées sous
contrôle international, aux termes du Protocole de
1948, ainsi que pour exécuter les nouvelles dispositions
relatives à la "convention unique" et à la création d'un
monopole international de l'opium. Le Comité reconnaît
de même qu'il est nécessaire de prévoir un personnel
minimum pour le service de cartographie si l'Assemblée
générale est désireuse d'organiser ces travaux de carto
graphie à titre permanent. Le Comité est également
disposé à approuver certaines augmentations pour
d'autres sections de la Division du service social, plus
particulièrement en ce qui concerne les travaux relatifs
à la protection de la collectivité, de la famille et de
l'enfance et aux programmes de progrès social. Le
Comité recommande donc de ramener le nombre des
postes de deux cent seize à un maximum de deux
cent neuf et de réduire en conséquence les prévisions
de dépenses d'un montant de 30000 dollars.

114. En ce qui concerne les autres nouveaux postes
pour lesquels on demande des crédits budgétaires, le
Comité suggère, si l'on estime que les travaux supplé
mentaires que devront effectuer les groupes intéressés
sont assez urgents et assez importants, de pourvoir à
toute augmentation des besoins de personnel en transfé
rant du personnel ou des postes d'autres groupes du
département. Le Comité est persuadé que le· nombre
des postes qu'il recommande sera suffisant pour répondre
à tous les besoins, à condition que l'on améliore l'organi
sation intérieure, que l'on utilise le personnel avec plus
de souplesse et que l'on établisse un système de priorité
approprié.·

115. En examinant les prévisions de dépenses, le
Comité a constaté que la structure interne de ce départe
ment avait été fragmentée à l'excès. Bien que l'organisa
tion en divisions ne paraisse pas prêter le flanc à des
critiques graves, il semble que certaines divisions;
notamment la Division des droits de l'homme et la
Division du service social comprennent un trop grand
nombre de petites sections spécialis~es jouissant d'une
large autonomie. De plus, les fonctions et les responsa
bilités de bon nombre de ces sections paraissent définies
de façon bien vague, et, dans bien des cas même, on
constate que deux ou plusieurs. groupes différents d'une
même division ont à s'acquitter de fonctions essentielle
ment analogues. On a par-conséquent l'impression qu'il
existe certains chevauchements dans les fonctions, ce
qui implique des risques de double emploi du personnel.
Le Comité reconnaît que dans une certaine mesure·
cette situation est inévitable en raison de l'étendue de
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la gamme des attributions de ce département, Le
Comité a été informé qu'il n'existe en fait aucun
double emploi, soit à l'intérieur du Département des
questions sociales lui-même, soit entre ce département
et d'autn's départemt.'llts du Secrétariat. Néanmoins le
Comité n'est pas absolument certain que le persOl;nc1
est utilisé de la façon la plus avantageuse et la plus
économique, et il estime qu'en procédant à certaines
retouches et regroupements dans la structure organique
du département, il serait possible d'assurer une meilleure
organisation du travail tout en réduisant le nombre des
postes.

116, En cc qui concerne les autres questions qui se
rapportent au Département des questions sociales et
qu'il y aurait lieu se1llble-t-il d'examiner attentivement
m'ant de préparer les prévisions de dépenses pour
l'exercice 1952, le Comité tient à signaler les points
suivants:

i) Les observations présentées plus haut (paragraphe
101) à propos de l'importance des bureaux particuliers
du Secrétaire général adjoint et de plusieurs directeurs
du Département des questions économiques sont tout
aussi justifiées dans le cas du Département des questions
sociales. Cependant, une amélioration notable a été
effectuée il cet égard par suite de la réorganisation de
la Division des droits de l'homme et des groupes qui
constituaient auparavant la Division des activités
sociales;

ii) Le Comité tient à faire observer de nouveau que
pour l'ensemble du département l'effectif du personnel
employé à des travaux administratifs courants paraît
exagéré;

iii) De ravis du Comité, le programme de travail
de la Division de la population pour 1951 paraît beau
coup trop ambitieux; on pourrait le ramener à des pro
portions plus maniables en établissant un ordre de
priorité et en organisant le travail à longue échéance, ce
qui permettrait de se passer assez facilement du person
nel supplémentaire demandé. Cette observation s'appli
que également, dans une certaine mesure, aux travaux
des autres divisions et en particulier aux travaux de
la Division du service social;

iv) Le Comité constate qu'une partie du personnel
de la Division des stupéfiants, de la Division des droits
de l'homme et de la Division du service social a pour
fonctions de préparer des études et des recueils de
lois et règlements portant sur des sujets divers et
d'effectuer d'autres travaux de caractère juridique qui,
de l'avis du Comité, pourraient être exécutés de façon
plus efficace et plus économique par le Département
juridique dont la compétence porte précisément sur ce
domaine et qui dispose d'experts juridiques pouvant,
le cas échéant, être détachés au Département des ques
tions sociales (ou ailleurs) pour y efÏectuer des travaux
déterminés;

v) En ce qui concerne la Division des droits de
l'homme, le Comité s'attendait à une réduction des
dépenses et du nombre des postes (abstraction fahe du
poste que l'on propose de supprimer), car tout paraît
indiquer que le volume du travail imposé au Secréta
riat sera Jensiblement réduit en 1951. C'est pourquoi

28.

le Comité doute que l'on puisse justifier connue effectif
permanent les cinquante-cinq postes prévus, et il
demande que l'on procède à un examen complémentaire
des besoins en personnel et de l'organisation de cette
division en tenant compte des observations qui pourront
être faites au cours de l'exercice de 1951 ;

vi) Les travaux de divers groupes de la Division du
service social risquent semble-t-il de faire double emploi
avec ceux de plusieurs institutions spécialisées, Le
Comité se demande s'il est opportun pour l'Organisation
des Nations Unies d'entreprendre un si grand nombre
d'études et de recherches qui relèvent plus justement de
la compétence de ces institutions. De l'avis du Comité,
les questions sociales offrent un champ d'action utile
suffisamment vaste pour qu'il soit possible et souhaitable
que l'Organisation des Nations Unies affecte princi
palement les ressources nécessairement limitées dont elle
dispose à l'étude de problèmes qui ne relèvent pas de
la compétence d'autres organisations internationales;

IIi. Le Comité estime que les crédits demandés pour
les consultants sont exagérés car les groupes organiques
disposent d'un personnel suffisant et, dans bien des cas,
les questions auxquelles se rapportent les études pro
posées présentent apparemment un caractère général et
non le caractère de travaux hautement spécialisés ou
très techniques. Le Comité recommande par conséquent
de réduire de i 300 dollars le montant des prévisions
de dépenses relatives aux consultants.

118, En ce qui _concerne les frais de voyage du
personnel en mission, le Comité ne croit pas qu'il soit
nécessaire de prévoir des dépenses supérieures au
montant des ouvertures de crédits correspondantes de
1950. Il propose donce de réduire de i 000 dollars le
montant des crédits demandés.

119, Conformément aux observations présentées ci
dessus, le Comité recommande de réduire d'une somme
globale de 44 300 dollars le montant des crédits de
mandés et d'approuver pour le chapitre Il une ouverture
de crédit de 1 550000 dollars.

Chapitre 12. - Département dc la tutelle et des rensei
gncmcnts pr07.'cllant dcs territoires non autonomes

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. . .. 883 600
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 865000

120. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents du département figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951:

Crédits
budgétaires
(Total pour

le département)
Dollars

1949: postes approuvés , 111 769350
(dépenses
effectives)

1950: postes approuvés , , 111 833100
1951: postes demandés 117 883600
1951: postes recommandés par le Co-

mité consultatif .... ,.,......... 114 865000

121. Pour 1951, le Secrétaire général demande
d'augmenter de six unités le nombre total des postes.
Il propose de transformer en postes permanents six
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Chapitre 13. - Dépa.rtement de l'infonnation
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général.. 2804000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 2 726 000

2726000

311

302

302
309

postes approuvés .
postes detnllndés .
postes recommandés par le Co-
mité consultatif ..

1949: postes approuvés

1950
1951
1951

territoire, on ne saurait d'autre part donner sans con
sultation des avis concernant ces territoires qui, sur le
plan économique et le plan social, ne sont que des
fractions de régions plus vastes; sur ce point, il faut
qu'interviennent aussi les Départements des questions
économiques et des questions sociales;

iv) La Charte elle-même stipule à l'Article 91 que
le "Conseil de tutelle recourt, quand il y a lieu, ...
l'assistance du Conseil économique et social et à celle
des institutions spécialisées, pour les questions qui
relèvent de leurs compétences respectives".

126. Le Comité note en outre que la plupart des
travaux dont il est fait mention dans les prévisions à
propos de la Division des renseignements provenant des
territoires non autonomes relèvent à plus juste titre
de la compétence de certaines institutions spécialisées.
Ainsi, les diverses résolutions qu'a adoptées l'Assemblée
générale à sa quatrième session et qui ont trait, en
tout ou partie, aux études ou activités scolaires dans
les territoires non autonomes requièrent une collabora
tion totale de la part de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, et le
budget de cette organisation prévoit à cet effet des
crédits supplémentaires. En outre, comme cette division
a achevé certaines tâches, une partie du personnel
devrait pouvoir être affecté à d'autres travaux de
département.

127. Compte tenu de ce qui précède, le Comité a
conclu que la création de nouveaux postes ne se justifie
que dans le cas de la Division de la tutelle (trois postes).
Aussi recommande-t-il de réduire de 15 000 dollars les
crédits demandés pour les postes permanents et de 1 600
dollars la rubrique relative au personnel temporaire;
le budget comporte déjà au chapitre 20 des prévisions
suffisantes pour le personnel temporaire recruté pour la
session que le Conseil doit tenir à Genève.

128. On devrait pouvoir réaliser au moins 2 000
dollars d'économies sur l'article II (Frais de voyage
du personnel en mission).

129. En conséquence, le Comité recommande de
réduire les crédits demandés au chapitre 12 de 18600
dollars et d'approuver une ouverture de crédits de
865 000 dollars.

130. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents du département figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951 :

CI'édits
budgétaires
(Total pottr

le départemellt)
Dollars
2628946

(dépenses
effectives)

2709310
2804000
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postes qui étaient occupés par du personnel temporaire
en 1950 (et pour lesquels l'Assemblée générale avait
approuvé un crédit de 9900 dollars); il demande
également que l'on crée un poste supplémentaire dans
la Section des pétitions de la Division de la tutelle et
propose de supprimer un poste dans la Section de
l'Asie et du Pacifique, Division des renseignements
provenant des territoires non autonomes.

122. Dans son rapport sur les prévisions budgétaires
pour 1950, le Comité avait suggéré que les deux divi
sions soient réorganisées afin d'éviter tout chevauche
ment éventuel d'activité, étant donné que ces deux
divisions sont organisées d'après des principes différents,
l'une d'après les fonctions des organes de tutelle, l'autre
d'après les régions géographiques (A/934, paragraphe
99).

123. Dans la justification des prévisions, le Secrétaire
général insiste sur le fait que la Section de recherches
et d'analyse doit au premier chef faire appel à des
spécialistes de chaque territoire, tandis que dans la
Division des renseignements provenant des territoires
non autonomes, le Groupe de recherches spéciales "a
pour tâche d'analyser et de classer les renseignements
détaillés sur les problèmes que posent la situation
économique et sociale des territoires non autonomes,
ainsi que leur situation en matière d'enseignement".

124. Sur les six postes supplémentaires, trois doivent
être affectés, d'après le projet de budget, à la Section
de recherches et d'analyse et au Groupe des recherches
spéciales. Le Comité considère toujours qu'il faudrait
grouper ces deux services, ce qui permettrait de réaliser
une économie de personnel.

125. On a fait valoir devant le Comité que le partage
des fonctions entre les deux divisions découle nécessaire
ment d'une décision de politique générale prise par
l'Assemblée générale, à savoir que les questions que
visent respectivement les Chapitres XI et XII de la
Charte des Nations Unies doivent être traitées tout à
fait distinctement les unes des autres. Néanmoins, le
Comité tient compte d'un certain nombre de considéra
tions que voici:

i) Aucun service du Secrét~riat ne peut, et ne devait
en fait, être autonome. C'est là un principe qu'a nette
ment posé la Commission préparatoire: "Du fait que
ces organes (des Nations Unies) ont à la fois des
fonctions propres et des fonctions qui leur sont com
munes, le personnel ou le Secrétariat qui est en
permanence à leur service doit être organisé pour faire
face à cette situation. Chaque organe peut donc faire
appel aux services de l'ensemble du Secrétariat et
chaque département du Secrétariat est au service de
tous les organes qui ont besoin de lui . . ," (rapport
de la Commission préparatoire des Nations Unies,
chapitre VIII, section 2 C, paragraphe 24) ;

ii) La décision prise par l'Assemblée générale au
sujet des Chapitres XI et XII de la Charte n'implique
en aucun sens qu'il faille nécessairement que le travail
soit effectué par des services distincts du Secrétariat;

iii) Si, d'une part, il est souhaitable de faire appel
à du personnel au courant de l'administration de chaque
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Chapitre 11. - Questions juridiques

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général ... , 431 800
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 430000
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430000

1949: postes approuvés 51

1950: postes approuvés.. • .. .. . .. .. 52
1951: postes demandés 52
1951: postes recommandés' par le Comité

consultatif •....•.••..•.......... 52

139. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux poste permanents du Département juridique
figurant dans les budgets de 1949, 1950 et 1951:

Crédits
budgétaires
(Total pour

le dépm"telllent)
Dollars

372231
(dépenses
effectives)

403840
431800

égaux à ceux qui ont été ouverts pour 1949. Le Comité
recommande donc de réduire de 63 000 dollars les
prévisions figurant à ces rubriques et à celle des
fournitures et services photographiques (46 000 dollars).
Il est convaincu que cette réduction ne diminuera
nullement l'utilité et l'efficacité de ces services.

136. Le Comité ne considère pas comme suffisamment
justifiée l'augmentation demandée pour les frais de
voyage du personnel en mission, et recommande de
réduire ces prévisions de 6 000 dollars.

137. Les frais d'imprimerie du Département de l'in
formation sont énumérés au chapitre 26 des prévisions
budgétaires (voir ci-après les paragraphes 226 à 275) ..
Le Comité relève que, non compris aucun des frais
de préparation, les dépenses prévues pour les publica
tions de ce département en 1951 se montent à 327000
dollars, alors que l'on n'envisage que 45000 dollars
de recettes provenant des ventes.

138. Les propositions ci-dessus auraient pour effet
de réduire les crédits demandés pour le Département
de l'information de 78 000 dollars en tout. En consé
quence, le Comité recommande d'approuver pour le
chapitre 13 une ouverture de crédits de 2 726000
dollars.

Par rapport à 1950, l'augmentation atteint, pour le
total des prévisions, 28 000 dollars environ ('t comprend
25 000 dollars pour les postes permanents, 1000 dollars
pour les heures supplémentaires et 1 800 dollars pour
les voyages du personnel en mission.

140. Le Comité a été informé que le nombre des
postes permanents, qui demeure le même qu'en 1950,
se trouve maintenant stabilisé et que, sauf circonstances
imprévues, on ne prévoit aucune augmentation d'effectif
au coùrs des années à venir.

141. Le programme des publications du département,
dont il est fait mention aux paragraphes 269 et 271
ci-après, comporte une publication nouvelle, celle d'un
Annuaire juridique des Nations Unies dans lequel
figureront des renseignements qui ne sont pas publiés
ailleurs ou qu'il est difficile de se procurer, sur les
décisions. prises par l'Organisation des Nations Unies

131. Les prévisions relatives à ce département accu
sent une augmentation de 95 000 dollars environ par
rapport aux crédits ouverts pour 1950 et de 175000
dollars par rapport aux dépenses de 1949. Cette
augmentation est imputable en partie à la création de
sept nouveaux postes permanents de secrétaire ou com
mis, décision qui entraînerait une dépense nette d'environ
21 000 dollars; le solde du supplément provient des
augmentations de traitement sans changement de classe
et d'autres frais imputables à l'application du nouveau
barème des traitements. Le Secrétaire général demande
aussi des crédits supplémentaires pour le personnel
temporaire et les frais de voyage et prévoit pour les
autres rubriques, notamment pour les services de radio
et les fournitures et services cinématographiques, les
mêmes dépenses qu'en 1950.

132. L'augmentation de crédits demandée pour le
département est peu importante, mais le Comité n'en
tient pas moins à signaler qu'il ressort du tableau des
prévisions par programme figurant dans le projet de
budget pour 1951 que le pourcentage des dépenses
imputables directement ou indirectement au programme
d'information demeure à peu près le même qu'en 1950
(12,8 pour 100 et 12,7 pour 100 respectivement). Si
importantes que soient les fonctions du service d'infor
mation, elles doivent, de par leur nature même, céder
le pas aux fonctions principales de l'Organisation qui
touchent aux domaines politique, économique et social.
Dans ces conditions, le Comité ne peut que rappeler les
observations qu'il exposait aux paragraphes 105 et 106
de son deuxième rapport de 1949 (A/934).

133. Faute d'autres directives de la part de l'Assem
blée générale, le Comité tient surtout à faire en sorte
que les dépenses inscrites au chapitre 13 soient au
moins maintenues au même niveau qu'en 1949 et en
1950, sous réserve d'effectuer de temps à· autre, selon
les besoins des programmes, des virements à l'intérieur
du chapitre. Le Comité ne s'estime pas tenu de se
prononcer sur le bien-fondé du programme d'informa
tion lui-même. Néanmoins. il se demande vraiment si
certaines activités du département ne sont pas, à beau
coup d'égards, hors de proportion avec les résultats
obtenus.

134. Il résulte des observations qui figurent ci-dessus
aux paragraphes 132 et 133 que le Comité ne peut
approuver la demande de création de postes supplé
mentaires par rapport au nombre approuvé pour 1950
et il recommande de réduire de 21 000 dollars les prévi
sions relatives aux postes permanents. Dans la mesure
où certaines sections peuvent avoir besoin d'un personnel
plus nombreux de secrétaires ou de commis, il y aurait
lieu de leur fournir ce personnel en le prélevant sur
d'autres sections ou en recrutant du personnel tempo
raire, A cet effet, le Comité propose d'augmenter de
12 000 dollars les crédits demandés au titre du personnel
temporaire.

135. Il semblerait que l'on puisse maintenant réaliser
des économies sur les services de radio (379 740 dollars)
et sur les fournitures et services cinématographiques
(248 400 dollars)- pour lesquels des crédits sont prévus
à l'article II du chapitre 13, quoique ces crédits soient
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147. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes pennanents du Département des con
férences et des services généraux figurant dans les
budgets de 194915, 1950 et 1951:

Crédits
blldgétaires
(Total pOlir

le département)
Dollars
8103818

(dépenses
effectives)

7169200
7156200

15271949: postes approuvés •..........

1950: postes approuvés •........... 1284
1951: postes demandés 1248
1951: postes recommandés par le Co-

mité consultatif •.....•...... 1 220 7070000

148. Les dépenses de ce département prévues pour
1951 sont inférieures de 13000 dollars aux crédits
correspondants approuvés pour 1950. Cette diminution
s'explique par la suppression de trente-six postes, l'éco
nomie ainsi réalisée étant contrebalancée en partie par
un accroissement de dépenses imputable aux augmenta
tions de traitement sans changement de classe et à
l'application du nouveau barème des traitements. La
rubrique relative aux consultants accuse une diminution
de 16000 dollars tandis que les crédits demandés pour
le personnel temporaire présentent une augmentation
de 39 000 dollars et les prévisions concernant les heures
supplémentaires et le sursalaire de nuit une augmenta
tion de 15000 dollars. Les prévisions pour les frais
de voyage du personnel en mission demeurent les mêmes
qu'en 1950.

149. Le Comité a pris bonne note des nouveaux
progrès réalisés l'année dernière dans l'amélioration de
l'organisation du département; il a également noté le
fait que l'on a pu présenter pour la première fois un
budget qui ne prévoit pas d'augmentation coûteuse
d'effectif et de matériel. A première vue, le regroupement
des fonctions et du personnel du Bureau des documents
et du Bureau des services généraux, ainsi que la
nouvelle attribution des fonctions qui appartenaient
encore à la Division des conférences, semblent bien
conçus et susceptibles de permettre une augmentation
du rendement et des économies de gestion. Le Comité
présume que le Secrétaire général ne manquera pas
d'envisager la possibilité d'effectuer des améliorations
supplémentaires au fur et à mesure qu'elles se révéleront
souhaitables. Il pense néanmoins qu'il ne sera pas
nécessaire de procéder à d'autres grandes réorganisa
t~·)ns et qu'un certain équilibre dans la structure organi
que du département se trouve dès maintenant atteinte.

150. Etant donné le caractère particulier de la situa
tion créée par la prochaine installation du Secrétariat
au siège permanent et par la nécessité d'effectuer, en
attendant l'achèvement des bâtiments et la mise en place
du matériel à Manhattan, la fusion administrative du
Service des bâtiments et du Bureau des plans du siège
permanent, le Comité consultatif a accepté que le service
soit transféré à compter du 1er mai 1950 du Départe
ment des conférences et des services généraux au
Département des services administratifs et financiers.
Le Comité pense qu'il faut considérer les dispositions
actuelles comme essentiellement provisoires et qu'en
attendant il conviendrait d'étudier de près la répartition
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21 Les chiffres de 1949 comprennent les postes et les dépenses
du Service des bâtiments et du personnel administratif des
missions, qui figurent maintenant au chapitre 16 des prévisions
budgétaires (Services administratifs et financiers).

Chapitre 15. - Conférences et services générau.x

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.. 7 156200
Prévisions recommandés par le Comité consultatif 7 096 000

en vue du développement du droit international et dans
d'autres domaines connexes. Le Comité n'a pas d'obser
vation à faire sur le fond même du projet qui a été
recommandé par le Président de la Commission du
droit international en tant que moyen de développer
le droit international, mais il estime néànmoins qu'il
serait souhaitable, pour commencer, de publier l'annuaire
sous forme d'ouvrage miméographié. Le Secrétaire
général a approuvé cette suggestion et propose de
différer l'impression de l'annuaire jusqu'au moment où
son utilité sera confirmée.

142. Le Comité recommande que le programme de
publications du Département juridique fasse l'objet
d'une étude approfondie en 1951, compte tenu particu
lièrement de l'écart marqué entre les frais et les
recettes, qui sont évalués respectivement pour 1951 à
116770 dollars et 9 500 dollars. Dans ses observations,
qui figurent ci-après aux paragraphes 329 à 332, sur
l'enregistrement et la publication des -traités et con
ventions, le Comité a recommandé également, comme
moyen de réduire la coût élevé de ce programme, que
l'on vérifie sérieusement et revise la liste de bénéficiaires
de distributions gratuites.

143. En ce qui concerne le Recu.eil des sentences
arbitrales, le Comité a été informé que le travail de
correction des textes et de préparation pour la publica
tion a été retiré au Greffe de la Cour internationale
de Justice pour être confié à la division chargée du
développement et de la codification du droit interna
tional. Le Comité néanmoins suggère que, le moment
venu et si le nombre des affaires soumises à la Cour
diminuait, on envisage de confier de nouveau ce travail
au Greffe de la Cour internationale de qui il relève
à plus juste titre et qui est mieux en mesure de
l'effectuer.

144. Aux paragraphes 101 et 116 ci-dessus, le Comité
a relevé que certains travaux de caractère juridique
figuraient au programme de travail des départements
des questions économiques et des questions sociales.
Le Comité estime que cette tâche pourrait être confiée
au Département juridique sans qu'il faille augmenter
pour cela l'effectif prévu..

145. Le Comité n'est pas convaincu de la nécessité
d'augmenter l~s crédits relatifs aux frais de voyage
du personnel en mission et il estime qu'il conviendrait
de diminuer, les prévisions de 1800 dollars pour les
ramener au niveau de 1950.

146. En conséquence, le Comité recommande de
réduire le total des crédits demandés de 1 800 dollars
et d'approuver pour le chapitre 14 une ouverture de
crédits de 430000 dollars.
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des fonctions et des attributions entre les deux départe
ments.

151. Le Comité s'est particulièrement intéressé aux
résultats obtenus depuis le milieu tic l'année 1949 du
point de vue de la production des traducteurs et de la
liquitlation de l'arriéré de traduction. Il a aussi pris
note des diYerses mesures propres à rendre plus éco
nomiques la reproduction et la distribution des docu
ments. que le Secrétariat a adoptées conformément aux
recommanllations formulél's par le Comité aux para
graphes 30 à 35 de son deuxième rapport de 1949
\. :\/934). On est en voie dl' réaliser maintenant les
économies que le Comité elwisageait de faire en utilisant
à plusieurs tâches le personnel des services linguistiques
et en rationalisant les services de reproduction et de
llistribution des documents.

152. Le Comité note en particulier que. d'après les
résultats ohtenus au cours des cinq premiers mois de
1950, on penst' que les méthodes actuellement à l'épreuve
pernlt'ttrtmt ll'augmenter le rendement des traducteurs
de ,")0 pour 100 en 1951: le CO~l1ité a~'ait déjà. r~com
mandé de porter le rendement a ce 11Iveau qm. a son
avis, se justifiait davantage du point de vue budgétaire.
:Malgré l'augmentation du rendement, le Secrétariat n'a
pu toutefois liquider aussi rapidement qu'il l'espérait
l'arriéré des comptes rendus officiels car le volume
des travaux courants de traduction a grossi régulière
ment et l'on a éprouvé de la difficulté à recruter du
personnel compétent.

153. Les chiffres fournis au Comité semblent indiquer
que le problème de l'arriéré de traduction doive rester
très aigu pendant encore quelques années. Le Comité
suggère que l'on fasse davantage ~ppel ,~ux tra(~ucteurs
et interprètes attachés au ComIte d etat-maJor. Le
Comité consultatif ne comprend pas pourquoi on n'a
pas confié. pendant l'année écoulée, davantage de tra
ductions en retard à ce personnel et il compte que les
intéressés prendront les dispositions nécessaires pour
que tous les traducteurs et interprètes disponibles soient
intégralement employés.

154. Le Comité présente aussi les observations ci
après au sujet d'autres aspects des travaux de traduction
et de documentation:

i) Le Comité se demande s'il est utile de conserver
au Groupe de terminologie un effectif de huit postes.
Aussi suggère-t-il de remettre à l'étude en 1951 les
attributions et les besoins en personnel de ce groupe;

ii) L'augmentation apparemment importante (cent
cinqilante-sept postes) de l'effectif de la Division du
contrôle des documents provient entièrement de trans
ferts d'autres services du Bureau. Vingt-six rédacteurs
et assistants de rédaction sont mutés des services lin
guistiques pour constituer lln sen'ice central de contrôle
de la rédaction; cent vingt-six dactylographes et surveil
lantes sont de même mutées d'autres divisions pour
constituer les services centraux de dactylographie (ce
qui permet à la fois de réduire le personnel et d'assurer
une plus grande souplesse dans son utilisation); en
outre, un commis préposé aux états de traitements,
un fonctionnaire d'administration et une secrétaire ont
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été mutés des services linguistiques, et un poste de
secrétaire du Comité des publications ainsi qu'un poste
de commis statisticien ont été transférés du Cabinet du
Directeur du Bureau;

iii) Dans la Division des publications ~t impressions,
le Secrétaire général prévoit deux postes supplémen
taires pour le service cartographique, par suite d'une
augmentation de 20 pour 100 des travaux de cartogra
phie dont les Commissions et les départements organi
ques demandent l'exécution. Le Comité a l'impression,
d'après les éléments qu'on lui a soumis, que ces de
mandes de services n'étaient pas suffisamment contrôlées.
Le Comité a reçu l'assurance que le travail de ce
service ne faisaif nullement double emploi avec celui
que pourrait effectuer le Département des questions
sociales. Ce dernier s'occupe de la science de la carto
graphie proprement dite qu'il y a lieu de distinguer
des travaux purement matériels qu'effectue le service
cartographique du Département des conférences et des
services généraux;

iv) Le Comité a observé que l'on imprime maintenant
les comptes rendus du Conseil économique et social
sons forme de fascicules et que cette méthode sera
peu ù. peu étendue aux comptes rendus officiels d'autres
organes. Rappelant les recommandation qu'il a fornm
lées ultérieurement, le Comité espère que l'on dévelop
pera aussi la pratique qui consiste à publier des éditions
en une seule langue et que l'on continuera à appliquer
consciencieusement les mesures déjà entreprises pour
rationaliser la distribution des documents.

155. Dans le Burueau des services généraux, trente
cinq des postes approuvés pour 1950 ont été ou seront
supprimés. La fusion de la Division des achats et de
la Division des transports a permis de supprimer huit
postes; les autres économies de personnel portent dans
une grande mesure sur certains postes de chauffeurs
dont on n'aura plus besoin après le transfert au siège
permanent. En revanche, la Division de la correspon
dance et des archives aurait besoin de vingt-six postes
de plus, répartis comme suit: un au courrier, trois
aux archives, six à l'enregistrement et seize ù. la
correspondance. Le Cabinet du Directeur comprendra
trois postes de moins qu'en 1950 tandis que la Division
des services de télécommunications conservera le même
effectif; la diminution nette pour le Bureau dans son
ensemble sera donc de douze postes par rapport au
total (non compris les travailleurs manuels) approuvé
pour 1950.

156. Dans le cas de la Section des archives, le Comité
n'est pas convaincu qu'il faille augmenter l'effectif de
vingt personnes que compte, pour le moment, cette
section. Si les archives à conserver ont augmenté en
volume de 700 pour 100 environ depuis 1949, cela
semble déceler un grave manque de jugement dans le
choix de la documentation à conserver et indiquer qu'il
faut éliminer complètement et dans tous les secteurs la
documentation périmée. Le Comité s'inquiéterait sé
rip.usement de voir demander davantage de crédits et
d'espace. Etant donné qu'il devrait être possible d'ef
fectuer la liquidation indispensable des documents
périmés avec le personnel existant, le Comité ne saurait
approuver la demande de création de trois nouveaux
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pour le chapitre 15 une ouverture de crédits de
7 096 000 dollars.

10 Ce nombre ne comprend ni l'effectif de la Division des
bâtiments et de l'entretien technique ni les quinze postes qui
ont été transférés en 1950 du Département des conférences et
des services généraux au Service des missions.

11 Ce montant ne comprend pas les dépenses du Service des
missions et du Service des bâtiments qui, en 1949, figuraient
au chapitre 15.

Chapitre 16. - Ser'l.'ices administratifs et financiers

Dol!ars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.. 2976 100
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 2920 000

. 161. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents de ce département figurant
dans les budgets de 1949, 1950 et 1951:

!62. L'augn~entation par rapport à 1950, qui se
chI~re par e!1VlrOn 224 000 dol1~rs, provient en majeure
partIe du developpement que 1on envisage de donner
au siège permanent, au Service des bâtiments. II est
demandé, pour ce service, quaratlte-deux nouveaux
postes (vingt-cinq gardes, dix surveillants du service
d'incendie et sept fonctionnaires des services adminis
tr~tif et technique). Malgré le fait que l'on envisage de
falr~ effectuer. sous c~ntrat ~n nombre aussi. grand qu~
pOSSIble de taches d entretIen et de gardiennage Il
ressort des prévisions qu'il faudra employer à peu près
le même nombre de travailleurs manuels qu'en 1950.
Puisqu'on estime impossible de prévoir avec exactitude
quels seront les basoins en personnel du Service des
bâtiments lorsque l'Organisation s'installera au siège
permanent, il est proposé dans le budget d'engager, selon
les besoins, du personnel temporaire supplémentaire
au lieu de créer dès maintenant de nouveaux postes
permanents Les prévisions relatives au personnel tem
pOl'aire sont, pour le Service des bâtiments, en augmen
tation de 61 000 dollars sur le crédit ouvert pour 1950,
afin de permettre un remplacement plus complet du
personnel en congé et l'engagement, selon les besoins
de vingt-six gardes et de cinq travailleurs manuel~
supplémentaires pendant huit mois.

163. Ces augmentations se trouvent en partie com
pensées par une diminution de l'effectif du Bureau du
personnel (neuf postes) et du Bureau financier (six
pos.tes), mes~r~ proposée e~l prévision d'une simplifi
cation du regulle des traitements et des méthodes
applicables en la matière. Un crédit est demandé pour
un poste de secrétaire du Tribunal administratif et à
l'exception des prévisions relatives aux consultants' et
aux frais de voyage du personnel en mission, les autres
dépenses du département ne dépassent pas leur niveau
de 1950.

Ct'édits
budgétaires
(Total pOltr

le dépm·tellletlt)
Dollars
1480794"
2751240
2976100

2920 000

370'"
387
416

413

1949: postes approuvés .
1950: postes approuvés .
1951: postes demandés .
1951: postes recommandés par le Co-

mité consultatif .

postes et recommande que l'on réduise les prévisions
à ce titre de Il 500 dollars.

157. Quant au Service de la correspondance, le
Comité n'est pas convaincu qu'il faille lui affecter seize
commis de 3ème classe (pour une dépense nette d'envi
ron 38 500 dollars) afin d'assurer le service des seize
centres de triage que l'on se propose de créer dans le
nouveau ?âtime!lt ?u Sec~étariat. Le Comité note que
ces commis seratent charges de ramasser et d'acheminer
le courrier, et de procurer, selon les besoins, des plantons
spéciaux pour tous les bureaux et étages desservis
par les centres, alors qu'il n'est envisagé dans le budget
aucune augmentation (ou diminution) du nombre des
postes de plantons. Le Comité met en doute la nécessité
d'augmenter l'effectif, mais il ne recommande néan
moins pas la suppression totale des prévisions à cet
effet, tant que l'on n'aura pas examiné plus à fond
l'intérêt des dispositions prévues compte tenu de la
façon dont auront fonctionné ces services dans le
nouveau bâtiment. II note néanmoins que les prévisions
pour le personnel temporaire ont été augmentées de
39000 dollars par rapport à 1950, afin de pouvoir
faire assurer les services supplémentaires qui pourraient
se révéler nécessaires au siège permanent mais au sujet
desquels il est impossible de faire des prévisions assez
précises pour justifier la demande de création d'autres
postes permanents. Le Comité recommande par consé
quent que les crédits pour les seize postes de commis
de 3ème classe figurent à la rubrique "Personnel tem
poraire". Quarante mille dollars, soit 20000 de plus
qu'il n'est prévu dans le budget, suffiraient à couvrir
tous les frais à cet égard.

158. Le Comité a été informé qu'en 1951 les véhicules
de transport des Nations Unies se répartiraient comme
suit: voitures pour le transport des personnes: 13 (1950:
25; camionnettes:4 (1950: 9); motocyclette: 1 (1950:
1) . Pour le service de ces véhicules en 1951, il est
prévu trente-neuf chauffeurs (y compris cinq régula
teurs) dont vingt-quatre seraient affectés (en trois
équipes) aux dix conduites intérieures employées pour
les déplacements motivés par des raisons de service.
Le Comité considère qu'il faudrait réduire au minimum
le nombre des véhicules des Nations Unies et qu'il con
viendrait après l'installation du Secrétariat dans le nou
veau bâtiment de remettre en question certaines prati
ques en vigueur, telles que le transport quotidien de
certains fonctionnaires entre leur domicile et le siège.
Le Comité croit que huit conduites intérieures suffiraient
pour les déplacements indispensables et que l'on pourrait
alors ramener de trente-neuf à trente-cinq le nombre des
chauffeurs, ce qui permettrait de réaliser une économie
nette de 15 200 dollars environ.

159. Le Comité recommande en outre de conserver
pour le paiement des heures supplémentaires et du
sursalaire de nuit le même montant qu'en 1950 et de
réduire en conséquence de 15000 dollars les crédits
demandés à cet effet.

160. Les propositions du Comité ont pour effet de
réduire de 60 200 dollars le total des crédits demandés
po:'r le Département des conférences et des services
gdIéraux. Le Comité recommande donc d'approuver
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168. Les propositions énoncées ci-dessus auraient
pour effet de permettre Une économie totale de 56100
dollars sur les crédits demandés pour les Services ad
ministratifs et financiers. Le Comité recommande d'ap
prouver une ouverture de crédits de 2 920 000 dollars
pour le chapitre 16.

iv) Le Comité se demande s'il est nécessaire d'af~

fecter au poste de secrétaire du Tribunal administratif
un fonctionnaire consacrant tout son temps à cet em
ploi. Il conviendrait donc d'examiner si les fonctions
attachées à ce poste ne pourraient pas être remplies
par un fonctionnaire du Département juridique. Le
Comité propose en conséquence d'attendre, pour résou
dre cette question, que l'on dispose de données prati
ques sur le fonctionnement du Tribunal et d'approuver
provisoirement le crédit demandé.

166. Pour ce qui est du Service des bâtiments, le
Comité admet qu'une certaine augmentation des crédits
se justifie par le fait qu'au siège permanent la super
ficie des locaux sera plus que doublée par rapport à
Lake Success et qu'il y a lieu de prévoir que le public
sera beaucoup plus nombreux. Le crédit demandé sem
ble toutefois dépasser les limites raisonnables; le Co
mité recommande en eonséquence que les prévisions
relatives au personnel temporaire soient diminuées de
26 270 dollars afin de ramener à 120.000 dollars le
total de ces dépenses pour le chapitre 16, la majeure
partie de cette réduction devant s'appliquer au Service
des bâtiments. Le nombre des postes de secrétaire ou
commis demandés pour ce service semble également
excessif. Le Comité demande donc instamment que l'on
examine de très près la façon dont est utilisé ce per
sonnel et qu'en attendant les résultats de cet examen,
l'effectif qui sera approuvé pour 1951 soit réduit d'au
moins deux postes de secrétaire ou commis afin que la
diminution des dépenses relatives aux traitements et
salaires ne soit pas inférieure à 5 000 dollars.

167. Le Comité ne dispose pas d'éléments qui justi
fient entièrement l'augmentation du crédit demandé
pour les consultants et il recommande que la somme
inscrite à cette rubrique soit diminuée de 5 720 dollars
et ramenée à 40000 dollars. Les prévisions concernant
les heures supplémentaires et le sursalaire de nuit sont
moins élevées que le crédit alloué pour 1950, mais il
devrait cependant être possible de les ramener à un
chiffre légèrement inférieur, particulièrement si une
modification des règles actuellement en vigueur per
mettait de compenser un plus grand nombre d'heures
supplémentaires par des congés. Le Comité recom
mande que ces prévisions soient réduites de 6750 dol
lars et ramenées à 75000 dollars. Enfin, le Comité n'est
pas certain que le crédit demandé pour les frais de
voyage du personnel en mission doive faire l'objet d'une
augmentation aussi importante que celle qui est de
mandée. Il devrait être possible de réduire les prévi
sions faites pour le Bureau du personnel, le Service
des missions et le Service d'inspection. En conséquence,
le Comité recommande que le crédit inscrit à cette ru
briq~e soit diminué de 5 640 dollars et ramené à
29 500 dollars.
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164. Le Comité note, au sujet de la structure organi
que du Département des services administratifs et
financiers, que l'on a pris certaines mesures en vue
de réduire le nombre des services, notamment au
Bureau du personnel. Etant donné, toutefois, les nou
velles fonctions dont le département s'est chargé récem
ment, le Comité recommande, en se fondant sur les
observations qu'il a formulées au paragraphe 150 au
sujet du transfert du Service des bâtiments, que l'on
étudie plus avant la possibilité de procéder à un re
groupement des onze services distincts (deux bureaux,
quatre services, quatre secrétariats de comités et le
Cabinet du Secrétaire général adjoint) qui se partagent
actuellement les fonctions du département.

165. En ce qui concerne les services autres que le
Service des bâtiments, le Comité formule les observa
tions suivantes:

i) Si les éléments qui lui ont été fournis permettent
d'une manière générale au Comité d'estimer que le
contrôle financier actuel est satisfaisant et de penser
que les méthodes appliquées en matière de comptabilité
et d'administration du personnel ont été améliorées, il
est toutefois persuadé que ces méthode:, pourraient, sans
que le contrôle en soit compromis, être encore simpli
fiées de façon à' permettre des économies; .

ii) Sur les soixante-sept postes demandés pour le
Bureau du personnel, treize (entraînant une dépense
brute de 70000 dollars) sont affectés exclusivement
au bien-être du personnel, notamment à l'organisation
de distractions pour les membres du Secrétariat, aux
conseils donnés au personnel, à la production du bulletin
bimensuel du personnel, à la liaison avec les établisse
ments d'ensei~nement dans la région du siège, au
service du logement et au secrétariat du Comité' du'
personnel. Le Comité consultatif estime que ces dé
penses, qui s'ajoutent aux frais directs et indirects
Inscrits au chapitre 17 et au coût du Service médical
élargi, font l'objet de prévisions trop libérales et qu'il
conviendrait de les soumettre à ~n examen critique.
avant 1952;

iii) Le Comité constate que les fonctions et les attri
butions du Service d'inspection ont été modifiées et que
ce service semble maintenant s'occuper essentiellement
de la vérification des comptes et de l'examen des mé
thodes administratives, tâches qu'il convient de distin
guer de l'étude de problèmes déterminés se rapportant
au contrôle administratif, aux questions d'organisation,
au rendement et à l'utilisation du personnel. Le Comité
comprend que ces dernières fonctions de "direction
administrative" seront transférées au Bureau financier
dont les attributions de direction et de contrôle sont
devenues difficiles à distinguer en pratique de ces fonc
tions. Dans ces conditions, les besoins en personnel du
Service d'inspection devraient faire l'objet d'un ajuste
ment approprié. Le Comité recommande donc que l'ef
fectif demandé pour ce service soit réduit d'au moins
un poste de fonctionnaire des services organiques, me
sure entraînant une diminution de 6270 dollars des
prévisions de dépenses, et il demande en outre que cet
effectif fasse l'objet d'un nouvel examen en 1951;
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Chapitre 17. -Dépenses COmllt1meS afférentes au
personnel

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général •. 4345100
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 4 164 100

1949 (dépenses effectives) 5836653'·
1950 (crédits approuvés)' 4734400

169. Les prévisions relatives à ce chapitre pour 1951
sont inférieures de 390 000 dollars environ aux crédits
ouverts pour 1950. Les principales différences sont in
diquées dans le tableau ci-après:

170. La grosse majorité des dépenses communes affé
rentes au personnel du siège découlent automatique
ment de l'emploi de ce personnel. Pour le siège, on a
prévu déjà 3158000 dollars pour les dépenses au béné
fice du personnel, y compris 2 000 000 de dollars en
viron, soit 14 pour 100 des traitements de base, au titre
des contributions de l'Organisation à la Caisse des pen
sions du personnel.

171. Le nouveau régime des traitements et indemni
tés prévoit le remplacement de l'indemnité d'expatria
tion qui est actuellement versée aux 'ayants droit, par
une prime de rapatriement. Le Secrétaire général a
demandé pour cette rubrique un crédit de 24 380 dollars
qui correspond à la somme que l'on pense devoir verser
aux membres du. personnel dont les contrats seront
résiliés en 1951 et qui, par conséquent, n'auront pas
accompli le minimum de deux ans de service requis
pour avoir droit à la prime de rapatriement sous le
nouveau régime. Donc le budget de 1951 ne supporte
pas une fraction notable des frais de cette nature aux
quels donnera lieu le nouveau régime. En 1951, l'Or
ganisation économisera 450 000 dollars par rapport à
1950 au titre de l'indemnité d'expatriation, mais cela
ne donne pas une idée exacte du coût relatif des deux
systèmes puisque à partir de 1953 il faudra prévoir des
dépenses de plus en plus élevées pour le versement de
la prime de rapatriement.

172. Les 205 000 dollars demandés au titre de l'in
demnité de licenciement comprennent 160000 dollars
de compensation pour les jours de congé annuel acquis
par les membres du personnel mais non pris a.u moment
où ils cesseront leurs fonctions. Le Comité note à cet
égaht que le Secrétaire général a dès maintenant donné,
confOlinément à la proposition du Comité d'experts,
des instructions pour que la totalité des congés annuels

,. Dans ce chiffre rentrent 1169622 dollars pour le rem
boursement de l'impôt sur le revenu perçu sur .les ~raitements
et indemnités versés par les Nations Unies de 1946 à 1949.
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accumulés ne puisse dépasser soixante jours et pour
que les congés accumulés jusqu'à présent soient ramenés
au nouveau niveau pour le 1er mars 1952. Il a été,
en outre, porté à la connaissance du Comité consultatif
que l'on essaie, dans l'intérêt de l'Organisation comme
dans celui des membres du personnel, de faire prendre
normalement à ces derniers, sous réserve des exigences
du service, leurs congés pendant l'année où les droits
à ces congés sont acquis.

173. Dans ces conditions, le Comité considère comme
inutilement élevé le crédit de 160000 dollars demandé
pour indemniser les fonctionnaires des congés annuels
non pris, la demande de crédit ayant été calculée à
raison de 400 dollars en moyemie par personne pour
quatre cents fonctionnaires. Le Comité recommande
donc de réduire ce montant de 20 000 dollars.

174. Les 417000 dollars demandés au titre de l'in
demnité de logement, soit 12 000 dollars de plus qu'en
1950, s'appliquent aux versements ci-après dont béné
ficient les membres du personnel recrutés hors de la
région du siège19 :

a) Subvention de logement de 25 pour 100 du loyer
payé par les ayants droit qui résident dans des apparte
ments des Nations Unies à Great Neck et à Parkway
Village.

b) Indemnité de logement payable à un taux propor
tionnel au traitement et à la situation, aux ayants droit
qui ne résident pas dans des appartements des Nations
Unies.

175. Le Comité d'experts a recommandé (A/C5/
331, paragraphe 112) de supprimer la subvention et
l'indemnité de logement le 1er janvier 1952 au plus
tard, et le Secrétaire général a signifié son accord.

176. Même si l'on fait entièrement abstraction de la
recommandation du Comité d'experts, il est raisonnable
de présumer que la subvention et l'indemnité de loge
ment auraient été supprimées en 1950 ou 1951. Dans
ses rapports sur les prévisions pour 1949 et 1950, le
Comité consultatif avait instamment demandé que ce
régime de paiements soit remis à l'étude compte tenu
de l'évolution de la situation. Ces versements ont été
autorisés en 1946 à titre purement temporaire, pour le
motif que les loyers représentaient dans beaucoup de
cas une proportion exagérément élevée des traitements.
Au cours des années qui se sont écoulées depuis,
néanmoins, le relèvement général des traitements qui
résulte des augmentations et de~; promotions a entraîné
une diminution du rapport entre le montant du loyer
et le revenu, et, dans une grandl~ mesure, a fa.it dis
paraître la justification de ces versements.

177. Le Comité note que le Secrétaire général in
voque pour justifier la demande de crédits pour ces
indemnités, le fait que "les loyers des logements qui
sont offerts aux membres du personnel sont en moyenne

19 Cest-à-dire les membres du personnel (autres que. c~ux
qui perçqivent Une indemnité pour frais de représentation)
dont la résidence au moment de leur entrée au service de l'Or~
ganisation se trouvait à une distance du lieu de leur affectation:
qui ne leur permettait pas normalement d'effectuer le trajet
aller et retour quotidien.· . . . . .. .. ., .
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185. En ce qui concerne les crédits demandés à
l'article premier, le Comité s'inqttiète de voir aug
menter le coût des services téléphoniques. Puisque dans
une certaine mesure il s'agit de dépenses fixes et
puisque l'augmentation des prévisions s'explique en
partie par une augmentation de 8 pour 100 des tarifs,
il conviendrait d'exercer un contrôle plus rigoureux
afin de pouvoir réaliser des économies. Par con~équent,

le Comité recommande de réduire de 15000 dollars
les prévisions présentées, qui se trouveraient alors
ramenées à 185 000 dollars, soit 8 pour 100 de plus
que les dépenses effectives de 1949.

186. Les crédits prévus pour les câblogrammes, les
télégrammes, les communications par' radio et les com
munications téléphoniques interurbaines et interna
tionales qui se montent à 101403 dollars sont infé
rieurs au chiffre approuvé pour 1950, mais dépassent
encore de 20 000 dollars les dépenses effectives de
1949; cette augmentation provient en grande partie
des dépenses du Département de l'information. Dans
ces conditions, le Comité considère qu'il serait fondé
de réduire les crédits de 10 000 dollars.

184. En conséquence, le Comité recommande d'ap
prouver provisoirement la totalité des crédits demandés
à l'article II sous réserve que le Secrétaire général et
le Comité consultatif lui-même étudient à nouveau les
prévisions lorsqu'ils pourront évaluer avec plus de
précision les besoins effectifs.

187. Les prévisions pour les services postaux et les
envois par avion ( 180 000 dollars et 70 500 dollars
respectivement) ont été en grande mesure basées sur
les dépenses de 1949, et dépassent les crédits approuvés
pour 1950 de 35000 dollars en tout. Le Comité ne
croit pas que l'augmentation par rapport à 1950 se
justifie entièrement et croit que l'on pourrait sans dif
ficultés exagérées restreindre les besoins. De plus, il
note que le Département de l'information est de loin
le plus important usager de ces services, puisqu'il
absorbe 64 pour 100 du total des dépenses prévues
pour les services postaux et 70 pour 100 des dépenses
prévues pour les e~vois par avion: Le Comité recom
mande que les prévisions pour les services postaux

dits ouverts pour 1950. Etant donné que les salles des
Conseils ne seront pas achevée:: avant juillet 1951
et le bâtiment de l'Assemblée générale avant l'année
suivante, il faudra sans aucun doute prévoir pour
1952 des dépenses plus élevées pour l'entretien et
notamment pour les charges.

183. Le Comité consultatif n'est pas en mesure de
prt'senter d'observations sur les prévisions qui figurent
à l'article II de ce chapitre (location et entretien des
locaux) étant donné que, pour le moment, il s'agit
évidemment de prévisions quelque peu hypothétiques.
Il note que l'on se propose de faire exécuter sous con
trat le nettoyage de nuit, le lavage des fenêtres ainsi
que le service et l'entretien des ascenseurs, pour un
montant approximatif de 788 860 dollars. Le Comité
approuve en principe cette décision, mais n'est pas à
même de faire dès maintenant d'observations sur les
crédits -: ~mandés.
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Chapitre III

Chapitre 18. - Charges communes

supérieurs de 25 pour 100 aux loyers que paient les
personnes installées dans la région". Néanmoins, le
Comité suggère qu'il conviendrait aussi de tenir compte
de l'observation pertinente que contient le rapport du
Comité des experts, à savoir que:

"Il semble, en outre, extrêmement douteux que la
plupart des bénéficiaires de l'indemnité ou de la sub
vention de logement soient en fait plus désavantagés,
quant au prix des logements, qu'un grand nombre de
ceux - et c'est la grande majurité - qui, pour avoir
rébidé antérieurement dans la région de New-York,
n'ont pas droit à ces avantages" (A/C.5/331, para
graphe 112).

178. Pour ces motifs, le Comité consultatif recom
mande à l'Assemblée générale de n'ouvrir en 1951
qu'un crédit mR.ximum de 300 000 dollars au titre de
l'indemnité de logement. Le Comité s'en remet au
Secrétaire général pour les détails de l'application de
cette décision, mais il suggère pourtant, afin d'éviter
au personnel tout inconvénient majeur, de réduire pro
gressivement le montant des versements pour les sup
primer complètement le 1er janvier 1952 au plus tard.

ln. En ce qui concerne les 10 000 dollars prévus pour
les secours accordés à titre gracieux, le Comité con
sultatif croit qùe 6000 dollars, c'est-à-dire le montant
appr0ximatif des dépenses effectives de 1949, devraient
suffir\".

180. L'adoption par l'Assemblée générale des re
commandations faites par le Comité en vue de réduire
le nombre des nouveaux postes prévus aux chapitres
6 à 16 permettrait de réaliser directement une éco
nomie de 17600 dollars sur l'article premier, sans comp
ter d'autres économies importantes, d'un montant de
21 800 dollars, sur l'article II du présent chapitre.

181. En conséquence, le Comité recommande de
réduire les crédits demandés de 181 000 dollars et
d'approuver, pour le chapitre 17,. une ouverture de
crédits de 4 164 100 dollars.

Dollars
Prévi~ions présentées par le Secrétaire général. .. 2887 500
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 2810000

1949 (dépenses effectives) 2 288 290
1950 (crédits approuvés) 2262750

182. Le montant des prévisions pour les charges
communes est supérieur d'environ 625000 dollars aux
crédits ouverts pour 1950, et de 600 000 dollars aux
dépenses effectives de 1949. Ces prévisions s'appuient
sur l'hypothèse que le Secrétariat occupera le siège
permanent <le Manhattan pendant toute l'année 1951
et elles ne comprennent pas les dépenses qui résulteront
en 1951 du déménagement lui-même, dépenses pour
lesquelles des crédits sent prévus séparément au chapi
tre 18a. Comme le siège permanent sera beaucoup plus
vaste que le siège provisoire, les irais d'entretien
seront nécessairement plus lourds. Ainsi, les dépenses
relatives aux fournitures et aux services contractuels
pour l'entretien des locaux et aux charges (éclairagt',
chauffage, énergie et eau) sont évaluées à 1 383 000
dollars, somme supérieure de 921 000 dollars aux cré-
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soient réduites de 10000 dollars et les prévisions pour
les envois par avion de 6 500 dollars. .

188. Au sujet de l'article III (papeterie et fourni
tures) le Comité a noté que l'on ne pourrait réaliser
en 1950 les importantes économies attendues de Ir.
dévaluation des monnaies. Par conséquent, les frats
nécessités en 1950 par l'achat des fournitures pour la
reproduction des documents dépasseront sans doute les
prévisions approuvées (234 000 dollars) et se rappro
cheront du chiffre des dépenses de 1949, soit 290 000
dollars. Les besoins pour 1951 sont évalués à 260000
dollars. Néanmoins le Comité considère qu'en raison
des bons résultats qu'ont donnés les efforts faits ac
tuellement pour rationaliser la distribution et grâce à
un resserrement du contrôle des publications, y com
pris de celles qui sont reproduites par les services de
l'Organisation, on pourrait réaliser des économies plus
fortes qu'il n'est prévu. Par conséquent, il estime que
l'on pourrait sans grands risques réduire de 20000
dollars les prévisions pour l'ensemble de l'article III
(390 000 dollars).

189. A l'article IV, une seule rubrique se trouve
augmentée par rapport à 1950, celle de l'utilisation et
de l'entretien du matériel de télécommunications, pour
lequel le Secrétaire général demande 325 000 dollars
contre 297 000 dollars, montant du crédit ouvert pour
1950. Ces crédits permettraient de faire face au coût
de services contractuels répartis de la manière suivante:

i) 140 000 dollars pour le fonctionnement et l'entre
tien des studios de radio et d'enregistrement et du
matériel de radiodiffusion, pour le Département de
l'information;

ii) 70 000 dollars pour le fonctionnement et l'entre
tien du matériel d'interprétation simultanée;

iii) 150 000 dollars pour le fonctionnement et l'en
tretien des salles d'enregistrement et des cabines de
contr,ôle.

L'augmentation des crédits demandés est justifiée
par un accroissement, consécutif à l'occupation du
siège permanent, du nombre des studios et des réunions
qui seront radiodiffusées en même temps. Etant donné
le rythme actuel de construction des bâtiments du siège
et plus particulièrement des bâtiments et installations
des Conseils et de l'Assemblée, et compte tenu de ce
qu'il faudra restreindre en 1951 le nombre des con
férences tenues au siège, le Comité doute que la
totalité des crédits supplémentaires doive se révéler
nécessaire. Dans ces conditions, il propose de réduire
de 10 000 dollars le montant des crédits prévus pour
ce poste.

190. Conformément à la proposition exposée au
paragraphe 158 ci-dessus tendant à réduire de deux
unités en 1951 le nombre des véhicules de transport, on
pourrait également retrancher 4 000 dollars sur les
crédits demandés pour l'entretien et l'utilisation du
matériel de transport.

191. Enfin, à l'article V, le Comité recommande de
réduire de 500 dollars et de 1 500 dollars respectivement
les prévisions pour les fournitures et services divers et
pour les périodiques et journaux. Ainsi les crédits
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seraient-ils du même ordre de grandeur que ceux qui
ont été approuvés pour 1950.

192. L'adoption des propositions ci-dessus aura pour
effet de réduire les prévisions pour les charges com
munes d'une somme nette de 77 500 dollars. Compte
tenu de la réserve exprimée ci-dessus aux paragraphes
183 et 184, le Comité recommande d'approuver pour
le chapitre 18 une ouverture de crédits de 2810000
dollars.

Chapit1'e 18a. - Transfert au siège permanent

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.. . 537300
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 200 000

193. Il est expliqué dans le projet de budget que ce
chapitre, qui a été établi à titre spécial pour l'exercice
1951, correspond aux dépenses de caractère exception
nel (autres que celles qui sont destinées à permettre
de compléter le matériel) qu'occasionnera le transfert
du Secrétariat du siège provisoire de Lake Success au
s~ège permanent de Manhattan. Les prévisions présen
tees par le Secrétaire général portent sur trois éléments
principaux:

a) Certaines dépenses se rapportant au déménao-e
ment proprement dit, notamment le coût du démont:o-e
et, le cas échéant, de la remise en état du mobilier, d~s
i~stal1atio.~s fixes et du matériel, ainsi que leur installa
tIon au siege permanent;

b) La location et l'entretien des locaux de Lake
Success jusqu'au 30 juin 1951, y compris le paiement
des services et des charges prévus dans le bail;

c) La modification et l'entretien du bâtiment de
Flushing, y compris les frais d'installation temporaire
de matériel supplémentaire de télécommunications.

194, En raison de la décision, prise depuis, de pro
céder au transfert d'une partie importante du Secré
tariat en août ou en septembre 1950, il est probable
que certaines des dépenses pour lesquelles des crédits
sont demandés dans les prévisions budgétaires pour
1951 devront être engagées en 1950. Conformément
au règlement financier, il sera nécessaire de couvrir
ces dépenses soit par le produit d'économies, soit par
des crédits supplémentaires votés par l'Assemblée gé
nérale à sa cinquième session. En outre, il semble pro
bable qu'il n'y aura pas lieu d'engager de dépenses pour
la location et l'entretien des locaux de Lake Success
entre le 1er janvier et le 30 juin 1951. Dans ces condi
tions, le Comité estime qu'il serait suffisant d'ouvrir
un crédit de 200 000 dollars pour le chapitre 18a.

195. Le Comité recommande donc d'accepter ce
chiffre à titre provisoire en attendant qu'il procède à
un nouvel examen de la situation pendant la cinquième
session de l'Assemblée générale.

Chapitre 19. -Matériel

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général •. , 1173 600
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 1 100 000

1949 (dépenses effectives) •...•.....•..•.•..• 463045
1950 (crédits approuvés) 199320
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8000

72000

90000
33000
13000

supplémentaires de personnel, de matériel et de crédits
pour l'achat de livres.

199. Les autres prévisions de dépenses concernant
l'achat de matériel (non compris les 500000 dollars
consacrés à l'amélioration des locaux) s'élèvent au
total à 673600 dollars ou, si l'on tient compte des recet
tes prévues, à une somme nette de 428 600 dollars. La
rubrique la plus importante concerne le vaste pro
gramme de remplacement envisagé au sujet: a) du
mobilier et des installations fi.'<es de bureau du Se
crétariat et des salles de conférences; b) du matériel
pour la reproduction des documents, des machines à
écrire et d'autre matériel de bureau; et c) du matériel
de bibliothèque, principalement des rayonnages. On se
propose d'échelonner sur deux ans l'exécution de ce
programme dont, conformément à un exposé. détaillé
communiqué au Comité, les dispositions sont les
suivantes: 203. Les
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Chapitre

Prévisions
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Dollars

Ac1latsà
effectuer
en 1951
Dollars

Pro
gramme

total
Dollars

Mobilier et installations fixes
i) Secrétariat 397 oro 250000 147000

.!p S~lles de conférence 820G') 40000 42000
111) Divers 75000 12000 63000

TOTAL 554000 302 000 252 000
Matériel de bureau ..•....... 120 000 90 000 30 000
Matériel de bibliothèque ..... 103000 65000 38000

200. Le Comité reconnaît qu'une grande partie du
mobilier et du matériel utilisés actuellement est bonne
à remplacer et que le prochain transfert du Secrétariat
au siège permanent offre une excellente occasion de
mettre en œuvre un programme de remplacement. Il
a été dit qu'une enquête effectuée récemment sur les
marchés de pays autres que les Etats-Onis en vue de
déterminer s'il serait possible de commander du mo
bilier, du matériel, des fournitures diverses et d'autres
articles dont on aura besoin au nouveau siège avait
indiqué que les fournisseurs de pays à monnaie faible
seraient intéressés si l'Organisation passait en même
temps des commandes suffisam~_lent importantes, mais
que si elle ne commandait pas en bloc des quantités
assez élevées, il était très improbable qu'elle puisse
obtenir les prix les plus avantageux. Le Comité admet,
comme le déclare le Secrétaire général, qu'il est im
possible d'étaler l'exécution du programme sur une
période supérieure aux deux ans envisagés, solution qui
en d'autres circonstances ne serait pas sans intérêt.
Toutefois, en raison des autres charges exceptionnelles
qui pèseront sur le .budget de 1951, le Comité recom
mande de reviser légèrement les divers programmes
de remplacement afin de diminuer d'environ 10 pour
100 les dépenses prévues pour 1951. Dans ce cas, le
crédit affecté à ces achats pourrait être réduit de 45 600
dollars.

201. Le Comité recommande en outre de réduire les
prévisions relatives à l'achat de livres et de cartes de
2 000 dollars afin de les ramener au niveau des crédits
ouverts pour 1950, et d'appliquer une réduction de
26 000 dollars aux crédits demandés pour le matériel
photographique et cinématographique, le matériel divers
et les améliorations apportées aux locaux.

197. Le Comité a été informé que le coût de la
modification de· l'immeuble occupé par le Bureau de
Manhattan actuel pour l'adapter aux besoins de la
bibliothèque a été estimé de la façon suivante:

Dollars
i) Modification de l'entrée principale. de l'im-

meubb 50000
ii) SuppressIon de la rampe actuelle ,

iii) Dallage à neuf du hall d'entrée actuel et de~ 75000
l'emplacement occupé par la rampe J

iv) Renforcement du plancher du premier sous
sol pour lui permettre de supporter une plus
grande charge de livres 20 000

v) Prolongement d'un ascenseur jusqu'au deuxiè-
me sous-sol ..............................• 30 000

vi) Pose d'une nouvelle canalisation d'incendie .. 10 000
vii) Installation d'un dispositif d'extinction auto

matique d'incendie dans les sous-sols en raison
du fait que ceux-ci ne comporteront pas de
dégagement sur l'extérieur .

viii) Déplacement des cloisons actuelles conformé-
ment aux besoins de la bibliothèque .

Ï."\:) Modification des installations de chauffage et
de climatisation et des installations électriques
conformément aux besoins de la bibliothèque.

x) Convoyeur pour le transport des livres .
xi) Tubes pneumatiques .
xii) Travaux divers, notamment peinture, décora-

tion et aménagements intérieurs 49 000
xiii) Imprévu et divers 50000

196. Pour ce chapitre, les prévisions pour 1951 ne
sont pas strictement comparables avec les crédits ap
prouvés pour 1950 ou avec les dépenses de 1949, car
elles concernent pour la plupart des dépenses excep
tionnelles motivées directement ou indirectement par
le transfert du Secrétariat de Lake Success au siège
permanent. Par exemple, un crédit de 500 000 dollars
est demandé pour couvrir le coût des modifications
qu'il y a lieu d'apporter à la structure du Bureau de
:Manhattan actuel pour l'adapter aux besoins de la
bibliothèque. Les prévisions comprennent également une
somme globale de 457 000 dollars pour le remplacement
d'une partie du mobilier de bureau, du matériel pour
la reproduction des documents et du matériel de biblio
thèque actuels, ainsi qu'une somme de 65 000 dollars
destinée à l'achat de matériel spécial nécessaire pour
l'utilisation et l'entretien du nouveau bâtiment. Il est
indiqué que l'on attend une recette de 245 000 dollars
de la vente du mobilier, des installations fixes et du
matériel de bureau qui seront remplacés et de la liquida
tion du matériel en excédent, notamment des cloisons.
Le crédit net demandé pour ce chapitre s'élève donc
à 928 600 dollars.

198. Le Comité n'a pas été en mesure de formuler
des observations détaillées sur les dépenses ainsi en
visagées dont, à ce qu'il comprend, la plupart seront
engagées avant 1951 et devront par conséquent être
couvertes soit par le produit d'économies, soit par des
crédits supplémentaires de l'exercice 1950. Dans ces
conditions, il sera nécessaire d'effectuer une déduction
correspondante dans les prévisions pour 1951. Si le
crédit de 603 000 dollars demandé pour la bibliothèque
au chapitre 19 concerne en majeure partie des dépenses
non renouvelables, le Comité n'en redoute pas moins
que l'augmentation· de la superficie et des installations
mises à. la disposition de ·la bibliothèque au siège per
manent ne soit de nature à motiver des demandes

38



Recommandations détaillées concernant les pré,!isions budgétaires Chapitre III

TITRE IV. -BUREAU DES NATIONS UNIES À GENÈVE

202. Les recommandations qui précèdent permet
traient de réduire de 73 600 dollars les prévisions rela
tives au matériel. Elles sont fondées sur l'hypothèse
qu'il ne sera engagé aucune dépense pour le matériel
nouveau du siège en 1950. S'il était nécessaire de faire
des dépenses de cet ordre, il conviendrait de les couvrir
à l'aide du produit d'économies réalisées au cours de
l'exercice ou de crédits supplémentaires, et de réduire
les prévisions pour 1951 en conséquence. Sous cette
réserve, le Comité recommande d'approuver une ouver
ture de crédits de 1100000 dollars pour le chapitre 19.

Chapitre 20. - Bureau des Nations Unies à Genè'lle

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. .. 4376 600
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 4226 500

203. Les prévisions présentées pour ce chapitre ac-
cusent une augmentation de 262 000 dollars par rapport
aux crédits correspondants ouverts pour 1950, et de
283000 dollars par rapport aux dépenses de 1949.
L'analyse des chiffres de 1951, comparés à ceux de
1950 indique que les principales augmentations et
diminutions intéressent les rubriques suivantes:

A 1Igmentatîo/ls

Not.veall barème tlct Comité Commission
(10 augllletltalt'ons Scrvices ccntral économique

amlucllcs) Spn;ices d'infor. pcrlllatlcnt l..0ur
Prancs suisscs gcneraus motion de l'opium l' t,rope Totaus

6500 - 8500.... 34 34
7300 - 9450.... 116 2 118
8200 - 11200.... 82 14 96
9100 - 12400.... 41 3 40 84

10 150 - 14150.... 35 4 1 15 55
11350 - 15850.... 25 1 11 36
12700 - 17700.... 11 1 1 14-

TOTAUX 344 7 3 83 437

des indemnités de non-résidents au personnel "semi
local", ainsi qu'il est expliqué dans le projet de budget.

205. Le Comité a été en outre informé que pour
tous les postes classés dans la catégorie des services
généraux les traitements indiqués dans les prévisions
sont ceux qui leur seraient attribués si les propositions
étaient adoptées sans ajustement (c'est-à-dire, dans
chaque cas, celui de l'échelon du nouveau barème im
médiatement supérieur au traitement actuel) et sans
qu'on ait établi la correspondance avec les classes du
nouveau barème, étant donné que lors de la préparation
des prévisions, l'adoption de ce barème par les institu
tions spécialisées dépendait, dans certains cas, de la
décision de leur organe directeur et qu'on ne pouvait
par conséquent exclure la possibilité de nouveaux
ajustements secondaires. II pourrait être intéressant
d'examiner la façon dont s'établirait la correspondance
de ces postes avec les nouveaux niveaux de traitements
envisagés.

206. Le Comité pense que les niveaux des traitements
et des indemnités envisagés pour le personnel local
recruté à Genève ont fait l'objet d'une étude attentive
et détaillée de la part des diverses organisations in
téressées. Il y a donc tout lieu de penser qu'ils sont
bien fondés et propres à assurer le degré d'uniformité
désirable dans la rétribution et les conditions d'emploi
du personnel local.

207. En ce qui concerne les taux de traitements du
"personnel international" affecté à Genève, le Comité
est.arrivé à la conclusion que, sur la base des prix, des
traItements et du niveau de vie dans la région de
Genève comparés aux mêmes éléments dans la région
de New-York et compte dûment tenu d'autres con
sidérations pertinentes, y compris les conditions gé
nérales d'existence, l'application d'un. taux différentiel
se justifie suffisamment et recommande de fixer ce
taux, sous réserve d'un nouvel examen, à moins 5 pour
100. Pour arriver à cette conclusion, le Comité a par
ticulièrement tenu compte des observations formulées
par le Comité d'experts dans son rapport (A/C.5/331,
paragraphes 49-58) et notamment de la considération
selon laquelle les raisons justifiant l'application d'un
taux différentiel aux traitements accordés dans les
bureaux régionaux d'une organisation par rapport à
ceux qui sont versés au personnel du siège prennent
toute leur force "si ces bureaux régionaux ont un
caractère permanent ou quasi permanent et compren
nent un nombre important de fonctionnaires "inter
nationaux" qui, normalement, peuvent être considérés
comme devant faire sur place toute leur carrière ou
une grande partie de leur carrière". L'adoption de cette
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92000

26000
58000

29000

114000
66500

125000

124000
22000

Dollars

Dollars
Augmentations des dépenses afférentes aux traite

ments et salaires par suite de l'application du
nouveau barème des traitements, y compris le
montant correspondant à l'indemnité de cherté
de vie •. ,., .... ' ..............••...•.........

Augmentations sans changement de classe .
Postes nouveaux et besoins supplémentaires en

main-d'œuvre employée de façon intermittente.
Personnel temporaire (aucun crédit n'était prévu

pour le Conseil économique et social en 1950) ..
Augmentation des charges communes •...••.....

Dimin1ltio/ls

Réduction du nombre des postes permanents, Com
mission économique pour l'Europe ..•........•

Economies nettes réalisées sur les dépenses com
munes afférentes au personnel ..•..•.•....•.•.

Economies réalisées sur les achats de matériel •..
Déduction supplémentaire pour les mouvements de

personnel ....••..•.....•...........••.... , ...

204. Le Çomité constate que les dépenses relatives
aux traitements et salaires du personnel des services
généraux, c'est-à-dire des membres du personnel occu
pant des postes qui sont normalement pourvus par re
crutement local ou régional, sont indiquées sur la base
du nouveau barème de traitements et salaires du per
sonnel recruté sur place établi en collaboration avec
les services compétents des institutions spécialisées
ayant leur siège à Genève. Il est expliqué dans le projet
de budget que, selon le nouveau barème envisagé, les
salaires s'établissent à près de 10 pour 100 au-dessous
de ceux qui sont actuellement en vigueur. Le Comité
a été informé que les dépenses relatives à tous les
postes existants calculées au maximum du nouveau
barème seraient inférieures de 110000 dollars (nets)
aux dépenses afférentes aux mêmes postes au maxi
mum du barème actuel. Toutefois, l'économie qui en
résulte tend à être compensée par la nécessité de payer

1
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Chapl're III Recommanda'ions détaillées conceman' les prévisions buellétalre.

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire généra!. .. 2145900
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 2 112 000

210. Le tableau ci-après indique les dispositions rela-
tÏ\'es aux postes permanents figurant dans les budgets
de 19~9, 1950 et 1951:
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.-Irfide 1er. - St'l'~'iccs gh,énlll.r

1949: postes approuvés 39320

1950: postes appronvés 394
1951: postes demandés 437
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif ., 431 2112000

211. Par rapport à l'exercice 1950, les prévisions
concernant les services généraux du Bureau de Genève
comportent la· création de quarante-trois postes nou
veau.x: pour une dépense brute cie 105 000 dollars en
viron; une dépense supplémentaire de 20 000 dollars
pour le personnel employé de façon intermittente, de

recommandation permettrait une économie <h.' 73100
dollars em'iron sur Il's crédits dem:tttd~s au chapitre
20 pour les postes permanents.

20~. I.es 'ldivités de cl'rtains organes spécialisl~s tels
que la Commissiou économique pour l'Europe et le
Comité ceutral permmtl'ut dt' l'opium misl's à part, le
Bureau de t ien~Yl' a pour rôle essentiel de fournir des
sl'f\,icl'S et, par là, l'ontitue tttll' souft'e de rl'Cl'Ut'S.
C'est ninsi que, pour 1951, on pr~'voit llUl' les d('penses
de t ienl-\'C seront compensél's jusqu'à concurrence de
3,N ll..,O dollars 1l<\r Il's sl'rvicl's fournis à titre remhour
sahle aux institutions spl'l'ialisées et aux dt"ll~gations.

Sur Cl'tte somme, l~q 000 dollars em'iron correspon
dront aux services dont le paiement est cn1culé d'après
la supt'rlicie des locaux fournis. l't 150 000 dollars à
des services dift'cts, coullue par exemple l'interpréta
tion. la traduction, la dOl'ltml'ntation, etc. I.e Comité
a été informl' que la diminution de Cl' dl'rnier chin're
par rapport aux 20ï 000 dollars ft',U'; l'n 19-1-9 l't aux
1~0 OlX) dollars prévus pour 1950 résulte principale
ment des faits sui,'ants: r;duction impnrtantt' prévue
:m SUjl't tll'S trav:mx l'Itectm;s pour le compt<.' de
l'Organisation internationall' pour It's rt"fugil;s. diminu
tion des serdces dl'mmulés au 1hlreau dl' l ien(-Yl' par
la Commission intérimaire de 1'l )rganisation interna
tionale du commerce et par les parties à l'Accord
<Ténéral sur les tarifs douaniers et le commerce,
haisse de 40 pour 100 en\'Ïrnn du prix du papier (en
traînant la réduction du tarif de n'mhoursement des
frais de reproduction des documents), ainsi que cer
tains autres ajusteml'uts des tarifs appliqués antérieure
ment pour le remhoursement des sen'icl's fournis.

209. Pour pius de commodité. les prédsions Mtail
lées du chapitre 20 sont examinées ci-après article par
article.

12~ 000 dollars pour le personnel temporaire et de
~ 000 dollars pour les frais dl' voyage du personnel en
mission. I.a ruhrique relatiYl' nu paiement dt's heures
supplémentaires at'l'use une diminution de 7 500 dollars,
Ll'S postt'S nouveaux se répurtissent de la fa~on sui
vante: vingt-trois sont destinés à la Division des
bâtiments et de l'entretien technique, quatre à la
Di\'Ïsion dl's documl'nts, de l'enregistremmt l't de la
distrihution l't un à la 1)ivision des publications et des
n'ntes. Cl'S postes nOU\'etmx, ainsi (lue les crvdits
suppll-n1l'ntain's dl'mmull's pour le personnel employé
dl' façon intermittente (nettoyeurs tm"aillant il horaire
partit'! ), sont devenus nécessaires par suite de l'agran
dissement notablt, dl's locaux l't de" ~K'rvke3 .:. Ln:r,lir
à l'Organisation mondiale dl'Ia santé. Comme les d~'pen

St'S n:sult:.mt dl' cet al'l'roissl'mt'nt du personnel se
répercutt'nt sur Il's n'cettes provenant des services
n'll<lus, Il' t 'omité approuve l'Olt\'erturt' des crédits
suppl nwmain's l!l'mamlés. Quatre dt's postes nouveaux
rt'stants concertll'nt It' st'n'it't' médical l'nnlluun et
sl'mhknt se traduin' dans Il's pré\'Ïsions par une aug
nwntatinn dl' 11'\ SOO dollars. Toutefois, la totalité de
cl'tte somme, sauf 1 000 dollars t'llYiron, st'ra récupérée
gràl'e à ml arrangl'ment aux termes duquel toutes les
dépensl's dl' Cl' s<.'n,kl' doin'nt être partag~es m'ec
rt )rganisation mondiall' d<.' la santé et n )rganisation
internationale du Travail.

212. Sur les onze autres postes nOUYl'aux, six doivent
alll'r à la Divisiou Iingui~1:ique et sténodactylographique
qui en destine cinq (un de reviseur, un de traducteur
et trois de dactylographe) à la section russe, dont le
présent effectif est considéré comme insutrisant pour
le volume actuel du travail (surtout pour la Commis
sion économique pour l'Europe). On demande égaIe
ment un poste supplémentaire de commis de fa~on à
porter le nombre de commis à deux dans chacune des
sections de tradnction. Le Comité est disposé à ap
prouver la demande de quatre postes supplémentaires
de secrétaire ou conlluis, mais il estime qu'une utilisa
tion judicieuse du personnel comptant en ce moment
à l'effectif du sen'ire linguistique devrait permettre
à celui-ci d'etYectuer les travaux de traduction qui sont
actuellement demandés. Pour la Bibliothèque on de
mande la création de trois postes nouveaux - deux de
secrétaire et un d'aide-bibliothécaire chargé du service
de documentation pour la presse, assuré précédemment
par, le Centre d'information. Le Comité considère qu'il
devrait être possible d'assurer ce service dans toute l~

mesure n':cessaire avec l'effectif actuellement approuve
pour le Centre d'information et la Bibliothèque et ne
peut, dans ces conditions, recommander l'ouverture
d'aucun crédit supplémentaire à ce titre. Le C~)ll1!té
juge également qu'un seul n,?uveau. poste de s<:c~e~atre
devrait suffire pour les besoms presents et prevtslbles
de la Bibliothèque. Enfin, on demande un crédit pour
compléter l'effectif de la Section des fonctions consulta
th'es en matière de service social, en créant un poste
d'administrateur de quatrième classe et un poste de
secrétaire. Le Comité estime que les dispositions ad·
ntini~(ratives et budgétaires prises à l'égard de cette
section (et de la section analogue de Bangkok) de
vraient faire l'objet d'un nouvel examen dans le cadre

L::~~~iI1'~,=~~,o~·m <mq ~~ 40 de l'o~i~lion d'~mb~~,~e",:I~~~:bles



a.commandatlon. détaillé•• conc.mant 1•• p"'YI.lon. budgétai.... Chapitre III

Article Il. - Ccntre d'informatioll (Genève)

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. . . 103 100
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 94500

218. Le tableau ci-après indique les dispositions rela-
tives aux postes permanents figurant dans les budgets
de 1949, 1950 et 1951:

219. L'augmentation de 13000 dollars accusée par
les prévisions pour l'exercice 1951 par rapport aux
crédits alloués pour 1950 porte entièrement sur les
postes permanents. Le nombre et le niveau des postes
pour lesquels les crédits sont demandés restent les
mêmes et le Comité ne discerne aucun élément per
mettant de justifier un accroissement des dépenses de
ce service (autres que les dépenses résultant des aug-

des réunions pour déterminer le volume de travail. Le
Comité reconnait qu'un tel critère est en lui-même
artificiel et peu sûr étant donné que le personnel em
ployé dans les salles de conférences pendant les réunions
varie dans de larges limites suivant qu'on emploie l'in
terprétation simultanée ou consécutive, qu'on a besoin
de procès-verbuux ou de comptes rendus analytiques,
ainsi que selon l'importance de la conférence et d'autres
facteurs connexes. La répercussion d'une réunion ou
d'une série de réunions données sur le volume du
travail incombant au reste du personnel (services de
traduction, de sténographie et de dactylographie, de
reproduction des documents, des travaux d'imprimerie,
d'édition et de distribution) est également sujette à
de larges fluctuations. Dans ces conditions, toute évalua
tion de la capacité du Bureau de Genève en matière
de travail de conférence que l'on pourrait déduire des
prévisions pour 1951 ne peut être considérée que comme
provisoire et jusqu'à un certain point théorique.

217. D'autre part, le Comité désire exprimer l'in
quiétude que lui cause la situation peu satisfaisante qui
existe en ce qui concerne l'utilisation de services com
muns pur le Bureau de Genève de l'Organisation des
Nations Cnies et par les diverses institutions ayant
leur siège à Genève. L'existence dans la même ville,
et souvent dans le même immeuble, de plusieurs ser
vices indépendants et distincts chargés de questions
telles que les voyages et les transports, les achats, la
traduction, les travaux d'imprimerie, les ventes, le per
sonnel, etc., aboutit à de coûteux doubles emplois de
personnel, de matériel et de locaux; le Comité consul
tatif estime qu'il est urgent d'attirer sur cette situation
l'attention du Comité administratif de coordination et
celle des Etats Membres que grèvent ces charges qu'il
serait possible d'éviter.
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du nouveau Bureau de l'assistance technique. Dans
l'intervalle, le Comité se prononce contre l'ouverture
d'un crédit spl.~ial au chapitre 20 pour les deux postes
en question.

213. L'adoption des recommandations du Comité
réduimit de six le nombre de postes permanents de
mandés pour 1951, et permettrait une économie de
27 900 dollars environ, ce qui laisserait un crédit de
1802 000 dollars pour les postes permanents. Cette
somme pourrait être encore r~duite par l'incidence du
taux différentiel de 5 pour 100 que le Comité recom
mande d'appliquer aux traitements du personnel inter
national.

214. Les prevIsIons présentées pour 1951 au sujet
du personnel temporaire comprennent trois éléments
pour lesquels aucun crédit n'avait été ouvert dans le
budget de 1950: a) S 000 dollars pour organiser des
visites accompagnées du Palais des Nations pendant
quatre mois de la belle saison (service qui produit
également des recettes); b) 5 000 dollars pour des
dépenses exceptionnelles résultant de l'installation de
l'01\IS dans les nouveaux locaux; et c) 95000 dollars
environ pour la session du Conseil économique et social.
En 1950, cette dernière dépense est couverte, con
formément à la décision adoptée par l'Assemblée à sa
quatrième sessi0!1' par l~n prélèvemen~ sur le Fon~s
de roulement qlll devra etre rembourse sur le prodlllt
d'économies ou sur des crédits supplémentaires que
l'Assemblée générale voterait à sa cinquième s~ssion.

Les dépenses etlectives se rapportant nt ~)ersonnel

temporaire employé à l'occasion de la neuvième session
du Conseil économique et social (été 1949) s'élevaient
à 100 000 dollars environ et, dans le cas de la sixième
session du Conseil de tutelle (janvier-avril 1950),
55 000 dollars environ ont été dépensés pour la rétribu
tion de personnel temporaire recruté sur place. Etant
donné le montant très élevé des dépenses effectuées
par le Bureau de Genève au titre du personnel tem
poraire recruté à l'occasion des sessions de ces organes,
le Comité a procédé à une analyse détaillée des dépenses
et du volume de travail résultant de ces sessions. Sur
la base de ces données, le crédit demandé (145000
dollars pour une session de chacun des deux Conseils)
semble justifié étant donné qu'une part importante du
travail supplémentaire est absorbée par le personnel
permanent du Bureau de Genève. Toutefois le Comité
estime qu'une réduction de 6000 dollars sur ~e m~ntant

du crédit demandé pour le personnel temporaire laissera
une somme permettant de faire face à tous les besoins.

215. L'acceptation des propositions ci-dessus pe~
mettrait de réduire de 33 900 dollars au total les pre
visions figurant à cet, article. p:n conséquel~ce, le Comi!é
recommande, sous reserve d un nouvel ajustement re
sultant de l'application du taux différentiel de 5 pour
100, d'approuver l'ouverture pour l'article 1 de crédits
de 2 112000 dollars.

216. Le Comité tient à présenter des observations
d'ordre général au sujet du Service des conférences du
Bureau de Genève. Tout d'abord, on remarquera que
dans l'établissement des prévisions de dépenses pour
1951 on a cessé de se fonder uniquement sur le nombre
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1949: postes approuvés 17

1950: postes approuvés 15
1951: postes demandés........ 15
1951: postes recolllmandés par le Comité

consultatif 14

Crédits
blldgétaires
(Total pOlir

l'artide)
(Dollars)

108718
(dépenses
effectives)

90150
103100

94500
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224. Les prévisions de dépenses présentées pour cet
article accusent une réduction de 34 900 dollars par
rapport aux crédits ouverts pour 1950 et une augmen
tation du même ordre par rapport aux dépenses de
1949. La réduction par rapport à 1950 provient de la

222. Les prévisions de dépenses inscrites au présent
article restent à leur niveau de 1949 et 1950, compte
tenu d'un ajustement motivé par les augmentations sans
changement de classe et par l'application du nouveau
barème des traitements; le Comité recommande d'ap
prouver l'ouverture de crédits demandée.

Article IV. - Commission économique pour l'Europe

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. " 1 010900
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 981 000

223. Le tableau ci-après indique les dispositions rela-
tives aux postes permanents figurant dans les budgets
de 1949,1950 et 1951:
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suppression de quinze postes permanents qui se traduit
par une économie évaluée à 92 000 dollars. Cependant,
cette économie est compensée par une augmentation
du montant des traitements afférents aux postes qui
sont maintenus, en raison des augmentations normales
de traitement sans changement de classe et des dépenses
entrainées par la mise en application du nouveau
barème des traitements dans les mêmes conditions que
pour l'ensemble du Secrétariat (ces dépenses sont
évaluées à 40 000 dollars). Les dépenses autres que
celles qui ont trait aux postes permanents sont main
tenues au niveau des crédits approuvés pour l'exercice
1950.

225. Les économies notables que l'on propose de
réaliser en 1951 correspondent à une application ri
gouretlse des recommandations que le Comité consul
tatif a présentées dans son rapport sur les prévisions
de dépenses pour l'exercice 1950. Cependant, eu égard
aux faits nouveaux qui sont intervenus depuis 1949,
le Comité estime qu'il serait possible de réaliser des
économies supplémentaires en ce qui concerne les
dépenses de personnel et les dépenses connexes. Cer
taines des tâches dont l'exécution a motivé la création
de la Commission ont été dans une grande mesure
achevées ou modifiées et la plupart des travaux prévus
dans le programme actuel de la Commission notamment
ceux qui intéressent les transports, l'énergie et l'acier,
sont des travaux de longue haleine. Dans le domaine
des transports, on peut également constater certains
chevauchements avec les travaux de la Division des
transports et des communications du siège. Au sujet de
la Division de l'industrie et des matières de base, le
Comité note qu'au moment où les prévisions ont été
présentées, il était impossible de déterminer avec exacti
tude les besoins pour 1951 car on attendait d'avoir
connaissance des décisions relatives aux programmes
de travail futurs pour procéder à un examen complé
mentaire des fonctions et de la structure de la division.

226. Par rapport à 1950, l'effectif de la Division de
recherche et de planification, qui absorbe environ 40
pour 100 du montant total des dépenses de p~rsonnel,

comprend un poste de secrétaire de moins. Le Comité
se rend parfaitement compte de l'intérêt que présentent
les études économiques annuelles et les bulletins trimes
triels (dont la rédaction représente une des principales
tâches de la division) mais il se demande si l'on ne
pourrait pas répondre de façon satisfaisante aux besoins
des Etats Membres en réduisant sensiblement la fré
quence de certains rapports. Une amélioration complé
mentaire des services de recherches économiques et de
statistique, tant gouvernementaux qu'intergouverne
mentalLx, aurait également pour effet de simplifier la
tâche de cette division, entre autres, et de réduire les
beso~ns en personnel.

227. Eu égard à ces considérations, le Comité recom
mande de réduire de 25 900 dollars, pour le ramener
à 900 000 dollars, le montant des crédits demandés pour
les postes permanents, ce qui implique la suppression
de trois au moins des postes demandés pour 1951. De
plus, le Comité recommande de réduire de 4 000 dollars
le montant des prévisions de dépenses relatives aux
frais de voyage du personnel en mi~sion.
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Crédits
blldgétaires
(Total pOlir

l'article)
(Dollars)

50646
(dépenses
effectives)

51660
56200

56200

Crédits
blldgétaires
(Total/Jour

l'article
(Dollars)

975321
(dépenses
effectives)
1044000
1010900

981000

7

7
7

7

174

1949: postes approuvés

1950: postes approuvés .
1951: postes demandés .
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif ..........•.•.•.•••...

1950: postes approuvés 172
1951: postes demandés 157
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif .........• . . . . . . . . • •• 154

1949: postes approuvés

mentations sans changement de classe et de l'applica
tion du nouveau barème des traitements). En consé
quence, il recommande de réduire de 8 500 dollars les
prévisions relatives à cet article, les économies néces
saires devant résulter de la suppression d'un poste au
moins et de la réduction d'autres dépenses comme par
e..xemple celles qui concernent le personnel temporaire,
les frais de voyage, les services de radiodiffusion et les
fournitures photographiques.

220. Le Comité recommande donc d'approuver pour
l'article II une ouverture de crédits de 94 500 dollars.

Article III. -Secrétariat COmmltll du. Comité central
permanent de l'opium et de l'Organe de contrôle

des stupéfiants

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.... 56 200
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 56 200

221. Le tableau ci-après indique les dispositions rela-
tives aux postes permanents figurant dans les budgets
de 1949, 1950 et 1951:
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840000

1950 postes approuvés 75
1951 postes demandés 76
1951 postes recommandés par le Comité

consultatif 76

1949: postes approuvés 73

rapport aux crédits ouverts pour 1950 et de 63 000
dollars par rapport aux dépenses de 1949. Le Comité
recommande d'approuver pour l'article VII l'ouverture
de crédits demandée.

Récapitulation
234. Les propositions qui précèdent ont pour effet

de réduire le montant des prévisions de dépenses rela
tives au Bureau des Nations Unies à Genève d'une
somme de 150600 dollars, répartie comme suit:

Dollars
Article 1 .... • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . •• . . . •• 33 600
Article II . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 8 600
Article IV ............•.............•.•........ 29 900
Article VI 5 100
Application d'un barème des traitements compor-

tant un taux differentiel de 5 pour 100 73 400

235. En conséquence, le Comité recommande d'ap
prouver pour le chapitre 20 une ouverture de crédits
de 4 226 000 dollars.

Chapitre 20a. -lIaut Commissariat pour les réfugiés
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général. . . 300 000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 300000

236. Le montant du crédit demandé sous ce chapitre
pour le Haut Commissariat pour les réfugiés est un
montant provisoire que l'on a inscrit au budget pour
permettre aux Gouvernements des Etats Membres de
se faire une idée du montant global brut des dépenses
prévues pour l'exercice 1951. Conformément aux dis
positions de la résolution 319 (IV) de l'Assemblée
générale en date du 3 décembre 1949, le Secrétaire
général se propose d'établir, pour le soumettre au
Comité consultatif, un projet de budget relatif au
fonctionnement du Haut Commissariat pour les réfugiés
en 1951, dès que le Conseil économique et social aura
pris, à sa onzième session, les mesures prévues dans
la résolution précitée.

237. En conséquence, le Comité procédera à l'examen
de l'état détaillé des prévisions de dépenses inscrites
au chapitre 20a pendant sa session d'automne.

TITRE V. - LE SECRÉTARIAT: CENTRES D'INFORMATION
(À L'EXCEPTION DES SERVICES D'INFORMATION DE

GENÈVE)

Chapitre 21. - Centres d'information
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général. . . 871 600
Prévisions recommandées par lè Comité consultatif 840 000

238. Le tableau ci-après indique les disposition': rela-
tives aux postes permanents des centres d'informatlùn
figurant dans les budgets de 1949, 1950 et 1951:

Crédits
budgétaires
(Total pour
le chapitre)

(Dollars)
683964

(dépenses
effectives)

794520
871600

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.... 88 500
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 88 500

233. Le montant des prévisions présentées à cet
article accuse une réduction de 57 500 dollars par

228. Les propositions qui précèdent auraient pour
effet de réduire le montant des crédits demandés à cet
article d'une somme globale de 29900 dollars. En con
séquence, le Comité recommande, sous réserve d'un
ajustement complémentaire qui résulterait de l'applica
tion d'lm barème des traitements comportant un taux
différentiel de 5 pour 100, d'approuver, pour l'article
IV, une ouverture de crédits de 981 000 dollars.

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. .. 350 100
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 345 000

231. Le montant des prévisions présentées à cet
article accuse une augmentation de 20 000 dollars
environ par rapport aux crédits ouverts pour 1950 et
une diminution de 9000 dollars par rapport aux dépen
ses effectives de 1949. L'augmentation est due en partie
à l'extension des facilités offertes à Genève par suite
de l'agrandissement du Palais des Nations et en partie
à la fourniture des services et du matériel nécessaires
pour les sessions du Conseil économique et social et
du Conseil de tutelle (par exemple: fournitures pour
la reproduction des documents et location de matériel
de télécommunications). Cependant, le Comité estime
que l'on pourrait aisément réaliser des économies d'un
montant global de 5 100 dollars en ce qui concerne
notamment les frais de câblogrammes, les services
postaux, l'entretien des bâtiments, la papeterie et les
fournitures de bureau.

232. En conséquence, le Comité recommande d'ap
prouver pour l'article VI une ouverture de crédits de
345 000 dollars.

Article VI. - Charges communes

Article V. - Dépenses communes afférentes
alf personnel

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général... 621 900
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 621 900

229. Le montant des prévisions de dépenses pour
1951 comprend une somme de 45000 dollars pour
l'indemnité que l'on se propose de verser aux non
résidents et une somme du même ordre correspondant
à l'augmentation des contributions à la Caisse des
pensions du personnel. Cependant, ces augmentations
sont largement compensées par les économies, évaluées
à 106000 dollars, que l'on réalisera si, comme il est
envisagé, on cesse de verser l'indemnité d'expatriation
en la remplaçant par une prime de rapatriement pour
laquelle on ne demande à titre indicatif qu'un crédit
de 10 400 dollars pour 1951.

230. Le Comité recommande d'approuver pour cet
article l'ouverture de crédits demandée.

Article VII. -Matériel
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239. Le montant des prévisions de dépenses pour
l'exercice 1951 inscrites à ce chapitre accuse une aug
mentation de 77 000 dollars par rapport aux crédits
ouverts pour 1950 et une augmentation de 187000
dollars par rapport aux dépenses de 1949. Indépendam
ment des augmentations de traitements et de la mise
en application du nouveau barème des traitements,
l'augmentation s'explique en grande partie par le fait
qu'en 1951, le nombre des centres d'information en
pleine activité s'élèvera à dix-sept. (Les ouvertures
de crédits de l'exercice de 1950 correspondent à une
période d'activité de six mois pour les centres de Bel
grade et de Téhéran et de neuf mois pour le centre de
Monrovia.) On constate également, par rapport à 1950,
les augmentations suivantes: création d'un nouveau
poste au centre de Buenos-Aires, augmentation de 9 000
dollars sous chacune des rubriques ci-après: frais de
voyage pour le congé dans le pays d'origine, location
et entretien des immeubles et du matériel, et fourni
tures et services divers. De plus, le montant global des
crédits demandés sous les rubriques "personnel tem
poraire", "personnel employé selon les besoins" et
"heures supplémentaires" accuse une augmentation de
17000 dollars. A l'exception des prévisions de dépenses
relatives aux fournitures pour la reproduction des docu
ments, lesquelles se trouvent augmentées de 4000
dollars, les autres frais, y compris les dépenses com
mt1t1es afférentes au personnel, sont maintenus approxi
mativement aux niveaux de 1950 ou sont inférieurs à
ces niveaux.

240. Les observations générales que le Comité a
présentées au sujet du chapitre 13 des prévisions de
dépenses sont tout aussi valables dans le cas des dépen
ses prévues au chapitre 21. Le fait que les demandes de
crédit pour l'exercice 1951 se rapportent uniquement
aux centres d'information qui sont déjà approuvés ne
diminue en rien l'inquiétude avec laquelle le Comité
constate la cadence à laquelle les dépenses prévues au
chapitre 21 ont augmenté au cours des quatre dernières
années. Il espère vivement que l'absence de nouvelles
propositions signifie que l'on n'envisage pas actuelle
ment de créer de nouveaux centres et que le Secrétaire
général et l'Assemblée générale ne manqueront pas
d'examiner attentivement l'opportunité de réduire le
nombre actuel des centres.

241. En ce qui concerne l'effectif du personnel et
les fonctions des centres d'information, le Comité n'a
guère à ajouter aux observations détaillées qu'il a
présentées dans la troisième partie de son deuxième
rapport de 1949 (A/934, paragraphes 254 à 260). Il
doute fort que l'état actuel de l'effectif des centres
d'information, en particulier des plus grands d'entre
eux, soit rigoureusement conforme à l'intention ori.;i
nale de l'Assemblée générale selon laquelle "les plus
grands des centres d'information, situés dans quatre
pays, ne devaient comprendre chacun que six fonction
naires au maximum; l'effectif de chacun des centres
d'information d'importance moyenne devait être réduit
à quatre fonctionnaires et Jes centres de moindre im
portance ne devaient disposer que de deux fonction
naires". Sans vouloir recommander d'apporter en 1951

44

des réductions déterminées aux effectifs actuels, le
Comité espère vivement que les dispositions relatives au
personnel de centres comme celui de Paris (neuf
postes), celui de Londres (huit postes), celui de Moscou
\ se1?t po~tes), et celui de Mexico (cinq postes) feront
10bJet d un nouvel examen au cours de l'année afin
que l'on puisse apporter les ajustements appropriés
lors de l'établissement des prévisions de dépenses pour
l'exercice 1952. De plus, en ce qui concerne l'ensemble
des centres d'information, les prévisions présentées.
montrent que l'on se propose de classer certains
fonctionnaires, en particulier les titulaires de postes de
rang supérieur dans une classe qui paraît trop élevée.

242. Le Comité a noté qu'en attendant l'achèvement
des études préparatoires entreprises en vue d'adopter
des barèmes de traitements locaux pour le personnel
recruté sur place, conformément aux recommandations
du Comité d'experts, c'est sur le montant net des traite
ments actuels que l'on s'est fondé pour établir les pré
visions de dépenses relatives au personnel de la catégorie
des services généraux (qui se compose principalement
de secrétaires et de commis). D'après les indications
détaillées qui figurent dans les prévisions de dépenses
et d'après ce que les membres du Comité savent des
conditions locales qui existent dans leurs pays respectifs,
il semble que dans bon nombre de cas les traitements
versés soient bien supérieurs aux taux les plus élevés
pratiqués sur place. C'est pourquoi le Comité propose
de réduire de 4 600 dollars, soit de 5 pour 100 environ,
le montant total des prévisions de dépenses relatives
aux postes des services généraux en espérant fer
mement que l'on réalisera en fait des économies
sensiblement plus importantes.

243. En ce qui concerne le personnel temporaire et
le personnel employé selon les besoins, il serait possible,
en procédant à des ajustements fondés sur les dépenses
effectives de l'exercice 1949, de réduire le montant des
prévisions de dépenses de 8 000 dollars environ tout
en ménageant, par rapport aux crédits ouverts pour
1950, une marge suffisante pour faire face aux besoins
supplémentaires qui pourront se présenter du fait que
pendant l'année 1950 plusieurs centres n'étaient pas
encore en pleine activité. Il serait également possible
de réduire les prévisions de dépenses relatives aux
heures supplémentaires et aux frais de voyage du per
sonnel en mission aux niveaux de 1949-1950, ce qui
se traduirait par une économie suppl~mentaire de 4000
dollars. Enfin, on devrait pouvoir réaliser des économies
supplémentaires d'un montant de 15000 dollars au
moins soit sous la .rubrique "autres frais de service"
à l'article III, soit sous la rubrique des postes per
man~nts.

244. L'acceptation des recommandations qui précè
dent aurait pour effet de réduire le montant des crédits
demandés pour les centres d'information en 1951 de
31600 dollars. En conséquence, le Comité recommande,
sous réserve des observations présentées ci-dessus,
d'approuver pour le chapitre 21 une ouverture de
crédits de 840 000 dollars.
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TITRE VI. - COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES
(À L'EXCEPTION DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE

POUR L'EuROPE)

Chapitre 22. - Co11tmission écono1nique pour l'Asie
et l'E.·rtrême-Orient

Chapitre 23. - Commission économique pour
l'Amérique latine

21 Seize postes supplémentaires ont été approuvés à titre
temporaire dans le budget de 1950. Par la suite, cinq autres
postes ont été pourvus au même titre, en raison de mesures
consécutives aux travaux de la dixième session du Conseil
économique et social.

22 Six postes supplémentaires ont été approuvés à titre tem
'loraire dans le budget de 1950.

Préyi~ions présentées par le Secrétaire
general 830000 508800

Prévisions recommandées par le Comité
consultatif 825000 503800

245. Le tableau ci-après indique les dispositions rela
tives aux postes permanents de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine figurant dans
les budgets de 1949, 1950 et 1951:

tiùns de personnel ont été limitées à un mllllmum, à
savoir un nouveau poste pour la Commission économi
que pour l'Asie et l'Extrême-Orient et deux nouveaux
postes pour la Commission économique pour l'Améri
que latine. Ces propositions tendant à renforcer l'effectif
du personnel sont indépendantes des prévisions relatives
aux postes approuvés en 1950 sour la rubrique "Per
sonnel temporaire" mais qu'il est proposé dans le bud
get de 1951 de pourvoir pendant les douze mois de
l'année sans interruption "afin de présenter à l'Assem
blée générale un tableau complet des besoins". Le
Comité ne croit pas qu'il soit opportun de pourvoir
aux besoins de personnel temporaire en augmentant le
nombre des postes permanents, mais il prend acte 4e
l'assurance que le Secrétaire général a donnée dans
les termes suivants "malgré cette présentation du projet
de budget, on continuera de n'accorder au personnel
que des contrats de durée limitée, afin de pouvoir
effectuer des mouvements de personnel au cas où le
Conseil économique et social, qui doit examiner la
question des Commissions régionales en 1951, réduirait
le champ d'action" de ces Commissions.

247. En ce qui concerne la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, le Comité, tout en
consentant à l'augmentation des crédits, n'a pas la
moindre certitude que dans les circonstances actuelles
les fonds supplémentaires seront effectivement néces
saires. Néanmoins, il accepte l'augmentation demandée
mais recommande à la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient de développer son pro
gramme avec prudence et de n'épargner aucun effort
pour réaliser, en ce qui concerne les dépenses prévues
pour l'exercice 1951, toutes économies qui ne sauraient
compromettre l'utilité et l'efficacité actuelles ou futures
de ses travaux. Une des rubriques sous lesquelles les
trois Commissions économiques régionales (Commis
sion économique pour l'Europe, Commission économi
que pour l'Asie et l'Extrême-Orient et Commission
économique pour l'Amérique latine) pourraient réaliser
des économies est celle des frais de voyage du personnel
en mission. Pour les trois Commissions, le montant
global des prévisions de dépenses pour l'exercice 1951
figurant à cette rubrique atteint 115 000 dollars. Le
Comité estime qu'un crédit un peu moins élevé serait
bien suffisant pour répondre aux besoins essentiels.
En conséquence, il recommande de réduire de 5 000
dollars le montant des crédits demandés pour les frais
de voyage du personnel en mission tant au chapitre
22 qu'au chapitre 23.

248. Au cours de l'année passée, les Commissions
économiques régionales, en particulier les deux plus
récentes, à savoir la Commission économique pour
l'Amérique latine et la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, ont réalisé des progrès dans
l'organisation d'un programme de travail constructif
et dans l'établissement de priorités. Cependant, le
Comité suggère, en ce qui concerne l'organisation des
Commissions, de tenir compte des conditions et des
problémes particuliers à la région et non de se borner
à imiter des modèles existants.

249. Les propositions ci-dessus ont pour effet de
réduire d'une somme globale de 10 000 dollars le

CEAL
Dollars

390455
(dépenses
effectives)

507710
508800

503800

Crédits
budgétaires
(Tota/pour
le chapitre)
(Dollars)

529338
(dépenses
effectives)

674390
830000

825000

CEAEO
Dollars

1950: postes approuvés 20 22

1951: postes demandés 28
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif 28

1950: postes approuvés 24 21

1951: postes demandés 46
1951: postes recommandés par le Comité

consultatif 46

CEAEO
1949: postes approuvés 31

246. Le montant total des prévisions relatives aux
deux Commissions pour 1951 accuse une augmentation
de 156000 dollars par rapport aux ouvertures de
crédits de l'exercice 1950 et une augmentation de
419000 dollars par rapport aux dépenses effectives de
1949. L'augment~tion par rapport à 1950 est entière
ment imputable à la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient; elle correspond à une
augmentation des dépenses prévues pour les traitements
et salaires (117 000 dollars), des dépenses communes
afférentes au personnel (6 000 dollars), des dépenses
relatives au matériel (7 000 dollars) et d'autres dépenses
-notamment les frais de voyage pour le congé dans
le pays d'origine et les frais de fournitures de bureau
(26 000 dollars). Le Comité prend acte du fait que la
Commission économique pour l'Amérique latine se pro
pose de maintenir ses dépenses de 1951 au niveau de
1950 et que, pour les deux Commissions, les augmenta-

CEAL
1949: postes approuvés 36
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de représentation que l'on se propose de couvrir à l'aide
de crédits demandés à ce chapitre.

254. Le Comité recommande d'approuver pour le
chapitre 24 une ouverture de crédits de 20 000 dollars.

TITRE VIII. - TRAVAUX CONTRACTUELS D'IMPRIMERIE

255. Pour 1951, les prévisions de dépenses relatives
aux travaux contractuels d'imprimerie à l'exception
de celles qui ont trait li la Cour internationale de
Justîce, ont été groupées sous le titre VIII du budget
et présentées sous deux chapitres: le chapitre 25
(documents officiels) et le chapitre 26 (publications).

256. Les crédits demandés pour 1951 au titre des
travaux contractuels d'imprimerie s'élèvent au total à
2015900 dollars alors que les prévisions approuvées
en 1950 atteignent 1841 700 dollars et les dépenses
effectives de 1949 1747227 dollars. Un crédit supplé
mentaire de 16000 dollars est demandé au chapitre
32 pour couvrir les frais d'imprimerie de la Cour inter
nationale de Justîce.

257. Comme on peut le lire dans l'introduction du
titre VIII du projet de budget "On a fait en 1950
tous les efforts pour passer les contrats avec les im
primeries d'autres pays que les Etats-Unis. Les pre
miers résultats sont encourageants et, en 1951, le
programme sera en plein essor." Les prévisions de
dépenses sont fondées sur l'hypothèse que les tarifs
appliqués dans les pays à monnaie faible seront en
moyenne de 15 à 30 pour 100 inférieurs à ceux qui
sont pratiqués dans la région du siège, lesquels seront
eux-mêmes en moyenne de 8 pour 100 inférieurs à
ce qu'ils étaient en 1949.

258. L'augmentation de 174000 dollars par rapport
à 1950 se répartit comme suit: 4000 dollars pour les
documents officiels et 170000 dollars pour les publi
cations. Etant donné que la réévaluation des monnaies
de certains pays produira ses effets en 1951 et que les
tarifs pratiqués par les imprimeurs de la région du siège
ont diminué depuis 1949, le Comité estime que le
montant du crédit demandé est exagéré.

Chapitre 25. -Documents officiels
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général... 922 800
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 870 000

1949 (dépenses effectives) 869932
1950 (prévisions approuvées) 918800

259. Le tableau ci-après indique la répartition des
documents officiels que l'on se propose de publier en
1951:

550
400
600
400
550

Russe

500
300
400
500
500

800
600
800
600
850
550

1500
2800"
1300
1300
1300
1400

2500

Nombre moyen d'esemplaires
Français Espagnol Chinois

3300
2800"
2800
3000
3000
2500

Anglais

Chapitre III

Assemblée générale , .
Conseil de sécurité .
Conseil économique et SOcilll ............•.......•.
Conseil de tutelle .............................•..
Commissions et Comités d'enquête et de recherche .
Comité central permanent de l'opium , .
Conférence scientifique des Nations Unies sur la conser-

vation et l'utilisation des ressources naturelles .

a Editions bilingues.

montant des crédits demandés pour la Commission
éco~omique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et pour
la Commission économique pour l'Amérique latine. Le
Comité recommande, sous réserve des observations
présentées, d'approuver pour les chapitres 22 et 23
des ouvertures de crédits d'un montant respectif de
825 000 et de 503 800 dollars.

TITRE VII. - DÉPENSES DE REPRÉSENTATION

Chapitre 24. - Dépenses de représentation
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire général.. . . 40 000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 20 000

1949 (dépenses effectives) 14518
1950 (prévisions approuvées) . . . . . . . . . . . .. 20000

250. Le crédit demandé sous cette rubrique dans les
prévisions de dépenses de 1950 correspond aux dépen
ses de représentation de l'Organisation ainsi qu'aux
dépenses de représentation que des membres du Se
crétariat qui n'ont pas droit à une indemnité pour frais
de représentation peuvent être autorisés à faire.

251. Pour l'exercice 1951, le crédit de 40000 dollars
demandé comprend: i) une somme de 20 000 dollars
pour les objets mentionnés ci-dessus; et ii) une autre _
somme de 20 000 dollars destinée à couvrir les dépenses
de représentation des directeurs principaux. Le Se
crétaire général a demandé cette dernière ouverture de
crédits conformément à la recommandation du Comité
d'experts selon laquelle il y aura lieu, lorsque le nouveau
barème des traitements sera mis en application, de cesser
de verser l'indemnité pour frais de représentation aux
directeurs principaux et de leur rembourser les dépenses
de ce genre, sur présentation de pièces justificatives,
jusqu'à concurrence d'un maximum de 1500 dollars
par an pour chaque directeur principal.

252. Cependant, le Comité consultatif n'a pas souscrit
à cette recommandation et propose un arrangement
selon lequel les directeurs principaux pourront, à la
discrétion du Secrétaire général, recevoir des indem
nités pour frais de représentation dont le montant ne
dépasserait pas 3 000 dollars par an. Aux termes de
cet arrangement, les directeurs principaux ne pourraient
être remboursés sur le compte des dépenses de repré
sentation.

253. Au 30 avril 1950, le montant annuel des in
demnités pour frais de représentation versées aux
secrétaires généraux adjoints et aux directeurs hors
classe s'établissait à 146000 dollars. Dans ces circons
tances, le Comité estime qu'il est nécessaire de donner
une définition plus claire des catégories de dépenses
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260. Depuis janvier 1950, le Secrétaire général a
mis en application une série de dispositions nouvelles
en matière de présentation et de distribution des docu
ments officiels.

261. En ce qui concerne la présentation des docu
ments officiels, ces mesures, qui ont permis de réaliser
des économies appréciables, comprennent l'utilisation
d'un nouveau format et de caractères typographiques
plus petits, le recours plus fréquent à l'édition en une
seule langue et la suppression des couvertures coûteuses
pour certaines publications officielles.

262. L'application d'un' nouveau système de distribu
tion a déjà permis de réaliser des économies qui de
viendront probablement plus importantes en 1951. Ce
système comprend les dispositions suivantes:

i) Revision de la classification des documcnts. - La
nouvelle méthode, qui a été inaugurée pendant la
quatrième session de l'Assemblée générale, et dont
l'application a été étendue depuis à la documentation
de tous les autres organes des Nations Unies, a permis
pour bon nombre des catégories de documents de réduire
sensiblement le tirage destiné à la distribution;

ii) Imt"cssion sous forme de fasciculcs. - Dès la
fin de l'année 1950, c'est cette méthode que l'on appli
quera pour les documents officiels de l'Assemblée
générale ainsi que pour ceux du Conseil économique
~t social et du Conseil de tutelle;

iii) Distribution intérieure. - Des postes de dis
tribution des documents desservent maintenant six des
huit départements du Secrétariat ainsi que le Cabinet
du Secrétaire général. Le Comité a été informé que
c'est en grande partie grâce à cette disposition que l'on
a pu réduire de 36 pour 100 le nombre d'exemplaires
distribués à l'intérieur du Secrétariat pendant la qua
trième session ordinaire de l'Assemblée générale;

iv) Distribution aux délégations permanentes. - A la
suite de consultations avec les représentants de tous
les Etats Membres qui ont des missions permanentes
dans la région de New-York, on compte réaliser des
économies notamment en supprimant tous les envois
multiples au même destinataire;

v) Revision des listes de distribution. - Le nombre
des documents distribués aux organisations non gou
vernementales dotées du statut consultatif a été réduit
de 33 pour 100 et l'on envisage des réductions analogues
en ce qui concerne d'autres organisations non gou
vernementales.

263. Le Comité a également examiné la question de
la liste des bénéficiaires du service gratuit, qui a des
rapports directs avec la question des frais d'imprimerie
figurant tant à ce chapitre qu'au chapitre 26 (publica
tions) ainsi qu'avec la question des frais de services
postaux prévus au chapitre 18. Il appartient évidem
ment aux gouvernements intéressés et au Secrétariat
d'entrer en consultation pour déterminer le nombre
d'exemplaires qui sera mis à la disposition des Gou
vernements des Etats Membres ou de leurs délégations
permanentes. Indépendamment de ces besoins, les élé
ments d'appréciation que le Comité a pu réunir indiquent
qu'il est nécessaire de procéder à un examen attentif
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de la liste des bénéficiaires du service gratuit de docu
ments ainsi que des dispositions qui régissent actuelle
ment la distribution des documents à l'intérieur du
Secrétariat.

264. En 1949, des travaux d'imprimerie d'un montant
de 300 000 dollars sur un total de 1 750000 dollars
environ ont été confiés à des imprimeurs de pays autres
que les Etats-Unis d'Amérique. Il va de soi qu'il est
possible d'augmenter sensiblement le pourcentage des
commandes passées en dehors des Etats-Unis et le
Comité est heureux de constater que l'on n'épargne
aucun effort dans ce sens.

265. Compte tenu de tous les facteurs, le Comité est
arrivé à la conclusion que l'on peut réduire le crédit
demandé au niveau de 1949 sans risquer de compromet
tre l'exécution du programme envisagé au chapitre 25.
C'est pourquoi le Comité recommande d'approuver une
ouverture de crédits de 870 000 dollars, soit une réduc
tion de 52 800 dollars sur les prévisions présentées
par le Secrétaire général.

Chapitre 26. - Publications

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général.. 1093100
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 900000

1949 (dépenses effectives) 877295
1950 (prévisions approuvées) ....•........... 922900

266. Certaines des considérations relatives aux frais
d'impression des documents officiels s'appliquent égale
ment au programme de publication, mais divers pro
blèmes qui se rapportent à ce programme sont essentiel
lement d'un caractère différent.

267. On trouve, sous les diverses rubriques du
chapitre 26, une liste des ouvrages que l'on se propose
de faire paraître. L'Organisation n'est pas formellement
tenue de publier bon nombre d'entre eux. Pour d'autres,
on a indiqué des titres de caractère général ou pro
visoire car les départements intéressés ne sont pas en
mesure de savoir avec certitude quelles sont celles des
études entreprises dans un domaine donné qui seront
finalement jugées dignes d'être publiées. De plus, le
Comité des publications, en dressant la liste, s'est rendu
parfaitement compte du fait que l'on ne dispose pas
de fonds suffisants pour tous les ouvrages cités et
qu'il y a lieu par conséquent d'établir un ordre de
priorité.

268. En ce qui concerne les recettes provenant des
ventes, le Comité comprend bien que les recettes es
comptées ne sauraient être le seul facteur ou l'élément
déterminant dans le choix des études à publier; il
suggère néanmoins que le Comité des publications, le
cas échéant, envisage sérieusement l'opportunité de
faire imprimer des publications capables de produire
des recettes couvrant les frais ou de faire réimprimer
celles qui font l'objet d'une demande importante.

269. Le tableau ci-après permet de comparer, pour
l'exercice 1951, le montant des prévisions de recettes
venant en déduction des dépenses:
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Le Comité estime que, compte tenu de tous les
facteurs, le rapport entre les recettes et les dépenses
est trop défavorable. Le Comité présente ci-après cer
taines propositions dont l'adoption, à son avis, petmet
trait de réaliser une économie importante sans com
promettre l'exécution du programme d'ensemble.

270. Dans bon nombre de cas, les prévisions pré
sentées au chapitre 26 sont hypothétiques tant en ce
qui concerne le nombre de pages de texte que le montaiü
des dépenses. Ainsi, dans le cas du Recueil des traités,
des offres plus intéressantes ont été reçues depuis la
préparation du budget èt il est probable que l'on pourra
réaliser des économies supérieures à celles que com
porte l'impression des volumes en Europe. Dans bien
des cas, un travail de préparation attentif permet
trait d'alléger le texte ou de supprimer des répétitions
et il serait possible de réaliser des économies supplé
mentaires en utilisant du papier de moins bonne qualité
et des caractères plus petits. La réduction de la liste
des bénéficiaires du service gratuit, qui s'accompagnerait
d'une diminution du tirage, fait l'objet d'une recom
mendation présentée plus haut au paragraphe 263.

271. Dans ses observations sur les prévisions de
dépenses relatives au Département juridique, le Comité
a recommandé de différer l'impression de l'Annuaire
juridique (nouveau projet). De même, certaines pu
blications d'autres départements, par exemple la mono
graphie sur le régime de tutelle (rubrique (v) 05) et
certaines études que le Département des questions
économiques et le Département des questions sociales
proposent de faire imprimer, pourraient être publiées
sous la forme de documents miméographiés au lieu
d'être imprimées. En ce qui concerne les études que
l'on décidera de publier, il serait possible de réaliser
des économies importantes en abrégeant le texte, 110n
sans avantage pour le lecteur.

272. Le Comité constate en outre que les prévisions
de dépenses relatives au Departement de la tutelle com-

TOTAUX 1093 100

Cabinet du Secrétaire gé1léral
Département des affaires du Conseil de

sécurité ..••••..•••.•....•.....•..•
Département des questions économiques
Département des questions sociales ...
Département de la tutelle et des ren-

seignements provenant des territoires
non autonomes .

Département de l'information ..•.....
Département juridique .
Département des conférences et des

services généraux .
Département des services administratifs

et financiers .
Bibliothèque .
Bureau des Nations Unies à Genève ..
Commission économique pour l'Asie et

l'Extrême-Orient .
Co~missio~ économique pour l'Amé-

rique latme •......................
Publications relatives aux programmes

techniques .

Publicité

Dépcllses
Dollars

1000

660()
222590
180000

43480
327500
116770

12000

1500
15000
71 000

18430

21460

29020

1066350
26750

Rccettcs
Dollars

5000
80000
20000

2000
45000

9500

1500
11 ÜÙO

4000

4000

1500

183500
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prennent une somme de 13 700 dollars pour la publica
tion dans une langue qui n'est pas une des langues de
travail, d'analyses et de résumés statistiques des ren
seignements transmis (rubrique (v) 04). Cette proposi
tion constitue une dérogation à la pratique établie et
crée t111 précédent qui risque d'entraîner de graves
conséquences budgétaires.

273. Dans l'avant-propos des prévisions budgétaires,
le Secrétaire général a formulé les observations suivan
tes: "Comme le Secrétariat cherche de plus en plus
à placer ces travaux dans les régions où les prix sont
avantageux, l'accroissement de volume envisagé est en
réalité plus considérable que ne semble l'indiquer la
majoration des prévisions de dépenses; . . . celles-ci,
cependant, semblent devoir être augmentées si l'on
veut liquider l'arriéré et faire paraître une gamme de
publications suffisamment étendue pour répondre aux
besoins du grand public et des spécialistes."

274. Néanmoins, le Comité croit fermement que l'on
peut réaliser ces desseins de façon satisfaisante au
moyen des crédits dont il recommande l'approbation
pour l'ensemble du programme de travaux contractuels
d'imprimerie. Une documentation pléthorique risque
de prov0c:."s la confusion dans les administrations
nationales. C'est sur la qualité qu'il faut insister et non
sur la quantité. En procédant à un choix plus rigoureux
et en présentant la documentation de façon plus concise,
on pourrait a.ssurer une réduction des dépenses.

275. En conséquence, le Comité recommande de
rédtùe de 193 100 dollars, pour le ramener à 900000
dolkrs, le montant des crédits demandés au chapitre
26; avec le crédit recommandé pour le chapitre 25
(870 GOO dollars) le total des prévisions recommandées
pour le programme de travaux contractuels d'imprimerie
au titre VIn du budget s'établit donc à 1770000
dollars.

TITRE IX. - PROGRA;\L\IES TECHNIQUES

276. Dans l'avant-propos des prévisions budgétaires,
le Secrétaire général exprime l'espoir que l'Assemblée
générale ouvrira encore des crédits pour les trois types
d'assistance technique directe auxquels se rapporte le
titre IX du budget "marquant par là que l'Organisation
des Nations Unies accepte l'obligation de financer
régulièrement sur son budget ce mode d'application si
important du Chapitre IX de la Charte". Pour ce motif,
et considérant en outre que le programme élargi d'as
sistance technique est destiné à compléter plutôt qu'à
remplacer les services existants, le Comité a conclu
que les trois programmes prévus au titre IX pourraient
encore, à juste titre, faire l'objet en 1951 de chapitres
distincts des prévisions budgétaires.

Chapitre 27. - Fonctions consultatives en nlatière
de service social

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire généraL.. 610500
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 610500

1949 (dépenses effectives) 536 014
1950 (crédits approuvés) 610500

r
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284. Les frais generaux relatifs à ce programme
figurent au chapitre 9 du projet de budget et, en outre,
une ouverture de crédits pour les travaux contractuels
d'imprimerie est demandée au chapitre 26.

. 285. Le Comité recommande d'ap!Jrouver l'ouverture
de crédits demandée, soit 479 400 dollars.

Chapitre 28. - Assistance technique en vue du
développement économique

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire généraL.. 479 400
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 479400

1949 (dépenses effectives) 184010
1950 (crédits approuvés) 476990

282. Par sa résolution 305 (IV) du 16 novembre
1949, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
général à continuer d'inscrire au budget ordinaire de
l'Organisation des crédits pour le programme d'assis
tance technique en vue du développement économique
prévu par la résolution 200 (III) de l'Assemblée
générale.

283. En conséquence, le Secrétaire général propose
d'ouvrir pour 1951, au titre de ce programme (élargi
conformément à la résolution 305 (IV) de l'Assemblée
générale) des crédits du même ordre que pour 1950.
Le tableau ci-après permet de comparer les chiffres
pour les deux exercices:

277. Par sa résolution 316 (IV) du 17 novembre
1949, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
général "à donner une existence continue aux fonctions
consultatives en matière de service social prévues par
la résolution 58 (1) adoptée par l'Assemblée générale
le 14 décembre 1946, au lieu de les assurer d'année en
année comme on le fait actuellement".

278. Le Secrétaire général a, en conséquence, pro
posé d'ouvrir pour (l'S services un crédit de 610 500
dollars, c'est-à-dire II. même somme qu'en 1950. Néan
moins, ces crédits permettront de rendre un plus grand
nombre de services, étant donné que les gouvernements
bénéficiaires participent de plus en plus largement aux
frais des services fournis.

279. A sa onzième session, le Conseil économique et
social a recommandé de modifier le te.xte de la résolution
58 (1) de l'Assemblée générale, et, si le nouveau texte
était adopté, il élargirait la portée des selTices. S'il se
révèle nécessaire de présenter des prévisions supplé
mentaires, le Comité les examinera au cours de sa
session d'automne. II espère néanmoins que tout pro
gramme ainsi élargi sera exécuté sans qu'il faille dépas
ser les crédits existants.

280. Les frais généraux relatifs à ces services sont
indiqués aux chapitres 9, 20 et 22 du projet de budget.

281. Le Comité recommande à l'Assemblée générale
d'approuver l'ouverture de crédits demandée, soit
610 500 dollars.

Chapitre 28 .
Travaux d'imprimerie (chapitre 26) .,

TOTAUX

1950
Dollars
476990
31430

508420

1951
Dollars
479400
29020

508420

Chapitre 29. - Centre ùltenzational de formation
professionnellc en matih'c d'administration publiquc

Dollars
Prévisions présent(;es par le Secrétaire général... 145 000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 145000

1950 (crédits aprouvés) 145000

286. Le Comité est déçu de C0115tater les faibles
résultats obtenus jusqu'à présent dans l'application du
programme de formati011 professionnelle en matière
d'administration publique. Il compte que les intéressés
feront tous les efforts possibles afin de mener à bien
l'œune envisagée dans la résolution de l'Assemblée
générale qui a trait à cette question (résolution 246
(III) du 4 décembre 1948).

287. Le Secrétaire général a proposé que les crédits
demandés au chapitre 29 pour 1951 soient du même
ordre que ceux de l'année précédente. Comme il l'ex
pose dans le projet de budget, les prt:visions sont
considérées comme "le minimum nécessaire pour as
surer le fonctionnement du Centre international de
formation professionnelle en matière d'administration
publique".

288. Le Comité note à cet égard que le Conseil
économique et social a adopté, à sa onzième session,
une résolution (E/1747) recommandant que "les ac
tivités nouvelles entreprises dans le domaine de la
formation professionnelle en matière d'administration
publique à la demande des Gouvernements des Etats
l\Iembres soient examinées dans le cadre du programme
élargi d'assistance technique".

289. Le Comité note également que l'ajustement de
l'estimation du cottt des bourses d'études et de per
fectionnement amènera, par rapport à 1950, -une
diminution du nombre des bourses à accorder à l'aide
de ces crédits. Cet ajustement a été entrepris en appli
cation des résolutions 253 (IX) et 269 (X) du Conseil
économique et social.

290. Les frais généraux relatifs à ce service figurent
au chapitre 9 du projet de budget.

291. Sous réserve des observations qui précèdent, le
Comité recommande d'approuver une ouverture de
crédits de 145000 dollars.

TITRE X. - DÉPENSES SPÉCIALES

Chapitrc 30. - Transfert à l'Organisation des Nations
Unies des avoirs de la Société des Nations

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. . . 649 500
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 649 500

1948 (dépenses effectives) 5337672123

1949 (dépenses effectives) -
1950 (crédits approuvés) 533768 23

292. Le paragraphe 1 a de la résolution 250 (III)
de l'Assemblée générale, qui a trait au transfert des
avoirs de la Société des Nations, stipule que la somme

23 Ces dépenses ont trait aux avoirs autres que les avoirs en
capital permanent qui sont visés au paragraphe 1 b de la réso
lution 250 (III).
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TITRE XI

Chapitre 31. - Amortissemellt de .remprullt cOlltracté
pour la cOllstruction du siège de l'Organisation

des Natiolls Unies

295. Le Comité recommande d'approuver l'ouverture
de crédits demandée, soit 1 000 000 de dollars, qui
représente le premier versement venant à échéance le
1er juillet 1951 aux termes de l'accord relatif au prêt.

Chapitre 32. - Cour interllationalp de Justice

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire généraL.. 624800
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 595 800

296. Le tableau ci-après indique les dispositions
relatives aux postes permanents du Greffe de la Cour
internationale de Justice figurant dans les budgets de
1949, 1950 et 1951:

à l'année 19
de la Cour

b) D'aprè
général, l'in
augmenté d

c) Les m
des limitati
2, du Statu
autres que 1
le taux de
rables;

iv) S'app
le Comité c
qu'on peut
florins pour 1

v) D'autr
de l'aUocatio
faille augmer
actuelle de 1
que l'Assem
session (réso
devait deme
de la Cour p

vi) Quant
en considérat
tion 85 (1)
assimilé à c
séquent, le
en doUars de
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à La Haye.

302. Pour
de crédits c
permanent (1
actuel des t
étudiera les
classement d

303. Le C
affaires dont
vraisemblablel
pourquoi il tI
pour le pers
figurent à )'ar
pour les postt
et il recomma:
de 6000 doUa

r

1

1

1
1

(
1

298. Toutefois, le Comité note qu'en ce qui concerne
les traitements du personnel permanent du Greffe
(article II, ii), les prévisions pour 1951 (144 810
dollars) ne tiennent pas compte de l'application d'un
taux différentiel. Pour 1950 par contre, les crédits
correspondants (121330 dollars) comportaient l'appli
cation d'un taux ditlérentiel de 15 pour 100, qui est
entré en vigueur à titre provisoire le 1er janvier 1950.
En attendant que soit achevée l'étude du coût de la
vie à La Haye, l'application éventuelle d'un tau., dif
férentiel figure pour mémoire au tableau 32-1, mais le
Comité n'en a pas moins réduit le montant des prévisions
pour 1951 figurant dans le projet de budget d'un
différentiel calculé au même taux qu'en 1950 (21 700
dollars).

299. Les crédits prévus pour les traitements des
membres de la Cour (article 1 (i» demeurent virtuelle
ment sans changement par rapport aux années pré
cédentes et s'élèvent à 311 330 doll~rs. Toutefois,
le Comité relève que le montant de ces crédits, qui ne
représente rien de plus qu'une indication comptable,
pourra être éventuellement modifié suivant la décision
que prendra l'Assemblée générale à sa cinquième session
ordinaire au sujet des émoluments des membres de la
Cour24

•

300. Le Comité a étudié un rapport relatif aux
émoluments des juges de la Cour que le Secrétaire
général a établi en s'appuyant sur ses consultations avec
les membres de la Cour, et a examiné des propositions
à ce sujet que le Secrétaire général soumettra à l'As
semblée générale.

301. Le Comité a communiqué au Secrétaire général
les observations ci-après sur cette question:

i) En ce qui concerne la monnaie dans laquelle
doivent être fixés les émoluments des membres de la
Cour, le Secrétaire général propose que ces émoluments
soient exprimés en dollars des Etats-Unis, conformé
ment à la politique d'ensemble des Nations Unies;

ii) Par sa résolution 19 (1) du 6 février 1946,
l'Assemblée générale a fixé les émoluments en florins
des Pays-Bas. Cette décision a été confirmée par une
autre résolution adoptée le 11 décembre 1946 (85 (1))
et le Comité consultatif ne voit aucune raison valable
pour s'écarter d'une règle approuvée par l'Assemblée
générale et sanctionée par une longue tradition de la
Cour permanente de Justice internationale. Il estime
par conséquent que s'il y a lieu d'apporter une modifica
tion, c'est à l'Asseillblée générale: qu'il appartient de
prendre l'initiative;

Hi) En étudiant le taux de rémunération proposé
par le Secrétaire général, le Comité s'est inspiré des
considérations ci-après:

a.) L'Assemblée générale, en fixant à 54 000 florins
le traitement des membres de la Cour internationale,
a tenu compte d'une diminution de 20 pour 100 ~nviron

du pouvoir d'achat du florin des Pays-Bas par rapport

2i Voir Comptes rendus officiels de ICI quatrième session de
l'Assemblée générale, Anneses aux séances plénières, A/I232,
paragraphes 31 à 37.

Crédits
btldgêtaires
(Total pour
le chapitre)
(Dollars)

588 512
(dépenses
effectives)

592115
624800

595800

1949: postes approuvés ••..........•.. 29

1950: postes approuvés................ 29
1951: postes demandés................ 29
1951: postes recommandés par le Conseil

consultatif •. . .. . . . . . . . . . .. . . . . . 29

de 9741994 dollars qui revient à certains Etats Mem
bres en tant qu'avoirs en capital permanent transférés
à l'Organisation des Nations Unies sera liquidé en
quinze annuités égales. Il sera nécessaire d'effectuer
lors du paiement de la dernière annuité un léger ajuste
ment.

293. Le Comité recommande d'approuver l'ouverture
de crédits demandée, soit 649 SOO dollars, qui représente
le montant de la première annuité payable en vertu
de ce paragraphe de la résolution susmentionnée.

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire général. .. 1 000 000
Prévisions recommandées par le Comité consultatif 1 000 000

294. L'accord relatif au prêt, qui a été conclu en
1948 avec le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
stipule que le remboursement de l'emprunt de 65 000 000
de dollars contracté pour la construction du siège
permanent s'étendra sur une période de trente et un
ans et sera effectué par versements annuels dont le
montant s'échelonnera entre 1000000 et 2500000
dollars.

297. Les prévisions relatives à ce chapitre pour 1951
dépassent d'environ 33000 dollars le montant des
crédits ouverts pour 1950. Dans cette augmentation
rentrent 5 000 dollars pour la rubrique "Voyages
annuels et voyages de congés" des membres de la Cour
(article l, v); 25700 dollars environ pour la rubrique
"Traitements, salaires et dépenses du personnel du
Greffe" (article II) et à peu près 2 200 dollars pour
les charges communes (article III).

~o
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304. En conséquence, le Comité recommande d'ouvrir
à titre provisoire un crédit de 595 SOO dollars pour le
chapitre 32, soit 29 000 dollars de moins que les
prévisions présentées.

PRÉVISIONS DE RECETTES ACCESSOIRES

Estimations présentées par le Secrétaire général 6 007 500
Estimations recommandées par le Comité consul-

tatif 5969000
1949 (recettes effectives) 4845942
1950 (estimations approuvées) 5120290

305. Les prévisions de recettes accessoires sont
réparties, entre autres, sous les rubriques suivantes:

Contributions prélevées sur les traitements et in
demnités du personnel

Vente de publications

Remboursements au titre du personnel et des services
fournis aux institutions spécialisées et à d'autres
organismes

Intérêts des placements de fonds

Recettes provenant de la distribution de films

Vente de matériel de bureau et de matériel de trans-
port usagés, etc.

306. En ce qui concerne la vente de publications, le
montant global des prévisions de recettes au siège et
à Genève accuse par rapport à 1950 une augmentation
de 30 000 dollars. Cependant, le Comité persiste à
croire que le rapport entre les recettes et les dépenses
est encore trop défavorable. II a donné à ce sujet des
indications plus détaillées dans ses observations rèla
tives aux travaux contractuels d'imprimerie (para
graphes 263 et 269 à 271).

307. Sous la rubrique "remboursements au titre du
personnel et des services fournis aux institutions
spécialisées à Genève" (dont il a déjâ été question
plus haut au paragraphe 20S), on constate, par com
paraison à 1950, une réduction de près de 30000 dollars
qui est due principalement au fait que l'on prévoit une
diminution du volume de travail à entreprendre en 1951
pour le compte des institutions spécialisées.

En fixant le montant des recettes accessoires qu'il
propose, le Comité a dûment tenu compte de la réduc
tion des sommes à inscrire au titre des contributions
prélevées sur les traitements et indemnités du personnel
(rubrique i) qui résulte des recommandations du
Comité concernant la diminution du nombre des postes
permanents demandés par le Secrétaire général.

51

à l'année 1939, époque où les traitements des membres
de la Cour permanente s'établissaient à 45000 florins.

b) D'après les chiffres présentés par le Secrétaire
général, l'indice du coût de la vie aux Pays Bas a
augmenté de 23 pour 100 depuis 1946,

c) Les membres de la Cour ont le droit, sous réserve
des limitations imposées par l'Article 23, paragraphe
2, du Statut de la Cour, de résider dans des pays
autres que les Pays-Bas, où les niveaux des prix et
le taux de change peuvent être plus ou moins favo
rables;

iv) S'appuyant sur tous les éléments à sa disposition,
le Comité croit qu'il semble établi de prime abord
qu'on peut augmenter le traitement actuel de 54000
florins pour le porter à 65 000 florins au ma.ximum;

v) D'autre part, le Comité n'a pu conclure, au sujet
de l'allocation spéciale du Président de la Cour, qu'il
faille augmenter de manière correspondante l'allocation
actuelle de 15 000 florins. Le Comité note, à cet égard,
que l'Assemblée générale, au cours de sa première
session (résolution 19 (1», a décidé que cette indemnité
devait demeurer égale au montant versé au Préeident
de la Cour permanente de 1936 à 1939;

vi) Quant au traitement du Greffier, le Comité a pris
en considération le fait que, conformément à la résolu
tion S5 (1) de l'Assemblée générale, ce traitement est
assimilé à celui d'un directeur hors classe. Par con
séquent, le Comité admet que ce traitement sait fixé
en dollars des Etats-Unis sous réserve qu'il soit soumis
au taux différentiel applicable au personnel de greffe
à La Haye.

302. Pour l'article II du chapitre 32, la demande
de crédits concernant les traitements du personnel
permanent (I44SIO dollars) est fondée sur le barème
actuel des traitements. Par conséquent, le Comité
étudiera les prévisions lorsqu'on aura achevé le re
classement du personnel d'après le nouveau régime.

303. Le Comité a été informé qu'une seule des
affaires dont est maintenant saisie la Cour sera
vraisemblablement reportée sur l'année 1951. C'est
pourquoi il trouve excessives les demandes de crédits
pour le personnel temporaire (36 400 dollars) qui
figurent à l'article II, ainsi que les demandes de crédits
pour les postes, télégraphe et téléphone (article III),
et il recommande de réduire respectivement ces crédits
de 6 000 dollars et de 1 300 dollars.
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AUTRES QUESTIONS D'ORDRE BUDGETAIRE ET rlNANOIER

INTRODUCTION

308. Le Comité n'a pas seulement examiné les
prévisions budgétaires pour l'exercice 1951; il a en
outre étudié attentivement des questions dont l'examen
lui incomhe en vertu de résolutions de l'Assemblée
générale. Ces questions sont les suivantes:

i) Composition du Comité des placements;
ii) Examen du rapport du Comité des commissaires

aux comptes sur les comptes de l'exercice 1949.

A. - COMPOSITION DU COMITÉ DES PLACEMENTS

309. La résolution 155 (II) de l'Assemblée générale,
en date du 15 novembre 1947 et relative à la composi
tion du Comité des placements prévoit que "chaque
année, lors de la session ordinaire de l'Assemblée
générale, le Secrétaire général soumettra à l'approba
tion de l'Assemblée les nominations (au Comité des
placements) auxquelles il aura procédé après consulta
tion du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires".

310. Comme le Secrétaire général n'a pas encore
procéàé à des nominations au Comité des placements
pour la période allant du 1er janvier 1951 au 31
décembre 1953, il se propose d'avoir avec le Comité
consultatif de nouvelles consultations à· ce sujet pendant
la session d'automne du Comité.

B.-ExAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DES COMMIS
SAIRES AUX COMPTES SJR LES COMPTES DE L'EXERCICE

1949

311. Conformément aux dispositions de son mandat,
le Comité a examiné le rapport du Comité des com
missaires aux comptes pour l'exercice terminé le 31
décembre 1949 (A/1256).

312. Etendue des vérifications à faire. - Le Comité
des commissaires aux comptes a consulté le Comité
consultatif pendant sa session d'été de 1949 au sujet
de l'étendue des vérifications à faire. Le Comité a
suggéré d'examiner plus particulièrement certains postes
de la comptabilité.

313 Conclusions des commissaires auX' comptes.
Dans un mémorandum qu'ils ont présenté séparément
au Comité consultatif, les commissaires aux comptes
ont noté avec satisfaction de nouvelles améliorations
apportées aux méthodes comptables, non seulement au
siège, mais aussi au Bureau européen et à La Haye.

314. Rétribution des heures supplémentaires effec
tuées par les membres du personnel. - Au paragraphe
7 de leur rapport, les commissaires aux comptes ont
signalé les sommes importantes qui ont été versées en
règlement d'heures supplémentaires pendant l'exercicp.
1949.

55

Le règlement administratif qui a trait aux heures
supplémentaires a la teneur suivante:

"Le congé compensatoire aura une durée égale au
nombre des heures supplémentaires effectuées et il sera
pris pendant la période de paie en cours ou pendant la
période suivante.

"S'il n'est pas possible d'accoràer le congé dans ces
limites de temps, les heures supplémentaires accomplies
par le membre du personnel lui seront payée au taux
du traitement de base majoré de 50 pour 100, plus
l'ajustement pour cherté de vie correspondant au
nombre d'heures supplémentaires accomplies."

Le Comité recommande que l'on n'épargne aucun
effort pour faire en sorte qu'une proportion beaucoup
plus importante des heures supplémentaires effectuées
soit compensée par des heures de congé. A cette fin,
il y aurait lieu d'envisager une extension de la période
pendant laquelle le congé compensatoire peut être
accordé, par exemple en modifiant le règlement cité
plus haut de la façon suivante: "le congé sera pris
pendant la période de paie en cours ou pendant les
deuX' périodes suivantes."

315. Recettes accessoires. - L'article pertinent du
règlement financier établi par le Secrétaire général
prévoit que les recettes accessoires seront portées au
crédit des comptes de l'exercice financier pendant lequel
les sommes sont encaissées. Le Comité des commissaires
aux comptes a recommandé de reviser cet article de
manière que ces recettes soient comptabilisées comme
un crédit dont le montant viendrait s'ajouter à celui
des ouvertures de crédits de l'exercice pendant lequel
les recettes accessoires ont été assurées. Le Comité
consultatif souscrit à cette recommandation qui aurait
pour effet d'uniformiser les méthodes comptables de
l'Organisation.

316. Services communs de Genève. - Le Comité des
commissaires aux comptes a signalé au paragraphe 26
de son rapport l'existence d'une tendance aux doubles
emplois. Voici un exposé sommaire de la situation
actuelle:

Reproduction et distribution des documents: L'Or
ganisation mondiale de la santé, l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés, la Commission intérimaire
de l'Organisation internationale du commerce, les
Parties à l'Accord général sur les tarifs douaniers et
de commerce et l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture utilisent les facilités offertes par l'Organi
sation des Nations Unies. L'Organisation internationale
du Travail et l'Union internationale des télécommuni
cations possèdent des services séparés.

Imprimerie: L'Organisation internationale du Tra
vail et l'Union internationale des télécommunications
font exécuter leurs travaux d'imprimerie indépendam
ment; les autres institutions passent leurs commandes
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de travaux d'imprimerie, en totalité ou en partie, par
l'intermédiaire du service de l'Organisation des Nations
Unies.

Vo)'agcs: Toutes les institutions possèdent leur pro
pre personnel d'organisation des voyages.

Magasinage: Chaque institution possède ses propres
magasins de fournitures et ses propres services de
comptabilité-magasin. En 1951, les travaux de maga
sinage de l'Organisation mondiale de la santé seront
etTectués par le Bureau de Genève.

Décaissclllcnts: Chaque institution possède sa propre
trésorerie et ses propres services de caisse.

Traduction: Chaque institution, à l'exception de
l'Organisation internationale pour les réfugiés, possède
son propre personnel de traduction. L'Organisation
mondiale de la santé a recours, dans une certaine
mesure, aux services de l'Organisation des Nations
Unies.

Intcrprétation: L'Organisation mondiale de la santé
et l'Organisation internationale pour les réfugiés utili
sent les facilités offertes par l'Organisation des Nations
Unies. Les autrtS institutions possèdent leur propre
personnel d'interprétation ou engagent elles-mêmes du
personnel temporaire.

56

Etant donné la gravité des con:;:équences budgétaires
de cet état de choses, le Comité recommande que le
Comité administratif de coordination procède à une
étude particulière de la situation.

317. Dépcnses de rcp1"L~scntation. - Les commissaires
aux comptes ont attiré l'attention du Comité sur la
nécessité de définir expressément les dépenses de
représentation collectives qui constituent l'une des
catégories de dépenses de représentation qui peuvent
être imputées sur les ouvertures de crédits. En con
séquence, le Comité a prié le Secrétaire général de
lui présenter sur la question un rapport complet
renfermant notamment des propositions relatives aux
dépenses qu'il y aurait lieu d'imputer sur le compte
spécial des dépenses de représentation.

318. Sit\gc pcrlllancnt. - Le Comité consultatif ap
pelle l'attention de l'Assemblée générale sur les observa
tions que le Comité des commissaires aux comptes a
présentées au paragraphe 43 de son rapport au sujet
des modifications qui ont été apportées aux plans è~

construction du siège en plus de celles que le Comité
consultatif du siège avait déjà approuvées.

319. Le Comité tient à rendre hommage au précieux
concours que le Comité des commissaires aux comptes
apporte à l'Organisation des Nations Unies.

1
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QUEEIONS ADMINISTRATIVES DE CARACTERE GENERAL

INTRODUCTION

320. Le Comité a également procédé à l'examen des
questions sr.ivantes:

i) Indemnités de subsistance accordées aux membres
des commissions, comités et autres organes subsidiaires
de l'Assemblée générale, ou des autres organes des
Nations Unies;

(H) Economies réalisables sur les frais d'enregistre
ment, de traduction et de publication des traités et
accords internationaux;

(iii) Indemnisation des membres des commissions,
comités ou organes analogues en cas de blessures ou de
décès.

321. Le premier et le deuxième point ci-dessus ont
été renvoyés au Comité par l'Assemblée générale
(A/1232, paragraphes 65 et 107 respectivement), tandis
que le troisième a été soulevé par le Secrétaire général
qui tenait à consulter le Comité avant d'appliquer
éventuellement un régime approprié.

A. - INDEMNITÉS DE SUBSISTANCE ACCORDÉES AUX
MEMBRES DES COMMISSIONS, COMITÉS ET AUTRES
ORGANES SUBSIDIAIRES DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE,
OU DES !"ITRES ORGANES DES NATIONS UNIES

322. Lorsque la Cinquième Commission de l'Assem
blée générale a étudié les prévisions budgétaires pour
1950, elle a demandé que le Secrétaire général, de
concert avec le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, procède à une étude
complète afin de déterminer si l'indemnité de sub
sistance versée aux membres des commissions, comités
ou autres organes subsidiaires de l'Assemblée générale,
ou des autres organes des Nations Unies étaient suf
fisantes (A/1232, paragraphe 65). Le Secrétaire géné
ral était prié de soumettre à la cinquième session
ordinaire de l'Assemblée générale son rapport, qui
devait tenir compte de facteurs tels que la dévaluation
des devises et les fluctuations du coût de la vie.

323. Le Comité consultatif a maintenant étudié les
faits exposés par le Secrétaire général au sujet des taux
actuels de l'indemnité de subsistance et du coût de la
vie, tant dans la région de New-York que dans les
régions éloignées du siège permanent où se tiennent
des réunions de comités ou de commissions des Nations
Unies. L'Assemblée générale a déterminé par sa réso
lution 231 (III) du 8 octobre 1948 quelles étaient ces
catégories d'organes ou d'organes subsidiaires dont les
membres devaient avoir droit à des indemnités de
subsistance pr~levées sur le budget de l'Organisation
des Nations Unies, et le Comité a par conséquent con
clu que l'Assemblée générale n'avait pas l'intention de
remettre cette question à l'étude.

324. De même le Comité estime qu'il serait inop
portun de rouvrir la question de l'objet de ces indemni-
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tés et il se contente par conséquent de réaffirmer le
principe qui est admis, à savoir que ces versements
constituent une indemnité de subsistance et non une
rémunération de services rendus.

325. En étudiant le taux de l'indemnité de subsis
tance versée en vertu des règles en vigueur aux mem
bres des commissions et comités siégeant à New-York,
le Comité a pris en considération le fait que les prix
des hôtels et de l'alimentation avaient augmenté depuis
le moment où a été fixé le taux de 20 dollars en 1946,
et a tenu compte des tarifs actuellement appliqués par
les hôtels, des prix de l'alimentation et des frais acces
soires tels que le blanchissage, les transports et les pour
boires à New-York et enfin du montant des indemnités
payées par les Gouvernements à leurs représentants
auprès des organes des Nations Unies. Les données
ainsi obtenues, ainsi que les représentations faites dans
le même sens par de nombreux membres de commis
sions et de comités, ont tendu à confirmer la recom
mandation du Secrétaire général selon laquelle, sous
réserve de l'approbation de l'Assemblée générale, il y
aurait lieu de porter de 20 à 25 dollars à compter du
1er janvier 1951 le montant de l'indemnité de subsis
tance versée aux membres des commissions et des
comités siégeant à New-York. Le Comité a été informé
qu'une décision dans ce sens aurait pour effet, au cas
où les commissions ou comités tiendraient des sessions
de durée égale à celles de 1949, d'augmenter le montant
du budget d'environ 7.800 dollars.

326. Remettant à l'étude le taux de l'indemnité ver
sée aux membres des commissions d'enquête et de
conciliation telles que celles de Grèce, de Palestine, de
Corée, de Libye, d'Indonésie, d'Inde, du Cachemire et
du Pakistan, le Comité a noté que si les frais effectifs
d'hôtel et d'alimentation ne sont pas aussi élevés dans
ces régions qu'à New-York, il y existe en revanche
d'autres éléments de dépenses, du fait que les membres
de ces organismes sont absents de chez eux pendant un
an et que les conditions climatiques des régions où ils
travaillent exigent fréquemment un habillement spécial.
Dans les régions où les monnaies ont été dévaluées l'an
née dernière, les frais effectifs d'alimentation et de
logement pour les représentants des Nations Unies
s'établissent aux environs de 15 dollars par jour et,
en raison des facteurs additionnels précités, le Comité
convient avec le Secrétaire général qu'il y aurait lieu de
maintenir le taux de l'indemnité au niveau de l'équiva
lent de 20 dollars en monnaie locale. Cette solution ne
tient pas compte des légères variations du coût de la
vie d'une région à l'autre, mais, pour simplifier l'adminis
tration, le Comité recommande de fixer un tarif for
faitaire d'indemnité de 20 dollars pour les membres de
toutes les commissions et de tous les comités qui se
réunissent hors du siège.

327. Le Comité croit qu'il conviendrait d'appliquer
le tarif de 20 dollars à Genève où les frais d'hôtels et
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d'alimentation, si élevés soient-ils, sont notablement
inférieurs à ceux de New-York.

328. Le Comité suggère en outre que si l'Assemblée
générale approuve ces recommandations, elle e.xamine
aussi s'il ne conviendrait pas d'étendre le régime com
mun à d'autres organismes d'e.xperts dont les membres
ont à présent droit à des indemnités de montants
différents.

B. - ECONOMIES RÉALISABLES SUR LES FRAIS D'ENRE
GISTRElIlENT, DE TRADUCTION ET DE PUBLICATION DES
TRAITÉS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

329. Dans son deuxième rapport de 1949 (A/934,
paragraphe 116), le Comité consultatif, considérant la
charge financière qu'entraînent l'enregistrement, la tra
duction et la publication du Recueil des traités, a émis
l'avis que "l'on pourrait réaliser dans ce domaine des
économies appréciables si l'Assemblée générale accep
tait que l'on modifie les usages actuellement en vigueur
afin de laisser au Secrétaire général toute latitude pour
renoncer, àe concert avec les parties contractantes, à
publier avec les traités certaines annexes volumineuses
traitant de questions commerciales ou techniques qui
perdent rapidement leur intérêt".

330. A la quatrième session de l'Assemblée générale,
la Cinquième Commission a demandé au Secrétaire
général de présenter à la session suivante un rapport
relatif au Recueil des traités, qui contiendrait des pro
positions tenant compte des recommandations du Co
mité consultatip5.

331. Dans son rapport le Secrétaire général indique
qu'il serait possible de réaliser les économies ci-après:

1. - Ecollomies nécessitant un amendement au règle
ment26

i) Publier le Recueil des traités en anglais et en fran
çais (économie nécessitant un amendement à l'article
12 du règlement) ;

ii) Ne délivrer de certificat d'enregistrement qu'à la
partie ou à l'institution qui procède à l'enregistrement
(économie nécessitant un amendement à l'article 7 du
règlement) ;

iii) Tenir en anglais et en français le registre des trai
tés et accords internationaux (économie nécessitant un
amendement à l'article 8 du règlement).

II. - Econonûes ne nécessitant pas d'a-mendements
au règlement

i) S'abstenir de publier certaines annexes aux trai
tés et accords;

ii) S'abstenir de publier plusieurs textes établis sur
le mêmt~ modèle;

iii) Prendre des dispositions pour faire imprimer le
Recueil des traités en Europe;

25 Voir Documents officiels de la quatrième session de l'As
semblée gélHfrale, Cinquième Commission, 202ème séance.

"Voir la résolution 97 (1) du 14 décembre 1946, où figure
le texte du règlement adopté par l'Assemblée générale pour
donner effet à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

iv) Exiger des parties procédant à l'enregistrement
qu'elles présentent une traduction officielle dans les cas
où le te.xte original d'un traité ou d'une convention n'est
établi ni en anglais ni en français;

v) Abréger la liste des bénéficiaires de la distribution
gratuite;

vi) Utiliser un papier de moins bonne qualité et des
caractères plus petits pour l'impression du Recueil des
traités.

332. Le Comité présente les observations ci-après:

1) ad 1 i) : L'Article 102 de la Charte est libellé
comme suit:
"Tout traité ou accord international conclu par un
Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de
la présente Charte sera, le plus tôt possible, enregistré
au Secrétariat et publié par lui."

Cet Article a surtout pour objet de garantir la publi
cation immédiate de la teneur de chaque instrument
international auquel est partie un Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies. Il suffirait à cette fin
de publier les traités en anglais et en français étant
donné notamment que ce sont là les langues de la Cour
internationale de Justice, organe devant lequel sont le
plus fréquemment invoqués les traités et accords en
registrés. La publication effectuée sur cette base permet
trait de réaliser des économies notables sur le budget.

Cette question a déjà été étudiée par l'Assemblée
générale qui était saisie d'une proposition (A/e.6/1)
tendant à limiter le nombre des langues dans lesquelles
devait se faire la publication du Recueil des trai.tés.
Néanmoins elle a décidé d'adopter l'article 12 du règle
ment sous la forme suivante:

"Le Secrétariat publiera . . . tout traité ou accord
international qui aura été . . . enregistré . . . dans la
langue ou les langues originales de l'instrument, suivie
d'une traduction en anglais et en français ..."

Aussi parfaite que soit une traduction, elle ne saurait
constituer l'équivalent exact d'un texte original. Même
si des parties contractantes la. certifient, la traduction
fait nécessairement moins autorité que l'original, ce
que sous-entend implicitement la pratique qui consiste
à vérifier toutes les traductions d'instruments, y com
pris les traductions officielles, qui ne sont pas établies
par l'Organisation.

En ce qui concerne le point II, iv, ci-dessus, le Co
mité suggère d'inviter les Membres de l'Organisation
à présenter toutes les fois que cela sera possible une
traduction en anglais ou en français.

2) ad l, ii): Le Comité conçoit que l'on pourrait
réaliser des économies en modifiant l'article 7 du règle
ment de manière à stipuler que seule la partie ou l'insti
tut,ion procédant à l'enregistrement reçoivent un certifi
cat. Etant donné les dispositions des articles 13 et 14,
cet amendement n'aurait pas d'effet restrictif. Des
renseignements complets sur l'enregistrement des traités
et accords seraient quand même communiqués chaque
mois à tous les Membres.

3) ad l, iii) : De même, le Comité a conclu que l'on
réaliserait des économies en ne tenant le registre qu'en
anglais et en français.
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4) ad II, i): Le Comité considère, au sujet de la
publication des annexes aux traités, que le meilleur
moyen de réaliser des économies sur les frais d'impri
merie consisterait à prévoir dans chaque cas des consul
tations entre les parties et le Secrétaire général; cette
méthode a déjà donné des résultats satisfaisants. A cet
égard, le Comité fait observer que, puisque l'enregistre
ment ne peut avoir lieu tant que le texte complet de
l'instrument n'est pas soumis à l'Organisation, le fait
de ne pas reproduire dans le Reclleil des traités une
partie ou la totalité d'une anne.xe à un traité ou à un
accord ne pourrait être interprété comme affectant la
validité de l'enregistrement.

5) ad II, ii) : Le Comité croit en outre que l'on pour
rait réaliser des économies notables en s'abstenant de
publier plusieurs textes établis sur le même modèle,
notamment dans les cas où l'on est amené à reproduire
des textes pratiquement identiques.

6) ad II, iii): Au sujet de l'impression du Recueil
des traités en Europe ou dans des régions situées hors
des Etats-Unis et où les frais d'impression sont avanta
geux, le Comité juge que, dans les conditions actuelles,
la possibilité de réaliser une économie supérieure à 30
pour 100 est une considération extrêmement importante.

7) ad II, v), vi): Dans ses observations sur les prévi
sions relatives aux travaux contractuels d'imprimerie
(chapitres 25 et 26) qui figurent aux paragraphes 263
et 270 du présent rapport, le Comité a signalé qu'il
serait possible de réaliser des économies en restreignant
le nombre des bénéficiaires de la distribution gratuite
ainsi qu'en utilisant du papier de moins bonne qualité
et des caractères plus petits. Le total des prévisions
relatives aux travaux d'imprimerie pour le Départe
ment juridique se monte à 117 000 dollars environ (y
compris 48000 dollars pour le Recueil des traités),
tandis que les recettes ne dépasseront pas, d'après les
estimations, 9 500 dollars. Le Comité recommande que
pour le Recueil des traités on s'efforce par tous les
moyens de réduire la quantité de volumes reniis gra
tuitement et distribués dans le Secrétariat, dont le
nombre atteignait en 1949 respectivement 555 et 88
exemplaires. Le Comité a noté à un autre paragraphe
du présent rapport qu'il importe de fixer au Secrétariat
un critère applicable en la matière.

c. - INDEMNISATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS,
COMITÉS ou ORGANES ANALOGUES, EN CAS DE BLES
SURES OU DE DÉCÈS

333. Le Comité d'experts en matière de traitements
et salaires, indemnités et congés a élaboré un plan pré
voyant l'indemnisation des membres du Secrétariat et
du personnel auxiliaire (observateurs militaires, opéra
teurs de radio, etc.) en cas de décès ou de blessures
(document A/C.S/331, paragraphes 129-147). Le Se
crétaire général, dans son rapport sur les propositions
du Comité d~experts (AJC.S/331/Add.l, paragraphe
23), a déclaré qu'il s'inspirerait du plan proposé, pour
l'attribution d'indemnités aux membres du Secrétariat
et du personnel auxiliaire.

334. Pour ce qui est de l'éventuelle extension de ce
plan aux membres des commissions, comités et organes
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analogues, le Comité consultatif a examiné les proposi
tions qui lui étaient soumises par le Secrétaire géné
raI; compte tenu de ces propositions, le Comité soumet
à l'examen de l'Assemblée générale les recommanda
tions qui figûrent aux paragraphes 336 à 343 ci-après.

335. Les principes appliqués jusqu'à présent par
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine ont
été arrêtés dans chaque cas d'espèce et il en est résulté
un certain manque de cohésion. L'examen des divers
organismes actuellement existants fait apparaître la
situation suivante:

I. - Missions de caractère politique

a) Commission de conciliation des Nations Unies
pOlir la Palestine. - Chacun des trois membres de cette
Commission bénéficie d'une assurance sur la vie, d'un
montant de 50 000 dollars, qui couvre également les cas
d'invalidité; cette assurance garantit les intéressés con
tre les accidents survenus ou non au service de l'Or
ganisation.

b) Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Paldstan, Commission des Nations Unies pour la Corée,
Commission des Nations Unies pour l'Indonésie, Com
mission spéciale des Nations Unies pour les Balkans. 
L'Organisation des Nations Unies n'a pas contracté
d'assurance sur le marché conll11ercial pour les mem
bres des Commissions (sauf pour les voyages en avion),
et n'a assumé jusqu'à présent aucune responsabilité
formelle à l'égard des membres de ces commissions,
pour les cas de décès ou de blessures.

c) Conseil des Nations Unies en Libye et Commis
sion des Nations Unies pour l'Erythrée. - Les mem
bres de ces organismes ont été informés que l'Organi
sation des Nations Unies serait responsable en cas de
blessures, maladies ou décès survenus en service com
mandé, et qu'elle s'inspirerait, pour le règlement des
indemnités, du plan élaboré par le Comité d'experts en
matière de traitements et salaires, indemnités et congés.
(La question n'a pas encore été soulevée pour le Con
seil consultatif pour la Somalie italienne.) .

II. - Le Conseil économique et social, ses commissions
et comités

a) Séances régulières. - Hn'existe pas d'assurance
"accidents" pour les représentants qui assistent aux
réunions du Conseil économique et social. Toutefois, les
membres des commissions, sous-commissions et comités
sont assurés, pendant les voyages en avion, pour une
somme de 15000 dollars au maximum.

b) Missions d'assistance technique, missions d'en
quête. - Les missions d'assistance technique sont en
principe, composés uniquement de membres du S~cré
tariat (experts et personnel régulier) . Par contre, les
missions d'enquête sont parfois composées de person
nalités choisies par le Conseil et assimilées aux membres 
des commissions (c'est le cas notamment de la Commis
sion d'étude sur la feuille de coca). Dans ce cas, l'Or
ganisation des Nations Unies s'est engagée à verser
aux membres des missions une indemnité pour les mala
dies ou les accidents survenus au cours de la mission
et dans l'exercice de leurs fonctions, bien que l'Organi:
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sation n'ait pas contracté d'assurance pour couvrir ces
risques.

III. - COtlseil de tutelle, m'issions de visite dans les
Territoires sous tutelle

a) Séatlces régulières. - Il n'existe pas, pour l'ins
tant, d'assurance "accidents" pour les représentants qui
participent aux réunions du Conseil de tutelle et de ses
comités spéciaux.

b) Missions de ~'isit('. - Considérant que les mem
bres des missions de visite exercent, en principe, leurs
fonctions à titre individuel, l'Organisation des Nations
Unies s'est engagée e.xpressément à leur verser des
indemnités en cas de maladies ou d'accidents survenus
dans l'exercice de leurs fonctions.

IV. - Commissions et comités de l'Assemblée générale

a) Comité consultatif pour les questions administra.
tives et budgétaires,. Comité des contributions,. Com
mission dit droit international. - Il n'existe pas, à
.l'heure actuelle, d'assurance "accidents" pour les per
sonnes participant aux réunions de ces commissions et
comités. Elles bénéficient toutefois d'une assurance de
15000 dollars lorsqu'elles voyagent en avion, aux ter
mes d'une police flottante de l'Organisation des Nations
Unies pour les voyages par avion.

V. - Commissions et comités administratifs

a) Comité des placements; Comité de la Caisse des
pensions du, personnel de l'Organisation des Nations
Unies et Comité consultatif de la fonction publique in
ternationale. - Les membres de ces organismes sont
assurés, pendant les voyages en avion, pour la somme
de 15000 dollars.

336. II apparaît donc qu'il n'existe pas de principes
bien établis puisque, en fait, la question de la responsa
bilité de l'Organisation en cas de blessures ou de décès
survenus en service commandé n'a été examinée que
lorsqu'elle a été posée par des membres de commissions
se rendant dans des régions considérées comme dange
reuses. Cependant, étant donné le caractère particulier
de l'Organisation des Nations Unies et les dangers
auxquels certaines catégories de personnes au service
de l'Organisation se trouvent exposées, le Comité d'ex
perts propose d'étendre le bénéfice du plan d'indemnisa
tion à tous ceux dont l'appartenance à l'Organisation
se manifeste par le fait qu'ils en reçoivent une rému
nération, sous la forme d'une indemnité de subsistance.
Par contre, le seul paiement· des frais de transport ne
devrait pas suffire à donner droit au bénéfice du plan
d'indemnisation.

337. Si cette proposition était acceptée, les disposi
tions relatives à l'indemnisation, prévues au paragraphe
342, seraient applicables aux catégories ci-après, con
formément aux principes posés dans la résolution 231
(III) de l'Assemblée générale du 8 octobre 1948, rela
tive au paiement des frais de voyage et d'une indemnité
de subsistance:

a) Le rapporteur ou le Président d'un comité ou
d'une sous-commission qui est appelé, en raison de ses
fonctions, à présenter le rapport du comité ou de la
sous-commission à l'organe dont il est issu;
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b) Un membre d'une commission qui représente
cette commission auprès d'un autre comité ou commis
sion de l'Organis'ation des Nations Unies;

c) Un représentant de tout Etat Membre participant
aux travaux d'une commission d'enquête ou de concilia
tion instituée par l'Assemblée générale ou par le Conseil
de sécurité (sous réserve qu'une exception à cette règle
pourra être admise sur décision de l'organe intéressé
stipulant la nécessité d'un suppléant pour chaque Mem
bre), notamment la Commission de conciliation pour la
Palestine, la Commission spéciale pour les Balkans,
la Commission pour l'Inde et le Pakistan, la Commis
sion pour la Corée, la Commission pour l'Indonésie;

d) Les missions de visite du Conseil de tutelle;

e) D'autres personnes faisant partie, à titre person
nel ou à titre d'expert, d'organismes compris dans les
catégories suivantes définies au paragraphe 1 de l'an
nexe A de la résolution 231 (III) de l'Assemblée
générale:

i) Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, Comité des contributions, Comité
des commissaires aux comptes;

ii) Sous-commissions du Conseil économique et so
cial dont les membres siègent à titre personnel;

iii) Comités consultatifs de caractère technique, par
exemple le Comité de la Caisse des pensions du per
sonnel, le Comité consultatif de la fonction publique
internationale, le Comité d'experts bibliothécaires, etc.

En plus des catégories visées par la résolution 231
(III) de l'Assemblée générale, les membres ou les re
présentants des organismes suivants auraient droit à
l'indemnisation:

'a) Les membres du Conseil des Nations Unies en
Libye, un représentant pour chaque Gouvernement
représenté au Conseil consultatif pour la Somalie ita
lienne, un' représentant et un suppléant pour chaque
Gouvernement représenté à la Commission pour l'Ery
thrée (résolution 289 D (IV) de l'Assemblée géné
rale) ;

b) Les membres de la Commission du droit inter
national;

c) Les membres du Tribunal administratif de l'Or
ganisation des Nations Unies;

d) Les membres du Comité des placements;

e) Quiconque fait partie d'organismes, présents ott
futurs, des Nations Unies, sans être membre du Secré
tariat de l'Organisation ou du personnel auxiliaire, et
reçoit une indemnité de subsistance en vertu d'une
autorisation de l'Assemblée générale.

338. Le fait que les membres des commissions, comi
tés et organes analogues doivent être protégés contre
les blessures ou décès survenus dans l'exercice de leurs
fonctions étant établi, il reste à détermin'er le système
d'indemnisation qui doit être appliqué.

339. II est particulièrement difficile de faire rentrer
les membres des commissions, comités et organes ana
logues dans le cadre d'un plan général d'indemnisation
tel que celui qui doit être appliqué aux membres du

Secrétariat e
pale difficult'
sation repose
ment de l'int'
alors que les
des groupes
d'entre eux r
parable à cel

340. Comp
tions apparai

a) Adopte
membres du
plafond équiv
crétaire géné

b) Admett
membres des
sistera en un
sation des N
la réclamatio
survenu à so

341. Le C
solution est p
des traitemen
qui ne travail
très délicate e
compliquer l'
le paiement d
Le paiement
de sommes p
cas d'invalidit
d'une applica

342. Le Co
du Secrétaire
pour l'indem
catégories én
cas de maladi
service de 1'0

1) Définition
sCT'l.lice de 1

cevabilité

i) Les indel
versées pour t
décès, blessure:
l'exercice de SI

tions Unies Ol

même si le dé
à une faute. T
le décès, les
dus à un acte
qui a voulu p
autre personn
personne des

ii) Sans qu
dispositions d
libéré, le déc
considérés co
fonctions offici
cours de l'exe

a) Le décès
:résultat d'un f



Questions administratives d. caractère général

e
,-

It

il
e
é
l

a
l,
1-

l-

~s

l

:e

L

:é

)-

Ir
r
Ie
c.

1
~-

à

11

1t
l

Ie
T-

r-

r-

~t

le

1

~e

rs
le

~r

1

111

lu

Secrétariat et aux observateurs militaires. La princi
pale difficulté provient du fait que les plans d'indemni
sation reposent normalement sur le montant du traite
ment de l'intéressé au moment de l'accident ou du décès,
alors que les membres des commissions appartiennent à
des groupes professionnels très divers et que nombre
d'entre eux reçoivent un traitement qui n'est pas com
parable à celui d'un fonctionnaire..

340. Compte tenu de ces considérations, deux solu
tions apparaissent possibles:

a) Adopter le plan d'indemnisation applicable aux
membres du Secrétariat en fixant en même temps un
plafond équivalent, par exemple, au traitement d'un se
crétaire général adjoint; ou

b) Admettre, en principe, que l'indemnité due aux
membres des commissions ou à leurs ayants droit con
sistera en une somme forfaitaire payée par l'Organi
sation des Nations Unies, à titre de règlement final de
la réclamation présentée pour l'invalidité ou le décès
survenu à son service.

341. Le Comité consultatif considère que la seconde
solution est plus facilement réalisable. La détermination
des traitements effectivement perçus par des personnes
qui ne travaillent pas pour l'Organisation risque d'être
très délicate et les difficultés administratives risquent de
compliquer l'ensemble des opérations de telle sorte que
le paiement de l'indemnité se trouve indûment retardé.
Le paiement d'une somme forfaitaire en cas de décès et
de sommes proportionnellement moins élevées dans les
cas d'invalidité présenterait l'avantage appréciable d'être
d'une application facile.

342. Le Comité consultatif se rallie à la proposition
du Secrétaire général tendant à adopter le plan suivant
pour l'indemnisation des personnes figurant dans les
catégories énumérées au paragraphe 337 ci-dessus, en
cas de maladie, de blessures ou de décès survenus au
service de l'Organisation des Nations Unies:

1) Définition de l'expression ((invalidité survenue au
serzlice de l'Organisation des Nations Unies" - Re

cevabilité des demandes

i) Les indemnités prévues au présent chapitre seront
versées pour tout membre d'une commission, en cas de
décès, blessures ou autre invalidité survenus du fait de
l'exercice de ses fonctions officielles au service des Na
tions Unies ou au cours de l'exercice de ces fonctions
même si le décès, les blessures ou l'invalidité sont dus
à une faute. Toutefois, aucune indemnité ne sera due si
le décès, les blessures ou l'invalidité sont uniquement
dus à un acte délibéré dudit membre d'une commission
qui a voulu provoquer sa propre mort ou celle d'une
autre personne ou causer à soi-même ou à toute autre
personne des blessures ou une autre invalidité.

ii) Sans que soit restreinte la portée générale des
dispositions de l'alinéa i, et en l'absence d'un acte dé
libéré, le décès, les blessures ou l'invalidité seront
considérés comme survenus du fait de l'exercice de
fonctions officielles au service des Nations Unies ou au
cours de l'exercice de ces fonctions lorsque:

a) Le décès, les blessures ou l'invalidité ont été le
:résultat d'un fait normal survenu au cours de l'exercice
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des fonctions officielles au service des Nations Unies;
ou

b) Le décès, les blessures ou l'invalidité sont sur
venus en dehors de l'exercice de fonctions officielles au
service des Nations Unies, dans une région déclarée
dangereuse par le Secrétaire général et sont la consé
quence directe des risques particuliers existant dans
ladite région dangereuse; ou

c) Le décès, les blessures ou l'invalidité sont surve
nus en dehors de l'exercice de fonctions officielles au
service des Nations Unies et sont la conséquence directe
de déplacements effectués au moyen de transports four
nis par l'Organisation des Nations Unies ou aux frais
de celle-ci.

2) Indemnités jO/trI/alières

En cas de blessures ou de maladie nécessitant son
hospitalisation, le membre de la Commission touchera
le tiers du montant de son indemnité journalière nor
male. S'il n'est pas hospitalisé, il touchera la totalité de
son indemnité journalière normale.

3) Assistance médicale et hospitalisation

L'Organisation des Nations Unies prendra à sa
charge tous les frais raisonnables (tels que les frais
médicaux, les frais d'hospitalisation et les dépenses con
nexes) qui résulteraient d'une maladie contractée ou
d'un accident survenu au service des Nations Unies
depuis la date à laquelle l'accident ou la maladie sont
survenus, jusqu'à la guérison ou la consolidation de la
blessure.

4) Invalidité

i) Détermination. - Le degré et la durée de l'inva
lidité seront déterminés par un conseil médical dont les
membres seront désignés par le Secrétaire général.

ii) Indemnités. - Lorsque le degré de l'invalidité
aura été déterminé, il sera versé au membre de la Com
mission une somme forfaitaire, conformément à un
barème que le Secrétaire général établira de concert avec
le Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires.

5) Décès

i) Frais funéraires et dépenses cmme.-res. - Les Na
tions Unies prendront à leur charge tous les frais rai
sonnables d'embaumement, et, le cas échéant, les frais
de transport jusqu'au lieu où le défunt avait ses foyers.

ii) Prestations aux personnes à charge. - Il sera
versé aux personnes à charge une somme forfaitaire
s'élevant à 25000 dollars.

6) Paiement des indemnités

Le paiement des indemnités prévues par le présent
plan sera effectué sans égard aux sommes dues au mem
bre de la Commission en vertu de toutes polices d'assu
rances auxquelles les Nations Unies ne contribuent pas.

343. Le Comité consultatif recommande, en cas
d'adoption par l'Assemblée générale du plan ci-dessus,
que les dépenses afférentes aux divers cas soient impu
tées sur le budget annuel ol.'dinaire des Nations Unies.
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